
CONVENTION COLLECTIVE D’ENTREPRISE CARREFOUR 
Réactualisée Juillet 2012 

 157 

8-4.1 REMISE SUR ACHATS................................................................................................................188 
8-4.2 AVANTAGES SALARIES .............................................................................................................189 
8-4.3 PLAFOND D’ACHATS .................................................................................................................189 
8-4.4 FACILITE DE PAIEMENT ...........................................................................................................189 
8-4.5 TARIF PRIVILEGIE DE LA CARTE ...............................................................................................189 
8-4.6  NON SUBSTITUTION A UN ELEMENT DE SALAIRE .....................................................................190 

 
ARTICLE 8-5 MESURES VISANT A MIEUX CONCILIER VIE FAMILIALE ET VIE PROFESSIONNELLE

.................................................................................................................................................190 
8-5.1 DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT A LA MOBILITE....................................................................190 
8-5.2 MISE EN PLACE DU CESU (CHEQUE EMPLOI SERVICE UNIVERSEL) ......................................191 
8-5.2.1     DESCRIPTION DU DISPOSITIF................................................................................................191 
8-5.2.2     CONDITIONS D’OCTROI DU TITRE CESU (CHEQUE EMPLOI SERVICE UNIVERSEL) ..............191 
8-5.2.3     VALEUR DU TITRE CESU (CHEQUE EMPLOI SERVICE UNIVERSEL).....................................191 

 
 

ACCORDS A DUREE DETEACCORDS A DUREE DETEACCORDS A DUREE DETEACCORDS A DUREE DETERMINEERMINEERMINEERMINEE.................................................................................................................................................................................................... 192192192192 

EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPES  2011/2013 ....................................................193 
DIVERSITE ET COHESION SOCIALE JUIN 2008/ JUIN 2011..................................................223 
EGALITE PROFESSIONNELLE 2012/2014.................................................................................237 
NEGOCIATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES 2012 - EVOLUPRO ....................................268 

 



CONVENTION COLLECTIVE D’ENTREPRISE CARREFOUR 
Réactualisée Juillet 2012 

 158 

 

TITRE 8 – EMPLOI ET DISPOSITIONS SOCIETALES 
 
 
 
ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8----1 1 1 1     DDDDiiiispositions relatives aux salariéspositions relatives aux salariéspositions relatives aux salariéspositions relatives aux salariéssss    ««««    seniorsseniorsseniorsseniors    » » » »     
 
 
Dispositions à durée Dispositions à durée Dispositions à durée Dispositions à durée inininindéterminéedéterminéedéterminéedéterminée    
 
PREAMBULE 
 
Les parties signataires souhaitent affirmer, par les présentes dispositions que l’âge des collaborateurs 
au sein de l’entreprise ne peut en aucune manière être un facteur de discrimination. 
 
Ces dispositions  s’inscrivent dans l’esprit et en complément de l’avenant n° 6 du 15 janvier 2004 signé 
au sein de la FCD sur la valorisation de l’expérience, la gestion des secondes carrières et la mise à la 
retraite à 60 ans. 
 
L’entreprise souhaite que tous ses collaborateurs puissent avoir une carrière valorisante jusqu’à la 
date de leur départ à la retraite. Il convient de tenir compte dans la gestion des carrières : 
  
D’une part de l’expérience acquise qu’il conviendrait de valoriser et transmettre aux jeunes 
générations, 
D’autre part, des difficultés particulières d’adaptation qui pourraient apparaître du fait de l’évolution 
des organisations de travail et des nouvelles technologies. 
 
Pour permettre l’atteinte de cet objectif, les dispositions suivantes sont mises en œuvre. 
 
 
8888----1.11.11.11.1    DDDDéveloppement professionneléveloppement professionneléveloppement professionneléveloppement professionnel    
 
8888----1.1.11.1.11.1.11.1.1 Accès au tutorat  Accès au tutorat  Accès au tutorat  Accès au tutorat     
 
Afin de permettre : 
 
à l’entreprise de conserver et de valoriser l’expertise et l’expérience acquise par ses collaborateurs, 
aux nouveaux embauchés de bénéficier de la transmission de savoirs et de conseils des tuteurs, 
 
les salariés de 55 ans et plus pourront demander à exercer, et dans la mesure où cela sera compatible 
avec le maintien d’une partie de leurs fonctions, une activité de tuteur. 
L’accès de ce dispositif est ouvert aux salariés qui exerceraient de telles responsabilités compte tenu 
de l’expérience acquise ou de l’expertise identifiée. 
 
Cette activité de tutorat implique une activité d’accueil et de formation aux métiers relevant du 
domaine de compétence du tuteur. Ainsi, chaque tuteur pourra être chargé notamment d’animer des 
formations métiers. 
 
Préalablement à la prise de fonction du tuteur, les salariés concernés bénéficieront d’une formation 
spécifique afin de leur permettre d’assurer cette fonction. 
 

 
Des dispositions complémentaires à durée déterminée sont également prévues dans  l'accord 
d'entreprises sur la gestion des seniors du 25/09/2009 : 
- article 5.2.1 "La formation « tuteur »" du titre 5 (cf. page 175) 
- article 5.2.2 "Exercer sa fonction de tuteur au quotidien dans l'entreprise" du titre 5 (cf. page 176) 
- titre 6 " transmission des savoirs et des compétences et développement du tutorat" (cf. pages 
177,178) 
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8888----1.1.21.1.21.1.21.1.2        MobilitéMobilitéMobilitéMobilité    
 
Afin de permettre aux intéressés de bénéficier d’opportunités de mobilités internes, aucune mention 
relative à l’âge ne peut figurer dans les descriptions des postes à pourvoir. 
  
 
 
8888----1.21.21.21.2    OOOOrganisation du travailrganisation du travailrganisation du travailrganisation du travail    
 
 
8888----1.2.11.2.11.2.11.2.1        Repos et congésRepos et congésRepos et congésRepos et congés    
 

8-1.2.1.1 Repos hebdomadaire 
 
Les salariés des collèges employés ouvriers et agents de maîtrise de 55 ans et plus bénéficieront à leur 
demande de deux jours de repos consécutifs une fois toutes les deux semaines. 
 

 
8-1.2.1.2 Congés payés 

 
Les salariés de 55 ans et plus bénéficieront, s’ils le désirent, de trois semaines de congés payés 
consécutifs, dans la limite d’une fois par période de référence, à l’exception du mois de décembre. 
 
Cette disposition ne se cumule pas avec celle de l’article 4-1 du Titre 4 de la convention collective 
d’entreprise Carrefour. 
 
 
8888----1.2.21.2.21.2.21.2.2        Travail de nuitTravail de nuitTravail de nuitTravail de nuit    
 
Les salariés des collèges employés ouvriers et agents de maîtrise de 55 ans et plus ayant le statut de 
travailleur de nuit au sens des articles L. 3122-31 et R. 3122-8 du code du travail, peuvent demander à 
passer sur un poste de jour, en adéquation avec ses compétences professionnelles. 
 
L’employeur s’efforcera de satisfaire cette demande en fonction des opportunités de l’établissement. 
 
 
Des dispositions complémentaires à durée déterminée sont également prévues dans l'accord 
d'entreprises sur la gestion des seniors du 25/09/2009 : 
- article 4.1.3 "Travail de nuit" du titre 4 (cf. page 170) 
- article 4.1.4 "Nocturnes" du titre 4 (cf. page 170) 
 
 
 
 
8888----1.2.31.2.31.2.31.2.3        Aide au passage à temps partielAide au passage à temps partielAide au passage à temps partielAide au passage à temps partiel    
 
Compte tenu de la cessation du dispositif de préretraite progressive, et pour alléger la charge de 
travail des salariés des collèges employés ouvriers et agents de maîtrise âgés de 55 ans et plus, en 
facilitant leur passage à temps partiel, le dispositif suivant est mis en place. 
 

8-1.2.3.1 Passage à temps partiel 
 
Sur la base du strict volontariat, les salariés à temps complet des collèges employés ouvriers et agents 
de maîtrise âgés de 55 ans ou plus peuvent demander le bénéfice du passage à temps partiel sur une 
base hebdomadaire de travail effectif de 28 heures ou de 21 heures. 
 
En contrepartie, l’entreprise s’engage à réduire le nombre hebdomadaire de jours travaillés. 
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Ainsi, le salarié qui choisit une base hebdomadaire de 28 heures de travail effectif verra, s’il le 
souhaite, la répartition de cet horaire sur 4 jours par semaine.  
Le salarié qui choisit une base hebdomadaire de 21 heures de travail effectif verra, s’il le souhaite, la 
répartition de cet horaire sur 3 jours par semaine. 
 
Chaque salarié intéressé devra fournir à l’entreprise un relevé de reconstitution de carrière 
permettant de déterminer la date de son départ à la retraite.  
  
Les salariés adhérant aux présentes dispositions ne peuvent pas bénéficier du régime de la 
modulation, sauf demande expresse de leur part 

 
8-1.2.3.2 Forfait passage à temps partiel 

 
Les salariés à temps complet qui choisissent une base hebdomadaire de 28 heures de travail effectif  
bénéficieront du paiement d’un forfait de 500 € brut par an, versé avec la paie de décembre. 
Les salariés à temps complet qui choisissent une base hebdomadaire de 21 heures de travail effectif  
bénéficieront du paiement d’un forfait de 1000 € brut par an, versé avec la paie de décembre.  
Ces montants seront versés jusqu’au départ à la retraite à taux plein. Ils seront proratisés la première 
année et la dernière année en fonction du nombre de mois passés à temps partiel.  
 
NB : Pour les salariés bénéficiant au 15/03/2006 de ce dispositif, ces nouveaux montants leur seront 
applicables à cette date d’application et se substitueront aux montants perçus précédemment, sans 
rétroactivité sur les sommes déjà versées. 
 
 

8-1.2.3.3 Retour à temps plein 
 
Le salarié bénéficie d’un droit de retour à son ancienne base contrat (et son ancienne rémunération 
mensuelle) dans l’un des services ou secteurs de l’établissement, en cas de divorce, de perte 
involontaire d’emploi du conjoint, de son invalidité ou de son décès ; 
La demande du salarié, dûment justifiée, devra être formulée auprès de la Direction dans les six mois 
qui suivent la survenance de l’évènement. Dans le délai d’un mois suivant la demande, l’entreprise 
proposera alors un retour à son ancienne base contrat soit sur le même poste, soit sur un poste de 
qualification équivalente, soit sur un poste de qualification éventuellement différente. 
D’autres évènements ayant une grave répercussion sur les ressources du salarié pourront également 
être examinés. 
Dans ce cas, le salarié ne bénéficie plus de l’indemnité annuelle de passage à temps partiel, celle ci 
étant proratisée, l’année du retour à son ancienne base contrat, en fonction du nombre de mois passés 
à temps partiel. 
 

8-1.2.3.4 Retenues en cas d’absence 
 
En cas d’absence pour maladie, maladie professionnelle, hospitalisation, absence non rémunérée, 
accident de trajet ou accident de travail, le forfait passage à temps partiel est minorée d’un  trois cent 
soixante cinquième par journée d’absence. 
 
 

8-1.2.3.5 Départ de l’entreprise 
 

Au moment de leur départ à la retraite, les salariés bénéficiant des dispositions du présent article 
percevront l’indemnité conventionnelle de départ à la retraite calculée sur le salaire correspondant à 
leur ancienne base contrat reconstituée. 
 
Le salarié qui demande le bénéfice des présentes dispositions verra le montant des cotisations retraite 
maintenu sur sa base contractuelle antérieure pour les 5 dernières années au maximum restant à 
courir jusqu’à son départ à la retraite à taux plein. Les coûts liés à ce maintien sont pris en charge par 
l’entreprise.  
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En cas de licenciement pendant la période de bénéfice des dispositions du présent article, l’indemnité 
conventionnelle, si elle est due, sera calculée sur le salaire correspondant à leur ancienne base contrat 
reconstituée. 
 
 
Des dispositions complémentaires à durée déterminée sont également prévues dans  l'accord 
d'entreprises sur la gestion des seniors du 25/09/2009 :  
- article 4.1.5 "Aide au passage à temps partiel des salariés à temps complet âgés de 54 ans et plus" du 
titre 4 (cf. page 170) 
 
 
8888----1.2.41.2.41.2.41.2.4        Réduction du contrat horaire hebdomadaire pour les salariés à temps partiel dont l’horaire Réduction du contrat horaire hebdomadaire pour les salariés à temps partiel dont l’horaire Réduction du contrat horaire hebdomadaire pour les salariés à temps partiel dont l’horaire Réduction du contrat horaire hebdomadaire pour les salariés à temps partiel dont l’horaire 
contractuel est au moins égal à 30 heurescontractuel est au moins égal à 30 heurescontractuel est au moins égal à 30 heurescontractuel est au moins égal à 30 heures 
 
Les salariés à temps partiel dont l’horaire contractuel hebdomadaire est au moins égal à 30 heures et 
qui acceptent une réduction de cet horaire à 21 heures bénéficieront du paiement d’un forfait annuel 
de 71,42 euros brut par heure de réduction, versé avec la paie de décembre 
 
Ils bénéficieront des dispositions du 8-1.2.3 dans les mêmes conditions que les salariés à temps 
complet ayant demandé le passage à temps partiel sur une base horaire hebdomadaire de 21 heures. 
 
Des dispositions complémentaires à durée déterminée sont également prévues dans  l'accord 
d'entreprises sur la gestion des seniors du 25/09/2009 :  
- article 4.1.6 "Réduction du contrat horaire hebdomadaire pour les salariés à temps partiel âgés de 54 
ans et plus dont l'horaire contractuel est au moins à 30 heures " du titre 4 (cf. page 172) 
 
 
 
8888----1.2.5 1.2.5 1.2.5 1.2.5 Congé d’ancienneté Cadres et Agents de maîtrise.Congé d’ancienneté Cadres et Agents de maîtrise.Congé d’ancienneté Cadres et Agents de maîtrise.Congé d’ancienneté Cadres et Agents de maîtrise.    
 
Quelle que soit son ancienneté, un cadre ou agent de maîtrise âgé de : 
 
− 55 ans bénéficiera au minimum de 1 jours d’ancienneté 
− 56 ans bénéficiera au minimum de 2 jours d’ancienneté 
− 57 ans bénéficiera au minimum de 3 jours d’ancienneté 
− 58 ans bénéficiera au minimum de 4 jours d’ancienneté 
− 59 ans bénéficiera au minimum de 5 jours d’ancienneté 
 
Les jours ne se cumulent pas avec ceux acquis au titre de l’ancienneté tels que définis par l’article 7-
1.2. de la Convention collective de branche et par l’article 4 de l’Annexe II « Agents de maîtrise et 
techniciens » . 
 
Le cadre ou l’agent de maîtrise bénéficient du plus avantageux des calculs. 
 
Les cadres ou agents de maîtrise concernés peuvent, s’ils le souhaitent transférer ces jours dans leur 
compte épargne temps, dans la limite prévue aux titres 54 des accords Carrefour du 31 mars 1999  et 
Continent France du 4 décembre 2000. 
 
 
 
8888----1.31.31.31.3    RRRRéunion de réflexion suéunion de réflexion suéunion de réflexion suéunion de réflexion sur la gestion des salaries seniorsr la gestion des salaries seniorsr la gestion des salaries seniorsr la gestion des salaries seniors    
 
Soucieuse de la qualité de la gestion des salariés seniors dans l’entreprise, la Direction des 
établissements mettra une fois par an à l’ordre du jour d’une réunion du CHSCT une analyse de la 
situation de l’établissement au regard de la gestion des salariés seniors et, si nécessaire, sur la 
recherche de solutions visant à l’amélioration de la qualité de leurs conditions de travail. 
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Les absences nécessitées par l’assistance à ces réunions seront considérées comme temps de travail et 
n’entraîneront aucune réduction de salaire. 
 
 
 
Dispositions à durée déterminéeDispositions à durée déterminéeDispositions à durée déterminéeDispositions à durée déterminée (texte non codifié) (texte non codifié) (texte non codifié) (texte non codifié)    
 
 
1) Accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise du 25 septembre 1) Accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise du 25 septembre 1) Accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise du 25 septembre 1) Accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise du 25 septembre 
2009 applicable du 1er octobre 2009 jusqu’au 30 septembre 22009 applicable du 1er octobre 2009 jusqu’au 30 septembre 22009 applicable du 1er octobre 2009 jusqu’au 30 septembre 22009 applicable du 1er octobre 2009 jusqu’au 30 septembre 2012012012012    
    
2) Extrait de l’accord NAO 2012) Extrait de l’accord NAO 2012) Extrait de l’accord NAO 2012) Extrait de l’accord NAO 2012222 du  du  du  du 9 mars 9 mars 9 mars 9 mars 2012012012012222 modifiant les dispositions de l’accord  modifiant les dispositions de l’accord  modifiant les dispositions de l’accord  modifiant les dispositions de l’accord 
d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise du 25 septembre 2009 d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise du 25 septembre 2009 d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise du 25 septembre 2009 d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise du 25 septembre 2009 
applicable du 1er octobre 2009 jusqu’au 30 septembre 2012applicable du 1er octobre 2009 jusqu’au 30 septembre 2012applicable du 1er octobre 2009 jusqu’au 30 septembre 2012applicable du 1er octobre 2009 jusqu’au 30 septembre 2012        
 

- En son article 4.1.5 « aide au passage à temps partiel des salariés à temps 
complet âgés de 54 ans et plus » du chapitre 4.1 « L’aménagement des horaires 
de travail » de l’accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise 
du 25/09/2009  

 
- En son article 4.1.6 « Réduction du contrat horaire hebdomadaire pour les 
salariés à temps partiel âgés de 54 ans et plus dont l’horaire contractuel est au 
moins égal à 30 heures » du chapitre 4.1 « L’aménagement des horaires de 
travail » de l’accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise 
du 25/09/2009  
 
- En son article 4.1.7 « La poly-activité des seniors » recodifié en article 4.1.8 
dont les dispositions restent inchangées  
 
- En son article 4.1.7 « Aide au passage à temps partiel des salariés agents de 
maîtrise ayant une base hebdomadaire contractuelle de 38 heures âgés de 54 
ans et plus » du chapitre 4.1  « L’aménagement des horaires de travail » de 
l’accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise du 25/09/2009  
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1) Accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise du 25 septembre 
2009 applicable du 1er octobre 2009 jusqu’au 30 septembre 2012 
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 Article 
4.1.5 modifié par 
l’accord NAO du 
9 mars 2012. 
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Article 4.1.6 
modifié par 
l’accord NAO du 
9 mars 2012. 

Nouvel 
Article 4.1.7 issu 
de l’accord NAO 
du 9 mars 2012. 

Ancien 
Article 4.1.7 
recodifié 4.1.8 
lors de l’accord 
NAO du 9 mars 
2012. 
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2) Extrait de l’acc2) Extrait de l’acc2) Extrait de l’acc2) Extrait de l’accord NAO 201ord NAO 201ord NAO 201ord NAO 2012222 du  du  du  du 9 mars 20129 mars 20129 mars 20129 mars 2012 modifiant les dispositions de l’accord  modifiant les dispositions de l’accord  modifiant les dispositions de l’accord  modifiant les dispositions de l’accord 
d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise du 25 septembre 2009 d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise du 25 septembre 2009 d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise du 25 septembre 2009 d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise du 25 septembre 2009 
applicable du 1er octobre 2009 jusqu’au 30 septembre 2012applicable du 1er octobre 2009 jusqu’au 30 septembre 2012applicable du 1er octobre 2009 jusqu’au 30 septembre 2012applicable du 1er octobre 2009 jusqu’au 30 septembre 2012    comme suit :comme suit :comme suit :comme suit :    
 

---- En son article 4.1.5 « En son article 4.1.5 « En son article 4.1.5 « En son article 4.1.5 «    aide au passaide au passaide au passaide au passage à temps partiel des salariés à temps age à temps partiel des salariés à temps age à temps partiel des salariés à temps age à temps partiel des salariés à temps 
complet âgés de 54 ans et pluscomplet âgés de 54 ans et pluscomplet âgés de 54 ans et pluscomplet âgés de 54 ans et plus    » du chapitre 4.1 «» du chapitre 4.1 «» du chapitre 4.1 «» du chapitre 4.1 «    L’aménagement des horaires L’aménagement des horaires L’aménagement des horaires L’aménagement des horaires 
de travailde travailde travailde travail    » de l’accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans » de l’accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans » de l’accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans » de l’accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans 
l’entreprise du 25/09/2009 l’entreprise du 25/09/2009 l’entreprise du 25/09/2009 l’entreprise du 25/09/2009     

 
 

Pour alléger la charge de travail des salariés senior à temps complet, un dispositif à temps partiel est 
aménagé selon le principe ci-dessous : 
 
Sur la base du strict volontariat, les salariés à temps complet des catégories employés-ouvriers et 
agents de maîtrise âgés de 54 ans et plus peuvent demander le bénéfice du passage à temps partiel. 
 
Afin de tenir compte d’un nécessaire temps d’adaptation, tant sur le plan de la réduction du temps de 
travail que sur celui de la réduction de la rémunération, Carrefour Hypermarchés et les partenaires 
sociaux sont convenus de mettre en place un dispositif de réduction du temps de travail. 
 
Ainsi, à partir de 54 ans, le salarié senior, à temps complet, pourra réduire son temps de travail à 32h, 
28h, 25h ou 21 h selon son choix. 
 
La possibilité de réduire sa base horaire hebdomadaire ne peut se faire qu’une fois par an, à la date 
anniversaire de sa première demande et fera l’objet d’un avenant au contrat de travail. 
 
Par ailleurs, l’entreprise s’engage à réduire le nombre hebdomadaire de jours travaillés dans les 
conditions suivantes : 
 

� Le salarié qui choisit une base hebdomadaire de 28 heures de travail effectif verra, s’il le 
souhaite, la répartition de cet horaire sur 4 jours par semaine. 

 
� Le salarié qui choisit une base hebdomadaire de 21 heures de travail effectif verra, s’il le 

souhaite, la répartition de cet horaire sur 3 jours par semaine. 
 
Les salariés à temps complet qui opteront pour la réduction de leur temps de travail effectif à 32h, 
28h, 25h ou 21h selon le cas, bénéficieront d’une prime forfaitaire annuelle, versée en 4 fois à la date 
d’échéance de paie de la fin de chaque trimestre. 
 
La première année et à titre exceptionnel afin de tenir compte de la réduction de salaire corrélative à 
cette réduction de temps de travail, il est convenu que cette prime forfaitaire sera établie selon le 
barème suivant : 
 
-32 h : prime annuelle de 800 euros bruts 
-28 h : prime annuelle de 1599 euros bruts  
-25h : prime annuelle de 2397 euros bruts 
-21h : prime annuelle de 3197 euros bruts 
 
Ce barème sera applicable exclusivement pour la première année de passage d’un temps complet à un 
temps partiel. 
 
Pour les années suivantes, ce forfait sera établi selon le barème suivant : 
 
- 32 h : prime annuelle de 528 euros bruts 
- 28 h : prime annuelle de 1056 euros bruts 
- 25h : prime annuelle de 1583 euros bruts 
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- 21h : prime annuelle de 2111 euros bruts 
 
Cette prime forfaitaire sera versée en 4 fois à la date d’échéance de paie de la fin de chaque trimestre 
et jusqu’au départ à la retraite à taux plein. Elle sera proratisée la première année et la dernière 
année en fonction du nombre de mois travaillés à temps partiel. 
 
Enfin, il est précisé que ces salariés bénéficieront des dispositions relatives au retour à temps plein, à 
la gestion des absences ou encore au départ de l’entreprise prévues aux paragraphes 8-1.2.3.3, 8-
1.2.3.4 et 8-1.2.3.5 de l’article 8-1 « Dispositions relatives aux salariés senior » de la Convention 
Collective Carrefour. 
 
Par ailleurs, il est rappelé que l’entreprise prendra en charge le coût des cotisations salariales et  
patronales sur la base d’un temps complet.  
 
Les dispositions du présent article seront applicables à compter du 1er avril 2012. 
 

 

 

---- En son article 4.1.6 « En son article 4.1.6 « En son article 4.1.6 « En son article 4.1.6 «    Réduction du contrat horaire hebdomadaire pour les Réduction du contrat horaire hebdomadaire pour les Réduction du contrat horaire hebdomadaire pour les Réduction du contrat horaire hebdomadaire pour les 
salariés à temps partiel âgsalariés à temps partiel âgsalariés à temps partiel âgsalariés à temps partiel âgés de 54 ans et plus dont l’horaire contractuel est au és de 54 ans et plus dont l’horaire contractuel est au és de 54 ans et plus dont l’horaire contractuel est au és de 54 ans et plus dont l’horaire contractuel est au 
moins égal à 30 heuresmoins égal à 30 heuresmoins égal à 30 heuresmoins égal à 30 heures    » du chapitre 4.1 « L’aménagement des horaires de » du chapitre 4.1 « L’aménagement des horaires de » du chapitre 4.1 « L’aménagement des horaires de » du chapitre 4.1 « L’aménagement des horaires de 
travailtravailtravailtravail    » de l’accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise » de l’accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise » de l’accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise » de l’accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise 
du 25/09/2009 du 25/09/2009 du 25/09/2009 du 25/09/2009     

 

 

Sur la base du volontariat, les salariés des catégories employés-ouvriers et agents de maîtrise à temps 
partiel dont l’horaire hebdomadaire est au moins égal à 30 heures pourront voir réduire la durée 
hebdomadaire de leur temps de travail à 25 heures ou à 21 heures. Un avenant au contrat de travail 
sera régularisé en ce sens. 
 
Les salariés qui optent pour une réduction de leur horaire hebdomadaire à 25 heures ou à 21 heures 
bénéficieront du paiement d’une prime forfaitaire annuelle d’un montant de 228,37 euros bruts par 
heure de réduction, la première année d’attribution et ce afin de tenir compte de la réduction de 
salaire corrélative à cette réduction de temps de travail. 
 
Ce montant sera applicable exclusivement pour la première année de réduction de l’horaire du salarié 
à 25 heures ou à 21 heures hebdomadaires. 
 
Pour les années suivantes, la prime forfaitaire annuelle sera d’un montant de 151,23 euros bruts par 
heure de réduction. 
  
Cette prime forfaitaire sera versée en 4 fois à la date d’échéance de paie de la fin de chaque trimestre 
et jusqu’au départ à la retraite à taux plein. 
 
Elle sera proratisée la première année et la dernière année en fonction du nombre de mois travaillés à 
temps partiel. 
 
Ils bénéficieront des dispositions de l’article 4.1.5 du titre 4 de l’accord senior, tel que modifié par le 
présent accord, dans les mêmes conditions que les salariés à temps complet ayant demandé le passage 
à temps partiel sur une base horaire hebdomadaire de 25 heures ou 21 heures, exceptées les 
dispositions concernant la prime annuelle forfaitaire réservée exclusivement aux cas de passage d’un 
temps complet à un temps partiel. 
 
Enfin, il est précisé que ces salariés bénéficieront des dispositions relatives au départ de l’entreprise 
prévues au paragraphe 8-1.2.3.5 de l’article 8-1 « Dispositions relatives aux salariés senior » du Titre 8 
de la Convention Collective Carrefour. » 
 
Les dispositions du présent article seront applicables à compter du 1er avril 2012. 
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---- En son article 4.1.7 « Aide au passage à temps partiel des salariés agents de  En son article 4.1.7 « Aide au passage à temps partiel des salariés agents de  En son article 4.1.7 « Aide au passage à temps partiel des salariés agents de  En son article 4.1.7 « Aide au passage à temps partiel des salariés agents de 
maîtrise ayant une base hebdomadaire contractuelle de 38 heures âgés de 54 maîtrise ayant une base hebdomadaire contractuelle de 38 heures âgés de 54 maîtrise ayant une base hebdomadaire contractuelle de 38 heures âgés de 54 maîtrise ayant une base hebdomadaire contractuelle de 38 heures âgés de 54 
ans et plusans et plusans et plusans et plus    » du chapitre 4.1 » du chapitre 4.1 » du chapitre 4.1 » du chapitre 4.1     ««««    L’aménagement des horaires de travailL’aménagement des horaires de travailL’aménagement des horaires de travailL’aménagement des horaires de travail    » de » de » de » de 
l’accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise du 25/09/2009 l’accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise du 25/09/2009 l’accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise du 25/09/2009 l’accord d’entreprises sur la gestion des seniors dans l’entreprise du 25/09/2009     

 
 
Pour alléger la charge de travail des salariés senior âgés de 54 ans et plus de la catégorie agents de 
maîtrise et dont l’horaire hebdomadaire contractuel est de 38 heures de travail effectif, un dispositif à 
temps partiel est aménagé selon le principe ci-dessous : 
 
Sur la base du strict volontariat, les agents de maitrise âgés de 54 ans et plus et dont l’horaire 
hebdomadaire contractuelle est de 38 heures peuvent demander le bénéfice du passage à temps 
partiel. 
 
Afin de tenir compte d’un nécessaire temps d’adaptation, tant sur le plan de la réduction du temps de 
travail que sur celui de la réduction de la rémunération, Carrefour Hypermarchés et les partenaires 
sociaux sont convenus de mettre en place un dispositif de réduction du temps de travail. 
 
Ainsi, à partir de 54 ans, le salarié senior agent de maîtrise et dont l’horaire hebdomadaire 
contractuel est de 38 heures, pourra réduire son temps de travail sur une base horaire hebdomadaire 
de travail effectif de  32h, 28h, 25h ou 21h selon son choix. 
 
Il est précisé que la possibilité de réduire sa base horaire hebdomadaire ne peut se faire qu’une fois 
par an, à la date anniversaire de la première demande de réduction du temps de travail effectif du 
salarié et fera l’objet d’un avenant au contrat de travail. 
 
Par ailleurs, l’entreprise s’engage à réduire le nombre hebdomadaire de jours travaillés dans les 
conditions suivantes : 
 

� Le salarié qui choisit une base hebdomadaire de 28 heures de travail effectif verra, s’il le 
souhaite, la répartition de cet horaire sur 4 jours par semaine. 

 
� Le salarié qui choisit une base hebdomadaire de 21 heures de travail effectif verra, s’il le 

souhaite, la répartition de cet horaire sur 3 jours par semaine.  
 
Les salariés agents de maîtrise ayant une base horaire hebdomadaire contractuelle de 38h qui 
opteront pour la réduction de leur temps de travail effectif à 32h, 28h, 25h ou 21h selon le cas, 
bénéficieront d’une prime forfaitaire annuelle, versée en 4 fois à la date d’échéance de paie de la fin de 
chaque trimestre. 
 
La première année et à titre exceptionnel afin de tenir compte de la réduction de salaire corrélative à 
cette réduction de temps de travail, il est convenu que cette prime forfaitaire sera établie selon le 
barème suivant : 
 
-32 h : prime annuelle de 1625 euros bruts 
-28 h : prime annuelle de 2350 euros bruts  
-25h : prime annuelle de 3100 euros bruts 
-21h : prime annuelle de 3900 euros bruts 
Ce barème sera applicable exclusivement pour la première année de passage d’un temps complet à un 
temps partiel. 
 
Pour les années suivantes, ce forfait sera établi selon le barème suivant : 
 
- 32 h : prime annuelle de 1057 euros bruts 
- 28 h : prime annuelle de 1700 euros bruts 
- 25h : prime annuelle de 2125 euros bruts 
- 21h : prime annuelle de 2750 euros bruts 
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Cette prime forfaitaire sera versée en 4 fois à la date d’échéance de paie de la fin de chaque trimestre 
et jusqu’au départ à la retraite à taux plein. Elle sera proratisée la première année et la dernière 
année en fonction du nombre de mois travaillés à temps partiel. 
 
Enfin, il est précisé que ces salariés bénéficieront des dispositions relatives au retour à temps plein, à 
la gestion des absences ou encore au départ de l’entreprise prévues aux paragraphes 8-1.2.3.3, 8-
1.2.3.4 et 8-1.2.3.5 de l’article 8-1 « Dispositions relatives aux salariés senior » de la Convention 
Collective Carrefour. 
 
Par ailleurs, il est rappelé que l’entreprise prendra en charge le coût des cotisations salariales et  
patronales sur la base d’un temps complet.  
 
Les dispositions du présent article seront applicables à compter du 1er avril 2012. 
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ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8----2  Fonds de Solidarité Carrefour2  Fonds de Solidarité Carrefour2  Fonds de Solidarité Carrefour2  Fonds de Solidarité Carrefour    
 
PREAMBULE  
 
Dans un souci de développer des actions de solidarité en faveur de salariés de l’entreprise 
momentanément en situation difficile, les partenaires sociaux signataires ont convenu d’instituer le 
« Fonds de solidarité Carrefour ». 
    
8888----2.12.12.12.1    Montant du Fonds de solidarité CarrefourMontant du Fonds de solidarité CarrefourMontant du Fonds de solidarité CarrefourMontant du Fonds de solidarité Carrefour    

Le montant maximum affecté au fonds de solidarité Carrefour est de 300 000,00 euros, par année 
civile, à compter du 1er janvier 2009. 

Si, en fin d’année l’intégralité de la dotation n’avait pas été utilisée, le montant restant viendrait en 
complément de la dotation de l’année civile suivante. 

En cas de catastrophe naturelle, la Direction réunira, dans les 3 jours ouvrés qui suivent, la 
Commission Solidarité afin de débloquer un fonds exceptionnel pour venir en aide aux salariés 
victimes de ce fait. 

Sont considérés comme effets de catastrophes naturelles, les dommages matériels directs ayant pour 
cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel.  

Le montant maximum affecté au fonds de solidarité Carrefour est porté à 330 000 euros pour l’année 
2012. 
 
8888----2.22.22.22.2    Bénéficiaires de l’intervention du FondsBénéficiaires de l’intervention du FondsBénéficiaires de l’intervention du FondsBénéficiaires de l’intervention du Fonds    
Peut bénéficier du Fonds tout salarié appartenant à l’une des entreprises qui entrent dans le champ 
d’application de la convention collective d’entreprise Carrefour, sur présentation et acceptation de son 
dossier. 
 
8888----2.32.32.32.3    Domaines d’interventionDomaines d’interventionDomaines d’interventionDomaines d’intervention    
Peuvent prétendre à l’intervention du Fonds les salariés en difficulté passagère en raison de graves 
problèmes financiers, liés à des facteurs personnels ou extérieurs (catastrophes naturelles par 
exemple). 
 
8888----2.42.42.42.4    Etude et acceptation des dossiers Etude et acceptation des dossiers Etude et acceptation des dossiers Etude et acceptation des dossiers     
Une Commission « Fonds de solidarité » est créée afin de collecter et d’étudier les dossiers qui lui 
seront transmis par l’intermédiaire des directions d’établissement ou des Comités d’établissement.  
Cette Commission est composée de la façon suivante : 
Un représentant désigné par chaque organisation syndicale signataire,  
Autant de représentants désignés par la Direction des Hypermarchés. 
 
Elle est présidée par un représentant de la Direction qui prend l’initiative de réunir la Commission en 
fonction du nombre et de l’urgence des dossiers reçus. 
L’étude, la nature et la teneur des dossiers restent confidentielles. 
 
La Commission prend ses décisions d’attribution, non susceptibles de recours, à la majorité de ses 
membres présents, qui sont tenus à un strict devoir de réserve et de confidentialité. 
 
Afin de garantir la confidentialité des informations transmises par les salariés, les débats de la 
Commission ne font l’objet d’aucun compte-rendu verbal ou écrit. 
 
8888----2.52.52.52.5    Gestion du FondsGestion du FondsGestion du FondsGestion du Fonds    
La gestion du Fonds est assurée par le président de la Commission. 
Le contrôle de cette gestion est assuré une fois l’an par l’expert comptable du Comité Central 
d’Entreprise de la société Carrefour Hypermarchés SAS. 
Une synthèse de ce contrôle est annexée au rapport annuel de l’expert comptable. 
 



CONVENTION COLLECTIVE D’ENTREPRISE CARREFOUR 
Réactualisée Juillet 2012 

 188 

8888----2.62.62.62.6    Règlement du FondsRèglement du FondsRèglement du FondsRèglement du Fonds    
Le fonctionnement du « Fonds de solidarité » est régi par un règlement défini par les membres de la 
Commission (conditions et nature des interventions du Fonds, éléments constitutifs du dossier …). 
 
 
 
ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8----3 Les titres restaurant3 Les titres restaurant3 Les titres restaurant3 Les titres restaurant    

    
Les dispositions suivantes seront applicables à compter du 1er juillet 2010. 
 
8888----3.13.13.13.1 Magasins ne bénéficiant pas de titre restaurant  Magasins ne bénéficiant pas de titre restaurant  Magasins ne bénéficiant pas de titre restaurant  Magasins ne bénéficiant pas de titre restaurant     
 
Dans les magasins ne bénéficiant pas de titre restaurant à la date d’application des 
présentes dispositions, la Direction s’engage à mettre en place pour tous les salariés 
qui ont au moins trois mois d’ancienneté, le bénéfice d’un titre restaurant à compter 
du 1er juillet 2010, dans les conditions ci-dessous : 
 

• 2.00 euros payés par la Direction Carrefour  
• 2.00 euros payés par le salarié. 

 
 
8888----3.2 3.2 3.2 3.2 Magasins bénéficiant déjà de titreMagasins bénéficiant déjà de titreMagasins bénéficiant déjà de titreMagasins bénéficiant déjà de titres restaurants restaurants restaurants restaurant    
 
Pour tous les magasins bénéficiant déjà des titres restaurant, dont la contribution 
employeur est inférieure à 2.00 euros à la date d’application des présentes 
dispositions hors participation CE, la Direction s’engage à porter cette contribution 
employeur à 2.00 euros à compter du 1er juillet 2010 dans le respect des dispositions 
légales en vigueur.  
Pour mémoire, la part patronale (contribution employeur plus éventuelle 
contribution du CE) devra être  comprise entre 50% et 60% de la valeur totale du 
titre selon les dispositions légales en vigueur, étant entendu que cette valeur totale 
est constituée de la part patronale et de la part salariale. 
 
Les modalités d’attribution et de distribution des titres restaurants propres à chaque 
établissement demeurent inchangées. 
 
8888----3.3 Magasins bénéficiant d’une cantine3.3 Magasins bénéficiant d’une cantine3.3 Magasins bénéficiant d’une cantine3.3 Magasins bénéficiant d’une cantine    
 
Dans les magasins bénéficiant d’une cantine à la date d’application des présentes 
dispositions, l’entreprise financera à compter du 1er juillet 2010 une participation au 
moins équivalente à 2.00 euros par salarié prenant un repas à la cantine. 
 
 

 
ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8----4 Remise sur achats et avantages salariés4 Remise sur achats et avantages salariés4 Remise sur achats et avantages salariés4 Remise sur achats et avantages salariés    
 

 

8888----4.1 Remise sur achats4.1 Remise sur achats4.1 Remise sur achats4.1 Remise sur achats    
 

A compter du 1er juillet 2011, le personnel relevant du champ d’application de la 
Convention Collective Carrefour et sous réserve d’avoir trois mois consécutifs 
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d’ancienneté et d’être présent dans les effectifs au moment du bénéfice de l’avantage 
concerné, bénéficiera d’une remise de 10 % sur les achats effectués avec une Carte de 
paiement Pass dans un hypermarché Carrefour intégré ou un supermarché Carrefour 
Market intégré.  
 
Conformément à l’accord d’entreprises NAO du 7 mai 2010, cette disposition est à 
durée indéterminée. 
 
8888----4.2 Avantages salariés4.2 Avantages salariés4.2 Avantages salariés4.2 Avantages salariés    
 

A compter du 1er juillet 2011, le personnel relevant du champ d’application de la 
Convention Collective Carrefour et sous réserve d’avoir trois mois consécutifs 
d’ancienneté et d’être présent dans les effectifs au moment du bénéfice de l’avantage 
concerné, bénéficiera d’une remise de 10 % sur les achats effectués avec une Carte de 
paiement Pass dans les services suivants : 
 
  - Billetterie 

- Voyages 
- Fioul domestique 
- Assurances. 
 

8888----4.3 Plafond d’achats4.3 Plafond d’achats4.3 Plafond d’achats4.3 Plafond d’achats    
 

Le plafond d’achats est fixé à 12 000€ par année civile et par bénéficiaire.  
 

8888----4.4 Facilité de paiement4.4 Facilité de paiement4.4 Facilité de paiement4.4 Facilité de paiement    
 

Les salariés pourront bénéficier de l’octroi d’une facilité de paiement remboursable 
en 10 fois sans frais et sans intérêt, pour financer un achat non alimentaire (y 
compris le fioul domestique) dont le montant n’excède pas 10 000€ dans un magasin 
Carrefour Hypermarché intégré et, ce une fois par année civile, et sous réserve du 
respect des critères habituels de l’octroi de crédit. 
 
Par ailleurs, la Direction s’engage à appliquer la remise sur achats à toutes les 
formes de facilité de paiement soit le : 
 

- 3 fois sans frais, 
- 4 fois sans frais, 
- 10 fois sans frais. 
 

La Direction s’engage à afficher en magasin la procédure de paiement remboursable 
en 10 fois sans frais et sans intérêt. 
La procédure manuelle de paiement remboursable en 3 et 4 fois sans frais et sans 
intérêt sera également affichée et appliquée dans l’attente qu’une solution technique 
fiable soit validée. 
 

8888----4.5 Tarif privilégié de la carte4.5 Tarif privilégié de la carte4.5 Tarif privilégié de la carte4.5 Tarif privilégié de la carte    
 

Le personnel des sociétés relevant du champ d’application de la Convention 
Collective Carrefour bénéficiera de la gratuité de la cotisation annuelle de la Carte 
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Pass Universelle Master Card classique ainsi que de la gratuité de la seconde carte 
libellée au nom de son conjoint. Par ailleurs, le montant de la Carte Pass Universelle 
Mastercard Gold est ramené à 36 € pour l’année 2011. La Direction s’engage sur le 
principe d’un tarif privilégié pour une durée illimitée. 
 

8888----4.6 Non substitution à un élément de salaire4.6 Non substitution à un élément de salaire4.6 Non substitution à un élément de salaire4.6 Non substitution à un élément de salaire    
 

Les parties signataires reconnaissent que cette remise sur achats ne viendrait, en 
aucune façon, se substituer à une augmentation des salaires, même partielle, ni à 
quelconque autre élément de rémunération existant à la date de signature du présent 
accord ou à la date de mise en place des nouvelles modalités de cette remise sur 
achats. 
 
Il est précisé que le bénéfice de cette remise sur achats, dans les conditions définies 
au présent article, est subordonné au maintien du bénéfice actuel de l’exonération 
des charges sociales. 
 
 
 
ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8----5555 Mesures visant à mieux concilier vie familiale et vie professionnelle Mesures visant à mieux concilier vie familiale et vie professionnelle Mesures visant à mieux concilier vie familiale et vie professionnelle Mesures visant à mieux concilier vie familiale et vie professionnelle    
 
8888----5555.1 Dispositif d’accompagnement à la mobilité.1 Dispositif d’accompagnement à la mobilité.1 Dispositif d’accompagnement à la mobilité.1 Dispositif d’accompagnement à la mobilité    
 
La Direction s’engage à prendre des mesures relatives à l’accompagnement de la 
mobilité des salariés afin de concilier vie familiale et vie professionnelle. 
 
Dans ce cadre seront favorisées les mutations entre magasins.  
Une priorité sera donnée aux salariés de catégorie « employés ou agents de maîtrise » 
sollicitant une mutation pour les raisons suivantes :  

- suivi du conjoint muté(e) (conjoint, concubin ou pacsé), 
- rapprochement familial (de ses parents ou de ses enfants). 

 
Dès lors qu’un poste en CDI est ouvert, cette mutation sera réalisée dans les 3 mois 
qui suivent la demande écrite du salarié. 
 
Pour les membres de l’encadrement faisant l’objet d’une convention de détachement 
dans le cadre d’une mission à durée déterminée, la Direction s’engage à ce que le 
collaborateur qui le souhaite puisse à l’issue de sa mission être réaffecté au sein de sa 
région Carrefour précédant son détachement. Dans ce cadre, une réaffectation sera 
recherchée prioritairement au sein du magasin d’origine. 
 
Afin de garantir une meilleure efficacité à l’accompagnement à la mobilité et à l’accès 
au logement des salariés, la Direction étudiera, via le dispositif Action Logement, les 
différents leviers possibles. 
 
Un indicateur de suivi des demandes de mobilité des salariés sera mis en place. Un 
point annuel sur l’évolution des demandes de mobilité des salariés sera présenté lors 
de la Commission Emploi. 
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8888----5.2 Mise en place du CESU (Chèque Emploi Service Universel)5.2 Mise en place du CESU (Chèque Emploi Service Universel)5.2 Mise en place du CESU (Chèque Emploi Service Universel)5.2 Mise en place du CESU (Chèque Emploi Service Universel)    
 

8888----5.2.15.2.15.2.15.2.1    Description du dispositifDescription du dispositifDescription du dispositifDescription du dispositif    
 
Le CESU est un titre spécial de paiement à montant prédéterminé qui permet, dans 
le cadre de la réglementation du code du travail, de rémunérer les services à la 
personne de garde d’enfants, à domicile (baby-sitter, garde partagée à domicile) et 
hors du domicile (assistante maternelle agréée, structure d'accueil collectif, crèche, 
halte-garderie, jardin d'enfants, garderie périscolaire). 
 

8888----5.2.2 Conditio5.2.2 Conditio5.2.2 Conditio5.2.2 Conditions d’octroi du titre CESU (Chèque Emploi Service Universel)ns d’octroi du titre CESU (Chèque Emploi Service Universel)ns d’octroi du titre CESU (Chèque Emploi Service Universel)ns d’octroi du titre CESU (Chèque Emploi Service Universel)    
 
Le bénéfice du Chèque Emploi Service Universel est réservé aux salarié(e)s dont le 
contrat de travail n’est pas suspendu (congé parental, congé sabbatique, etc…) et 
remplissant les conditions cumulatives suivantes : 
avoir 1 an d’ancienneté au moment de la demande, 
avoir 1 enfant à charge de moins de 3 ans ou un enfant handicapé de moins de 16 
ans, 
justifier de frais de garde liés à cet enfant. 
 

8888----5.2.3 Valeur du titre CESU (Chèque Emploi Service U5.2.3 Valeur du titre CESU (Chèque Emploi Service U5.2.3 Valeur du titre CESU (Chèque Emploi Service U5.2.3 Valeur du titre CESU (Chèque Emploi Service Universel)niversel)niversel)niversel)    
 
Le montant du CESU est de 260 euros maximum par an, avec une participation de 
l’employeur à hauteur de 50%, l’autre partie restant à la charge du salarié 
bénéficiaire. 
Ce montant s’apprécie par foyer.  
 
La gestion du ticket CESU est à la convenance du salarié qui choisira le moment le 
plus opportun pour en bénéficier. 
 
Cette mesure entrera en vigueur à compter du 1er juillet 2012. Son application est 
conditionnée au maintien du dispositif légal d’exonération en vigueur à la date de 
signature du présent accord. 
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ACCORDS A DUREE DETERMINEE ACCORDS A DUREE DETERMINEE ACCORDS A DUREE DETERMINEE ACCORDS A DUREE DETERMINEE     
 
 

 

---- EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPES EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPES EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPES EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPES 2011/2013 2011/2013 2011/2013 2011/2013        
Accord d'entreprises MISSION HANDICAP ANNEES 2011-2012-2013 du 11 février 
2011 : accord à durée déterminée du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2013. 
 
 

----    DIVERDIVERDIVERDIVERSITE ET COHESION SOCIALESITE ET COHESION SOCIALESITE ET COHESION SOCIALESITE ET COHESION SOCIALE juin 2008/ juin 2011 juin 2008/ juin 2011 juin 2008/ juin 2011 juin 2008/ juin 2011 
Accord d'entreprises sur la diversité et la cohésion sociale du 23 juin 2008 : accord à 
duréé déterminée du 1er juillet 2008 au 30 juin 2011. 
 
 

- EGALITE PROFESSIONNELLEEGALITE PROFESSIONNELLEEGALITE PROFESSIONNELLEEGALITE PROFESSIONNELLE 2012/20142012/20142012/20142012/2014 
Accord d'entreprises sur l'égalité professionnelle hommes-femmes du 18 mai 2012  : 
accord à durée déterminée du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2014. 

    
 

----    NEGOCIATIONSNEGOCIATIONSNEGOCIATIONSNEGOCIATIONS    ANNUELLES OBLIGATOIRES ANNUELLES OBLIGATOIRES ANNUELLES OBLIGATOIRES ANNUELLES OBLIGATOIRES 2222000011112222     _  _  _  _ 
EvoluproEvoluproEvoluproEvolupro    
Extrait de l'accord d'entreprises NAO du 9 mars 2012   
- Article 3.1 : Evolupro 
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EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPES EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPES EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPES EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPES 2011/20132011/20132011/20132011/2013        
Accord d'entreprises MISSION HANDICAP ANNEES 2011-2012-2013 du 11 février 
2011 : accord à durée déterminée du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2013. 
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DIVERSITE ET COHESION SOCIALEDIVERSITE ET COHESION SOCIALEDIVERSITE ET COHESION SOCIALEDIVERSITE ET COHESION SOCIALE    juin juin juin juin 2008/2008/2008/2008/ juin  juin  juin  juin 2011201120112011        
 
Accord d'entreprises sur la diversité et la cohésion sociale du 23 juin 2008 à durée 
déterminée applicable du 1er juillet 2008 au 30 juin 2011. 
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EGALITE PROFESSIONNELLEEGALITE PROFESSIONNELLEEGALITE PROFESSIONNELLEEGALITE PROFESSIONNELLE 2012/2014 2012/2014 2012/2014 2012/2014        
 
 
Accord d'entreprises sur l'égalité professionnelle hommes-femmes du 18 mai 2012  : 
accord à durée déterminée du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2014. 
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NEGOCIATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES 2012 NEGOCIATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES 2012 NEGOCIATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES 2012 NEGOCIATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES 2012     ----    
EvoluproEvoluproEvoluproEvolupro    

Extrait de l’accord d’entreprise NAO du 9 mars 2012 
 

 

- Article 3Article 3Article 3Article 3----1111    : : : : EvoluproEvoluproEvoluproEvolupro  
 

 
Mis en place depuis 2008, le dispositif de formation EVOLUPRO, original et spécifique à Carrefour 
Hypermarchés, basé sur le strict volontariat, a pour objet d’améliorer la maîtrise de la langue 
française et permet ainsi aux stagiaires de développer leur employabilité en les rendant plus 
autonomes tant dans leur vie privée que professionnelle. 
 
Souhaitant poursuivre son engagement dans la lutte contre les inégalités à toutes les étapes du 
parcours professionnel et compte tenu de l’engouement des salariés en faveur de ce dispositif de 
formation (667 salariés ont pu bénéficier de cette formation à ce jour), la Direction s’engage à 
reconduire la formation EVOLUPRO pour l’année 2012 et à la mettre en place dans 70 magasins.  
 
Les modalités de mise en œuvre se feront dans le respect des règles d’organisation et des critères de 
réussite qui ont fait le succès de cette formation, et notamment : 

� Une formation rémunérée qui s’effectuera pendant le temps de travail, 
� Les frais de déplacements et de repas pris en charge par l’entreprise dans le respect de la 

procédure de déplacement de l’entreprise, 
� Un lieu de formation en dehors des magasins. 
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TITRE 9 – DROIT SYNDICAL ET INSTITUTIONS 
REPRESENTATIVES DU PERSONNEL 

 
 
 
ARTICLE 9ARTICLE 9ARTICLE 9ARTICLE 9----1 Droit syndical1 Droit syndical1 Droit syndical1 Droit syndical    
 
    
9999----1111....1111    CCCChamp d’applicationhamp d’applicationhamp d’applicationhamp d’application    
 
Relèvent du champ d’application du présent Titre 9 les sociétés CARREFOUR ; CARREFOUR 
Hypermarchés SAS; SOGARA France ; CARCOOP France ; GML France ; CARREFOUR 
Marchandises Internationales ; CARREFOUR Management ; CARREFOUR Europe ; CARREFOUR 
Formation Hypermarchés France ;  Société Nouvelle Sogara ; La Ciotat Distribution ; Perpignan 
Distribution ; CONTINENT 2001 ; Société Riomoise de distribution, HYPARLO 
 
Les dispositions du présent Titre 9 sont applicables aux salariés exerçant un ou plusieurs mandats 
nationaux, syndical ou électif, ou participant à une instance représentative  ou à une réunion au 
niveau national. 
 
 
9999----1111....2222 Délégué National  Délégué National  Délégué National  Délégué National HypermarchésHypermarchésHypermarchésHypermarchés    
    
9999----1.2.1 Conditions de désignation1.2.1 Conditions de désignation1.2.1 Conditions de désignation1.2.1 Conditions de désignation    

Chaque organisation syndicale représentative au niveau du groupe de sociétés relevant de la 
convention collective d’entreprise CARREFOUR peut désigner un Délégué National Hypermarchés en 
sus des Délégués syndicaux centraux. 
 
Les Délégués Nationaux Hypermarchés ont pour vocation de représenter leur syndicat ou section 
syndicale dans les sociétés relevant du champ d’application du présent Titre 9 et de négocier et signer 
des accords applicables à ce groupe de sociétés. 
 
Il est rappelé que les Délégués Nationaux Hypermarchés bénéficient du même régime de protection lié 
à leur mandat que les Délégués Syndicaux Centraux et peuvent accéder à l’ensemble des 
établissements de l’ensemble des sociétés entrant dans le champ d’application du présent Titre 9. 
 
9999----1.2.1.2.1.2.1.2.2 2 2 2 Crédit d’heuresCrédit d’heuresCrédit d’heuresCrédit d’heures    

Les Délégués Nationaux Hypermarchés bénéficient d’un crédit spécifique d’heures de délégation 
mensuel de 45 heures. 
    

9999----1.2.1.2.1.2.1.2.3333    Dispense totale de présenceDispense totale de présenceDispense totale de présenceDispense totale de présence    

A titre exceptionnel, et pour les Délégués Nationaux Hypermarchés qui en feraient la demande, il peut 
être, par avenant au contrat de travail, organisé une dispense totale de présence dans l’emploi. 
 
Dans ce cas, l’organisation syndicale à laquelle appartient le Délégué National Hypermarchés adresse 
une demande préalable, en ce sens, à la Direction des Relations Sociales. 
 
Les Délégués choisissant ce dispositif percevront la rémunération attachée à leur contrat de travail. 
 
Cette dispense totale de présence dans l’emploi est instituée afin de permettre au Délégué National 
Hypermarchés, qui en fait la demande, de disposer du temps nécessaire pour exercer : 
 

― sa mission de Délégué National Hypermarchés, 
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― les missions relatives à tout autre mandat dont le Délégué National Hypermarchés serait 
titulaire au sein ou à l’extérieur de l’entreprise. 

 
Ainsi, le contingent mensuel d’heures payées, résultant de missions ou mandats désignatifs ou 
représentatifs, est compris dans la rémunération perçue par le Délégué National Hypermarchés sans 
pouvoir faire l’objet d’aucune demande d’indemnisation supplémentaire. 
 
Le système de dispense totale de présence dans l’emploi ne saurait avoir pour effet de restreindre pour 
le Délégué l’accès à l’établissement auquel il est attaché. 
 
Le Délégué National Hypermarchés peut renoncer à tout moment au bénéfice de cette disposition. 
 
Il en informe alors par lettre recommandée avec accusé de réception la Direction des Relations 
sociales, ainsi que l’organisation syndicale qu’il représente. 
 
Dans ce cas, il revient de plein droit au dispositif prévu 9-1.2 du présent Titre 9. 
 
9999----1.2.1.2.1.2.1.2.4444    Frais de déplacementFrais de déplacementFrais de déplacementFrais de déplacement    

Les frais de déplacement du Délégué National Hypermarchés devant être pris en charge (légalement 
ou conventionnellement) par son établissement d’origine, seront payés par ce dernier et refacturés à la 
Direction des Relations Sociales, conformément aux dispositions de  9-1.5.1 du présent Titre 9. 
    

9999----1.2.1.2.1.2.1.2.5555    CommunicationCommunicationCommunicationCommunication    

Les Délégués Nationaux Hypermarchés seront destinataires de l’ensemble des ordres du jour, procès-
verbaux ou comptes-rendus des réunions paritaires, commissions obligatoires, CCE, négociations. 
 
 
9999----1111....3333    LLLLe délégué national adjointe délégué national adjointe délégué national adjointe délégué national adjoint    
 
Compte tenu de la volumétrie du périmètre des sociétés entrant dans le champ d’application du 
présent Titre 9, la direction de Carrefour Hypermarchés et les partenaires sociaux conviennent 
d’adjoindre au Délégué National Hypermarchés, un Délégué National Adjoint. 
 

Chaque organisation syndicale représentative au niveau du périmètre de sociétés entrant dans le 
champ d’application présent Titre 9 peut désigner un Délégué National Adjoint en sus des Délégués 
Nationaux Hypermarchés. 
 
Les Délégués Nationaux Adjoints pourront représenter leur syndicat ou section syndicale dans les 
sociétés relevant du champ d’application présent Titre 9, ou négocier des accords applicables à ce 
groupe de sociétés, mais la signature de ces accords restera la prérogative des seuls Délégués 
Nationaux Hypermarchés. 
 

Les Délégués Nationaux Adjoints bénéficient d’un crédit spécifique d’heures de délégation mensuel de 
35 heures.  
Il est rappelé que les Délégués Nationaux Hypermarchés Adjoints bénéficient du même régime de 
protection lié à leur mandat que les Délégués Syndicaux Centraux. 
 
Ce contingent mensuel d’heures payées, est compris dans la rémunération perçue par le Délégué 
National Hypermarché Adjoint sans pouvoir faire l’objet d’aucune demande d’indemnisation 
supplémentaire. 
    
 
 
 
 
 
 



CONVENTION COLLECTIVE D’ENTREPRISE CARREFOUR 
Réactualisée Juillet 2012 

 273 

9999----1111....4 R4 R4 R4 Réunions paritaireséunions paritaireséunions paritaireséunions paritaires    
 
Le présent 9-1.4 définit les règles d’organisation liées aux négociations annuelles obligatoires.  
 
9999----1.1.1.1.4444....1111    Réunions paritaires annuellesRéunions paritaires annuellesRéunions paritaires annuellesRéunions paritaires annuelles    

 
Le présent 9-1.4.1 concerne toutes les entreprises relevant du champ d’application du « présent Titre 
9 ». 
 

9-1.4.1.1  Organisation de la réunion paritaire 
 
Les parties signataires conviennent de se rapprocher une fois par an, en vue d’examiner le niveau de 
rémunération ainsi que les dispositions propres aux accords collectifs en vigueur dans les sociétés 
concernées et, éventuellement, de conclure un accord. 
 
Cette rencontre aura lieu à l’initiative de la Direction des Relations Sociales au cours du premier 
trimestre de l’année et s’organisera autour de trois réunions. 
 
Dans le cadre de cette réunion, il est convenu que la 1ère réunion sera consacrée à la présentation des 
données économiques et à la fixation du calendrier de négociation. 
 
Lors des deux premières réunions, chaque délégation syndicale comprendra un maximum de quatre 
membres au total dont le Délégué National Hypermarchés et dont, éventuellement, le Secrétaire 
fédéral. 
 
Lors de la troisième réunion, chaque délégation syndicale sera composée d’un maximum de dix 
membres au total dont le Délégué National Hypermarchés et dont, éventuellement, le Secrétaire 
fédéral.  
 
Pour chacune des réunions, la délégation ne pourra comporter plus d’un membre par établissement.  
 
La liste des participants invités devra être communiquée à la Direction des Relations Sociales au 
moins quinze jours à l’avance. Chaque participant devra informer la Direction de son établissement 
dans les mêmes délais. 
 
Les frais de transport et de séjour des délégués seront indemnisés conformément aux dispositions du 
9-1.5 du Titre 9. 
 
A l’exception du Secrétaire fédéral, la délégation syndicale sera exclusivement composée de membres 
appartenant à un établissement d’une société entrant dans le champ d’application du présent du Titre 
9. 
 
Les absences nécessitées par l’assistance à la réunion paritaire dans les limites fixées ci-dessus seront 
considérées comme temps de travail et n’entraîneront aucune réduction de salaire tel que prévu au 9-
1.5 du Titre 9. 
 
 

9-1.4.1.2  Organisation de la réunion préparatoire à la réunion paritaire. 
 
En vue de faciliter, à l’ensemble des Organisations syndicales représentatives intéressées, la 
préparation de la réunion paritaire annuelle, les entreprises entrant dans le champ d’application du 
présent Titre 9 acceptent de prendre en charge, dans les conditions ci-après définies, les frais de 
transport et de séjour des délégués amenés à participer à une réunion préparatoire préalable de trois 
journées consécutives maximum tenue à la diligence de chacune des Organisations syndicales. 
 
La réunion préparatoire préalable à la réunion paritaire pourra se tenir à une date fixée par 
l’Organisation syndicale à l’exclusion des samedis et veilles de jours fériés. La date retenue devra être 
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communiquée à la Direction des Relations Sociales au moins quinze jours à l’avance. Chaque 
participant devra informer la direction de son établissement dans les mêmes délais. 
 
Les frais de transport des délégués seront indemnisés conformément aux dispositions de 9-1.5.1 du 
Titre 9, à raison d’un délégué par établissement où l’Organisation syndicale est représentée par un 
délégué syndical. 
 
Les autres frais tels que ceux liés aux repas, aux séjours, à la location de salle seront remboursés par 
la Direction du magasin à l’Organisation syndicale à laquelle est rattaché le délégué sur présentation 
d’une facture émanant de cette Organisation syndicale dans la limite de 110 euros par journée et par 
participant (Délégué Syndical, Délégué Syndical Central, Délégué National Hypermarchés  et Délégué 
National Hypermarché Adjoint exclusivement). 
 
Sur présentation du justificatif, le directeur de magasin doit procéder au remboursement dans les 30 
jours. 
 
A titre exceptionnel et en absence du délégué syndical à cette réunion, un représentant du personnel 
du magasin concerné peut être mandaté pour participer à cette réunion, dans les mêmes conditions de 
prise en charge que le délégué syndical. 
 
Les deux premières journées d’absence nécessitées par l’assistance à la réunion préparatoire 
préalable, dans la limite d’un participant par établissement (hors Délégué Syndical Central) et par 
Organisation syndicale représentée, seront considérées comme temps de travail et n’entraîneront 
aucune réduction de salaire tel que prévu au 9-1.5 du Titre 9. Pour les salariés bénéficiant  d’une 
rémunération variable, le calcul sera fait conformément aux dispositions de 2-5.5 du Titre 2 de la 
convention collective d’entreprise Carrefour.  
La participation à une éventuelle troisième journée n’entraîne pas le maintien du salaire 
correspondant par l’entreprise. Le salarié peut le cas échéant utiliser ses heures de délégation. 
 
 

9-1.4.1.3  Réunion consécutive à la paritaire 
 
En vue de permettre aux organisations syndicales représentatives intéressées d’apporter à leurs 
délégués syndicaux des explications techniques et de déterminer une position à la suite des 
propositions définitives de la Direction, il est convenu ce qui suit : 
 
L’organisation syndicale réunit, pendant une journée, à son initiative, ses Délégués Syndicaux 
d’établissement, ses Délégués Syndicaux Centraux, le Délégué National Hypermarchés et le Délégué 
National Hypermarché Adjoint. En absence du délégué syndical à cette réunion, un représentant du 
personnel du magasin concerné peut le remplacer pour participer à cette réunion.  
 
Chaque participant devra informer la Direction de son établissement au moins 7 jours avant la tenue 
de la réunion. 
 
L’entreprise prend en charge les frais de déplacement et le déjeuner sur la base de la note de service 
Carrefour en vigueur. La participation à cette réunion sera considérée comme temps de travail et 
n’entraînera aucune réduction de salaire tel que prévu au 9-1.5 du Titre 9. 
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9999----1.51.51.51.5    MMMMoyens mis oyens mis oyens mis oyens mis àààà la disposition des organisations syndicales la disposition des organisations syndicales la disposition des organisations syndicales la disposition des organisations syndicales    
 

Ces dispositions ont pour objet de favoriser l’exercice de leur mandat par les représentants désignés ou 
élus. 
 
9999----1.5.1 1.5.1 1.5.1 1.5.1 Remboursement des frais de transport et de séjourRemboursement des frais de transport et de séjourRemboursement des frais de transport et de séjourRemboursement des frais de transport et de séjour    

 
Le remboursement des frais de transport et de séjour des membres de la délégation syndicale se fera 
par la Direction de leur magasin sur la base de la «  procédure  voyages et déplacements » en vigueur, 
jointe en annexe et sous réserve du respect des conditions de réservation prévues aux termes de cette 
procédure, applicable à tous les salariés de l’entreprise. 
 
Pour les trajets de plus de 400 kilomètres aller le remboursement des frais d’avion en classe 
économique pourra intervenir sur justificatif. Les réservations de billets d’avion ou de train seront 
effectuées et payées par la Direction du magasin. 
 
Lorsque, au regard des horaires de la réunion, le repas est nécessaire, celui-ci sera organisé par la 
direction qui en assumera les frais et en informera les délégations syndicales. 
Dans cette hypothèse, il ne sera pas donné lieu au remboursement de frais de repas pris en dehors de 
ce cadre. 
 
9999----1.5.2 1.5.2 1.5.2 1.5.2 Avance permanente sur fraisAvance permanente sur fraisAvance permanente sur fraisAvance permanente sur frais    

 
Principe : Il peut être attribué une avance permanente sur frais pour les élus ou représentants 
syndicaux amenés à se déplacer régulièrement aux réunions nationales : 

• Délégués Nationaux Hypermarchés 
• Délégués Nationaux Hypermarchés Adjoint 
• Délégués syndicaux centraux 
• Membre d’un Comité central d’entreprise (Titulaire- Suppléant – Représentant syndical) 

 
 Le montant de cette avance varie dans les conditions suivantes : 

• Délégués Nationaux Hypermarchés : 1500 Euros 
• Délégués Nationaux Hypermarchés Adjoint : 1 000 Euros 
• Délégués syndicaux centraux : 500 Euros 
• Membre d’un Comité central d’entreprise : 400 Euros 

Les bénéficiaires doivent justifier de leur appartenance à l’une des catégories ci-dessus. 
 
En cas de multi- mandats, le montant le plus avantageux est attribué. 
 
Une fois l’avance versée, la gestion des frais de déplacement (réservations – procédure de 
remboursement des notes de frais,..) se fait comme précédemment indiqué. 
 
Cette avance permanente, attribuée en une seule fois, est récupérable en cas de perte de mandat (y 
compris en cas de rupture du contrat de travail) 
 
Le salarié concerné par la procédure d’attribution de l’avance permanente doit donner son accord écrit 
pour l’obtention de l’avance. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



CONVENTION COLLECTIVE D’ENTREPRISE CARREFOUR 
Réactualisée Juillet 2012 

 276 

9999----1.5.3 1.5.3 1.5.3 1.5.3 Temps de déplacementTemps de déplacementTemps de déplacementTemps de déplacement    
 
Les dispositions de 9-1.5.3  et 9-1.5.4  s’appliquent aux employés ou agents de maîtrise se rendant à 
une réunion organisée à l’initiative de la Direction Exécutive Hypermarchés France, dans le cadre de 
leur mission. 
 

9-1.5.3.1  Forfait de déplacement 
 
Le temps de déplacement des représentants employés ou agents de maîtrise, y compris les Délégués 
Nationaux Hypermarchés appartenant à ces catégories, sera indemnisé selon le régime forfaitaire 
suivant :  
 
Si la distance aller et retour entre l’établissement de rattachement et le lieu de la réunion est : 
 

― supérieure à 20 kilomètres et inférieure ou égale à 50 kilomètres : rémunération forfaitaire 
de 1 heure (couvrant l’aller et retour). 

― supérieure à 50 kilomètres et inférieure ou égale à 150 kilomètres : rémunération 
forfaitaire de 2 heures (couvrant l’aller et retour). 

― supérieure à 150 kilomètres et inférieure ou égale à 250 kilomètres : rémunération 
forfaitaire de 3 heures (couvrant l’aller et retour). 

― supérieure à 250 kilomètres et inférieure ou égale à 350 kilomètres : rémunération 
forfaitaire de 4 heures (couvrant l’aller et retour). 

― supérieure à 350 kilomètres et inférieure ou égale à 450 kilomètres : rémunération 
forfaitaire de 5 heures (couvrant l’aller et retour). 

― supérieure à 450 kilomètres : rémunération forfaitaire de 7 heures, couvrant l’aller et 
retour). 

 
Pour tout déplacement en avion, le forfait est limité à 6 heures, comprenant l’aller et le retour. 
 

9-1.5.3.2  Modalités de rémunération du forfait 
 
La rémunération forfaitaire dont il est fait état aux alinéas précédents se définit comme suit : « Taux 
horaire forfait pause inclus auquel se rajoute le cas échéant l’indemnité compensatrice multiplié par le  
nombre d’heures défini ci-dessus ». 
 
Cette indemnisation s’entend par déplacement aller retour effectif et ne donnera lieu en conséquence 
qu’à un seul versement en cas de réunions multiples avec séjour sur place. 
 
Ce forfait ne rentrera pas dans le décompte du temps de travail effectif. 
 
Ce temps de déplacement peut être, au choix du salarié : 
 

― soit payé en forfait déplacement aux conditions définies au présent paragraphe, 
― soit récupéré : lorsque le nombre d’heures atteint la base journalière du contrat de travail 

(base contractuelle horaire hebdomadaire divisée par cinq), les heures récupérées rentrent 
alors dans le décompte de l’horaire hebdomadaire (cette récupération doit être prise dans 
la période de référence annuelle). 

 
9-1.5.3.3  Modalités de couverture en cas de déplacement 

 
Dans le cadre d’un déplacement professionnel avec véhicule personnel à l’initiative de la direction ou 
dans le cadre de ses attributions, tout collaborateur, quelque soit son statut ou son niveau 
hiérarchique, bénéficie, d’une couverture « Assurance Déplacements Professionnels ». 
 
Ainsi, avant chaque déplacement, il devra se munir de l’attestation d’assurance « Déplacements 
Professionnels avec véhicule personnel » et faire signer à son responsable hiérarchique « l’autorisation 
de déplacement professionnel avec véhicule personnel » jointe en annexe. 
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9999----1.5.4 1.5.4 1.5.4 1.5.4 Temps de réunionTemps de réunionTemps de réunionTemps de réunion    
 
Le temps de réunion est décompté selon le régime forfaitaire suivant : 
 
7 heures pour la journée, indépendamment du nombre ou de la durée des réunions. 
 
Ces forfaits s’entendent quels que soient les éventuels temps de pause, de repas et quelle que soit la 
base contrat du salarié concerné. 
 
 
9999----1.61.61.61.6    MMMMoyens matérielsoyens matérielsoyens matérielsoyens matériels    
 
9999----1.6.1 1.6.1 1.6.1 1.6.1 Organisations syndicales Organisations syndicales Organisations syndicales Organisations syndicales     
 
Dans le cadre de son fonctionnement, chaque organisation syndicale représentative  au sein de 
l’ensemble des sociétés entrant dans le champ d’application du présent Titre 9. 
se voit attribuer un budget de 2000 euros, pour une période de 4 ans qui couvrira l’ensemble des 
dépenses de fonctionnement telles que, par exemple : 
 

― ordinateur portable, 
―  imprimante jet d’encre, 
― télécopieur (fax) 
― scanner 
― téléphone 
― accès internet, 
― … 
 

Au terme de cette période, soit du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2012, si les organisations 
syndicales souhaitent renouveler ce matériel, un nouveau budget de 2000 euros leur sera alloué pour 
une nouvelle période de 4 ans. 
 
Le matériel  ainsi acquis, reste la propriété de l’organisation syndicale. 
 
Les produits consommables (papier, recharges encres...) et coûts liés aux communications 
téléphoniques (fax, téléphone….) restent à la charge de chaque organisation syndicale. 
 
9999----1.6.2 1.6.2 1.6.2 1.6.2 Secrétaire du CCESecrétaire du CCESecrétaire du CCESecrétaire du CCE    
 
Dans le cadre du précédent accord, les secrétaires de CCE qui le souhaitaient, pouvaient bénéficier 
d’un ordinateur portable muni d’un lecteur CD-ROM et des logiciels Word et Excel. 
 
Les secrétaires de CCE ont la possibilité, s’ils le souhaitent, de renouveler, tous les 4 ans, l’ordinateur 
portable que l’entreprise leur a confié. Dans ce cas, ils doivent restituer le matériel. 
 
Chaque Secrétaire reste responsable de son matériel informatique, pendant la durée de son mandat 
(ce matériel suit la procédure de suivi de matériel informatique de la Direction Exécutive 
Hypermarchés France) ; il reste l’entière propriété de Carrefour. 
 
En cas de perte du mandat, l’ancien Secrétaire devra restituer ce matériel à la Direction des Relations 
Sociales. 
 
 
9999----1.7 M1.7 M1.7 M1.7 Moyens financiersoyens financiersoyens financiersoyens financiers    
 
Il est créé un budget par lequel l’entreprise contribue à la concertation sociale. 
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9999----1.7.1 1.7.1 1.7.1 1.7.1 MontantMontantMontantMontant    
 
Chaque organisation syndicale représentative pourra bénéficier d’une dotation calculée sur la base du 
nombre de représentants titulaires élus aux comités d’établissements qu’elle obtient lors des élections 
professionnelles dans les entreprises entrant dans le champ d’application du présent accord. 
 
Le montant de cette dotation s’élève à 80 € par an et par élu titulaire des comités d’établissements. 
 
Cette dotation est calculée en fonction du nombre d’élus titulaires aux comités d’établissements par 
organisation syndicale  sur la base des effectifs constatés au 31/12 de l’année précédente. 
 
En tout état de cause, le montant de la dotation allouée à chaque organisation syndicale ne peut être 
inférieur à 2000 € pour une année. 
 
9999----1.7.2 1.7.2 1.7.2 1.7.2 UtilisatioUtilisatioUtilisatioUtilisationnnn    
 
La dotation prévue au 9-1.7.1 ci-dessus        permettra notamment de privilégier le financement des 
actions de formation organisées soit par des centres rattachés à des organisations syndicales de 
salariés reconnues représentatives sur le plan national, soit par des instituts spécialisés agréés, ainsi 
que les dépenses éventuelles liés aux frais de repas, de séjour et de transport des salariés bénéficiant 
d’une de ces actions de formation. 
 
Chaque organisation syndicale bénéficiaire des dispositions du présent article s’engage à développer la 
formation économique, sociale et syndicale. 
 
En janvier, la dotation totale telle que prévue au 9-1.7.1 ci-dessus, est versée à la Fédération nationale 
de l’organisation syndicale à laquelle est rattaché chaque Délégué National Hypermarchés.  
 
La gestion de la dotation ainsi que le choix des bénéficiaires des actions de formation sont confiés à ces 
Fédérations nationales. 
 
Les dispositions du présent 9-1.7    sont applicables à compter du 1er janvier 2009.   
 
 
9999----1.8 Fonctionne1.8 Fonctionne1.8 Fonctionne1.8 Fonctionnement des comitément des comitément des comitément des comités centraux d’entreprisess centraux d’entreprisess centraux d’entreprisess centraux d’entreprises    
 
9999----1.8.1 1.8.1 1.8.1 1.8.1 Réunions ordinairesRéunions ordinairesRéunions ordinairesRéunions ordinaires    

 
Le Comité Central d’Entreprise se réunit une fois par semestre civil à la diligence de son Président. 
 
La délégation salariale au Comité Central d’Entreprise peut, à la diligence de son Secrétaire tenir une 
réunion préparatoire. 
 
Elle se tiendra soit l’après-midi précédant le jour prévu de la réunion ordinaire soit le matin même, et 
comme pour celle-ci, elle n’entraînera pas de perte de salaire tel que prévu au 9-1.5 du Titre 9. 
 
Les frais de déplacement et les frais d’hébergement des membres élus du CCE et des représentants 
syndicaux au CCE sont réglés, sur justificatif, par la Direction des établissements, conformément aux 
dispositions de  9-1.5.1 du Titre 9. 
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9999----1.8.2 1.8.2 1.8.2 1.8.2 Réunions extraRéunions extraRéunions extraRéunions extraordinairesordinairesordinairesordinaires    

 
Le Comité Central d’Entreprise peut se réunir en réunion extraordinaire à la diligence de son 
Président.  
 
La délégation salariale au Comité Central d’Entreprise peut, à la diligence de son Secrétaire tenir une 
réunion préparatoire dans la limite de deux réunions par semestre civil. 
 
Elle se tiendra soit l’après-midi précédant le jour prévu de la réunion extraordinaire soit le matin 
même, et comme pour celle-ci, elle n’entraînera pas de perte de salaire tel que prévu au  9-1.5 du Titre 
9. 
 
Dans ce cas, les frais de déplacement et les frais d’hébergement des membres élus ainsi que des 
représentants syndicaux au CCE sont réglés, sur justificatif, par la Direction des établissements, 
conformément aux dispositions de 9-1.5.1 du Titre 9. 
 
 
Comme pour la réunion ordinaire, le temps passé à la réunion extraordinaire n’entraînera pas de 
perte de salaire tel que prévu au 9-1.5 du Titre 9. 
 
 

9999----1.8.3 1.8.3 1.8.3 1.8.3 Commissions obligatoiresCommissions obligatoiresCommissions obligatoiresCommissions obligatoires 

 
Conformément aux dispositions légales, les commissions obligatoires sont mises en place dans les 
Comités centraux respectifs. 
 
Les modalités de fonctionnement des commissions mises en place par le Comité central d’entreprise 
sont arrêtées pour chaque commission par accord entre le Comité et son Président. 
 
Les frais de déplacement et les frais d’hébergement des membres de ces commissions sont réglés, sur 
justificatif, par la Direction des établissements conformément aux dispositions de 9-1.5.1 du Titre 9. 
 
 
Comme pour les réunions plénières, le temps passé en Commission n’entraînera pas de perte de 
salaire tel que prévu au 9-1.5 du Titre 9. 
 
9999----1.8.4 1.8.4 1.8.4 1.8.4 Commissions facultativesCommissions facultativesCommissions facultativesCommissions facultatives    

 
Pour les commissions préconisées par la Direction, le temps passé en commission n’entraînera pas de 
perte de salaire tel que prévu au 9-1.5 du Titre 9. 
 
 
Dans les autres cas, les frais de déplacement et les frais d’hébergement des membres de ces 
Commissions sont réglés sur justificatif par leur comité d’établissement sur son budget de 
fonctionnement. 
 
9999----1.8.5 C1.8.5 C1.8.5 C1.8.5 Crédit d’heures de délégation du Secrétaire du CCErédit d’heures de délégation du Secrétaire du CCErédit d’heures de délégation du Secrétaire du CCErédit d’heures de délégation du Secrétaire du CCE    

 
Chaque secrétaire du CCE bénéficie d’un crédit d’heures mensuel de délégation équivalent à : 
 

― 5 heures pour moins de 10 magasins représentés au CCE, 
― 10 heures de 10 à 29 magasins représentés au CCE, 
― 15 heures de 30 à 49 magasins représentés au CCE, 
― 20 heures de 50 à 79 magasins représentés au CCE, 
― 30 heures au-delà de 80 magasins représentés au CCE. 
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9999----1.9 1.9 1.9 1.9 CCCCommissionsommissionsommissionsommissions    
 
9999----1.9.11.9.11.9.11.9.1 Dispositions communes  Dispositions communes  Dispositions communes  Dispositions communes     

 
Les frais de déplacement et les frais d’hébergement des membres de ces commissions sont réglés, sur 
justificatif, par la Direction des établissements conformément aux dispositions de 9-1.5.1 du Titre 9. 
 
 
Le temps passé en commissions n’entraînera pas de perte de salaire tel que prévu au 9-1.5 du Titre 9. 
 
 
A l’issue  de chaque commission nationale à l’exception de la commission solidarité et de la 
commission emploi, un compte rendu et un ordre du jour  seront établis par la direction des  relations 
sociales. Toute modification dans la composition de la délégation devra être notifiée à la Direction. 
 
9999----1.9.21.9.21.9.21.9.2    Commission naCommission naCommission naCommission nationale «tionale «tionale «tionale «    santé et sécurité au travailsanté et sécurité au travailsanté et sécurité au travailsanté et sécurité au travail    »»»» 

Il a été créé pour les années 2007 et 2008, dans le cadre de l’accord de droit syndical, une Commission 
Nationale «santé et sécurité au travail».  
 
La Commission Nationale « Santé et sécurité au travail » est prorogée pour une durée indéterminée. 
 
Son rôle consiste à participer à l’analyse et à l’évaluation des risques professionnels dans les 
hypermarchés ainsi qu’à la définition et à la proposition des mesures de prévention à mettre en œuvre. 
 
Cette commission n’a pas pour effet de se substituer aux prérogatives des C.H.S.C.T. de l’ensemble des 
établissements ou sièges. 
 
Cette commission est réunie à l’initiative de la Direction au moins 4 fois par année civile. 
 
Dans un souci d’efficacité, la délégation de chaque Organisation syndicale sera composée de 3 
membres désignés par le Délégué National Hypermarchés.  
Ces membres bénéficieront d’un crédit d’heures mensuel spécifique de 5 heures. 
 
Dans le cadre du dialogue social et dans un souci de protection de ses salariés, la direction de 
Carrefour Hypermarchés abondera le crédit d’heures mensuel des membres élus du CHSCT de chaque 
établissement de 5 heures par mois. 
 
Le directeur de chaque magasin devra, dans le cadre d’un C.H.S.C.T.  faire une synthèse des points 
qui ont été abordés lors de la Commission Nationale « Santé et sécurité au travail ».  
 
9999----1.9.3 1.9.3 1.9.3 1.9.3 Commission nationale «Commission nationale «Commission nationale «Commission nationale «    égalité professionnelle hommes/ femmes »égalité professionnelle hommes/ femmes »égalité professionnelle hommes/ femmes »égalité professionnelle hommes/ femmes »    

 
Il a été créé pour les années 2007 et 2008, dans le cadre de l’accord de droit syndical, une Commission 
Nationale «égalité professionnelle hommes - femmes». 
 
Cette commission est reconduite, dans le cadre du présent Titre 9, à compter du 1er janvier 2009 et 
prendra fin le 31 décembre 2011 au terme de l’accord d’entreprise sur l’Egalité Professionnelle 
Hommes – Femmes du 17 novembre 2008. 
 
La Commission Nationale « Egalité Hommes/Femmes » se substitue aux Commissions « Egalité 
professionnelle Hommes/Femmes » constituées dans le cadre des Comités Centraux d’Entreprise des 
différentes sociétés d’Hypermarchés Carrefour. 
 
Son rôle consiste à suivre les progrès réalisés en matière d’égalité professionnelle entre les Femmes et 
les Hommes, notamment sur les thèmes suivants : 
 

• Accès à l’emploi et à la formation professionnelle, 



CONVENTION COLLECTIVE D’ENTREPRISE CARREFOUR 
Réactualisée Juillet 2012 

 281 

• Evolution des carrières, 
• Garantie de niveaux de rémunération équivalents et égalité de traitement des temps partiels 

et temps complets, 
• Accompagnement de la féminisation de l’emploi par l’amélioration des conditions de travail et 

l’adaptation des structures de vie professionnelles. 
 
Cette Commission est réunie à l’initiative de la Direction au moins 1 fois par année civile. 
 
Dans un souci d’efficacité, la délégation de chaque Organisation syndicale sera composée de 4 
membres désignés par le Délégué National Hypermarchés.  
 
Cette Commission s’appuiera, notamment, sur le rapport annuel « Egalité professionnelle 
Hommes/Femmes » de l’ensemble du périmètre Hypermarchés .  
 
Toutefois, chaque Comité Central d’Entreprise sera informé et donnera un avis motivé sur les données 
propres à sa société juridique. 
 
 
Cette commission a été renouvelée du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2014 dans le cadre de l’accord 
d’entreprises sur l’égalité professionnelle hommes-femmes du 18 mai 2012 – Titre 8 Article C1 (p265) 
 
 
9999----1.9.4 1.9.4 1.9.4 1.9.4 Commission nationale «Commission nationale «Commission nationale «Commission nationale «    emploiemploiemploiemploi    »»»»  

 
Il a été créé pour les années 2007 et 2008, dans le cadre de l’accord de droit syndical, une Commission 
Nationale «Emploi».  
  
Cette commission est reconduite, dans le cadre du présent accord, à compter du 1er janvier 2009 et 
prendra fin le 31 décembre 2011. 
 
Son rôle consiste à anticiper et suivre les projets  liés à la G.P.E.C.,  améliorer le dialogue social et 
annoncer les évolutions en matière d’emploi ou d’organisation du travail au sein de Carrefour 
Hypermarchés.     
 
Cette commission est réunie à l’initiative de la Direction au moins 4 fois par année civile. 
 
Dans un souci d’efficacité, la délégation de chaque organisation syndicale sera composée de 4  
membres désignés par le Délégué National Hypermarchés.  
 
9999----1.9.51.9.51.9.51.9.5    Commission nationale «Commission nationale «Commission nationale «Commission nationale «    formationformationformationformation    »»»»    

 
Il a été créé pour l’année 2008, dans le cadre des NAO, une Commission Nationale «Formation ».  
 
Cette commission est reconduite, dans le cadre du présent accord, à compter du 1er janvier 2009 et 
prendra fin le 31 décembre 2011. 
 
Son rôle consiste à assurer une application homogène des outils de formation au sein des 
hypermarchés ainsi qu’à définir et à proposer des mesures à mettre en œuvre dans ce domaine. 
 
Cette commission est réunie à l’initiative de la Direction au moins 4 fois par année civile. 
 
Dans un souci d’efficacité, la délégation de chaque Organisation syndicale sera composée de 4 
membres désignés par le Délégué National Hypermarchés.  
 
9999----1.9.6 1.9.6 1.9.6 1.9.6 Commission «Commission «Commission «Commission «    solidaritésolidaritésolidaritésolidarité    »»»» 
 
Il a été créé, dans le cadre des NAO, une Commission Nationale «Solidarité » à durée indéterminée. 
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Cette commission, a pour rôle est d’étudier les dossiers de salariés de Carrefour en difficulté passagère 
en raisons de graves problèmes financiers liés à des facteurs personnels ou extérieurs (catastrophes 
naturelles, décès, maladies …) et de gérer le fonds de solidarité défini à l’article 8-2 de la Convention 
Collective d’entreprise Carrefour. 
 
Cette commission est réunie à l’initiative de la Direction au moins 1 fois par trimestre. Cependant, si 
le nombre de dossiers transmis s’avère trop important, une réunion exceptionnelle pourra être 
déclenchée à l’initiative de la Direction. 
 
Dans un souci d’efficacité, la délégation de chaque Organisation syndicale sera composée de 1 membre 
titulaire et 1 membre suppléant pour remplacer le titulaire absent, désigné par le Délégué National 
Hypermarchés, pour la durée du présent Titre 9.  
 
    
9999----1.9.7 1.9.7 1.9.7 1.9.7 Commission nationale «Commission nationale «Commission nationale «Commission nationale «    mission handicapmission handicapmission handicapmission handicap    »»»» 
 
Il a été créé, dans le cadre de l’accord Mission Handicap du 22 février 2008, une Commission 
Nationale  «Mission Handicap». 
 
Cette commission a pris effet au 1er janvier 2008 et prendra fin le 31 décembre 2011 au terme de 
l’accord d’entreprise « Mission Handicap ». 
 
Son rôle est de veiller à l’application des engagements contractuels pris par Carrefour dans le cadre de 
l’accord « Mission Handicap ». 
 
Cette Commission est réunie à l’initiative de la Direction au moins 4 fois par année civile. 
 
Dans un souci d’efficacité, la délégation de chaque Organisation syndicale sera composée de 4 
membres désignés par le Délégué National Hypermarchés.  
 
 
Cette commission a été renouvelée du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2013 dans le cadre de l’accord 
d’entreprises Mission Handicap du 11 février 2011 – Article 6-1 (page 206) 
 
 
9999----1.9.81.9.81.9.81.9.8    Commission prévoyanceCommission prévoyanceCommission prévoyanceCommission prévoyance 
 
Il a été créé, dans le cadre des NAO, une Commission Nationale «Prévoyance » à durée indéterminée. 
 
Son rôle est d’assurer une bonne information et un bon suivi des régimes de prévoyance « maladie – 
chirurgie – maternité » et « incapacité – invalidité – décès ». 
 
Cette Commission est réunie à l’initiative de la Direction au moins 2 fois par année civile. Cependant, 
si l’actualité le nécessite, la Direction pourra être amenée à déclencher une réunion exceptionnelle. 
 
Dans un souci d’efficacité, la délégation de chaque Organisation syndicale sera composée de 4 
membres désignés par le Délégué National Hypermarchés, pour la durée du présent Titre 9.  
    
9999----1.9.91.9.91.9.91.9.9    Commission  «Commission  «Commission  «Commission  «    Egalité des ChancesEgalité des ChancesEgalité des ChancesEgalité des Chances    »»»»    
 
Dans le cadre de l’égalité des chances, Carrefour Hypermarchés et les partenaires sociaux ont signé le 
23 juin 2008 un accord cadre instituant une Commission Nationale « Egalité des Chances » pour la 
période du 1er juillet 2008 au 30 juin 2011.  
 
Cette commission suivra les progrès réalisés autour des axes définis par l’accord cadre sur l’Egalité 
des Chances, à savoir : 
 

� La diversité et la Cohésion Sociale, 
� L’égalité des hommes et des femmes, 
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� Les  seniors, 
� La mission handicap. 

 
Cette commission est réunie à l’initiative de la Direction au moins 2 fois par année civile, avant la fin 
de chaque semestre. 
 
Dans un souci d’efficacité, la délégation de chaque Organisation syndicale sera composée de 4 
membres désignés par le Délégué National Hypermarchés. 
 
Suivant le thème de la réunion, cette Commission s’appuiera, notamment, sur : 
 

� le rapport annuel « Diversité », 
� le rapport annuel «  Egalité professionnelle Hommes/Femmes », 
� le bilan de la mission handicap, 

 
du périmètre Carrefour Hypermarchés France. 
 
9999----1.9.10 1.9.10 1.9.10 1.9.10 Commission  « Vendeurs Produits et ServicesCommission  « Vendeurs Produits et ServicesCommission  « Vendeurs Produits et ServicesCommission  « Vendeurs Produits et Services    »»»»    
 
Il a été créé, dans le cadre des NAO, une Commission Nationale «Vendeurs Produits et Services » pour 
la période du 1er février 2008 au 31 mars 2011.  
 
Son rôle consiste à suivre le fonctionnement de la rémunération variable des vendeurs, et notamment : 

� La situation comparée des résultats économiques du secteur EPCS et de la partie variable 
de rémunération des vendeurs, 

� Les évolutions du marché, 
� Les formations nécessaires au développement des  ventes des nouveaux produits, 
� La politique commerciale de l’EPCS, 
� Les modifications des taux et des paliers de rémunération sur la marge, 
� Bilan détaillé  et évolution du métier. 

 
Cette commission est réunie à l’initiative de la Direction au moins 1 fois par semestre civil. 
 
Dans un souci d’efficacité, la délégation de chaque Organisation syndicale sera composée de 4 
membres désignés par le Délégué National Hypermarchés. 
 
9999----1.10 E1.10 E1.10 E1.10 Evolution professionnelle des salaries élusvolution professionnelle des salaries élusvolution professionnelle des salaries élusvolution professionnelle des salaries élus ou mandaté ou mandaté ou mandaté ou mandatés s s s     
 
Les mesures applicables sont celles définies aux termes de l’accord GPEC du 06 février 2009 négocié 
au niveau du Groupe Carrefour.  
 
 
ARTICLE 9ARTICLE 9ARTICLE 9ARTICLE 9----2 E2 E2 E2 Exercice du droit syndicalxercice du droit syndicalxercice du droit syndicalxercice du droit syndical    
 
En vue de faciliter l’information syndicale, tout salarié de l’entreprise bénéficie du paiement d’une 
heure par mois civil. Cette heure est payée au taux horaire normal. Elle ne peut être prise sur le 
temps de travail. Elle n’est due qu’aux salariés ayant été présents au cours du mois considéré. 
 
L’exercice d’un mandat syndical ou de représentation du personnel ne peut en aucun cas constituer un 
obstacle au déroulement de carrière des salariés concernés. 
 
 
ARTICLE 9ARTICLE 9ARTICLE 9ARTICLE 9----3 F3 F3 F3 Financement des activités sociales et culturelles du inancement des activités sociales et culturelles du inancement des activités sociales et culturelles du inancement des activités sociales et culturelles du comitécomitécomitécomité    
d’d’d’d’éééétablissementtablissementtablissementtablissement        
 
Chaque établissement des Sociétés signataires ou adhérentes à la Convention Collective Carrefour 
finance les activités sociales et culturelles de son Comité d’Établissement par le versement de 1% de la 
masse salariale à compter de la constitution de ce dernier. 
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ANNEXE I - EMPLOYES – OUVRIERS 
 
 
ARTICLE 1 IARTICLE 1 IARTICLE 1 IARTICLE 1 Indemnisation des astreintesndemnisation des astreintesndemnisation des astreintesndemnisation des astreintes    
 
La contrepartie à l’astreinte prévue par l’article 5-9 « Permanences et astreintes » du Titre V « DUREE 
ET ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL » de la Convention collective nationale du commerce 
de détail et de gros à prédominance alimentaire est constituée d’une indemnité versée mensuellement 
et fixée à 10% du taux horaire de l’intéressé par heure d’astreinte effectuée.  
 
Ce taux est porté à 15% à partir de la 501ème heure d’astreinte effectuée au cours de la même période 
annuelle de décompte telle que prévue à l’article 5-3 du Titre 5. 
 
Ce taux est porté à 20% à partir de la 1001ème heure d’astreinte effectuée au cours de la même 
période annuelle de décompte telle que prévue à l’article 5-3 du Titre 5. 
 
Les interventions effectuées dans le cadre d’une astreinte seront considérées comme temps de travail. 
 
La première heure d’intervention entamée est considérée comme une heure complète travaillée. Elle 
est majorée de 100% afin de prendre en compte le déplacement. Les heures effectuées au delà de cette 
première heure sont rémunérées normalement.  
 
 
ARTICLE 2 RARTICLE 2 RARTICLE 2 RARTICLE 2 Réduction et aménagement du temps de travail.éduction et aménagement du temps de travail.éduction et aménagement du temps de travail.éduction et aménagement du temps de travail.    
    
Les dispositions du présent article sont applicables aux employés, qu’ils soient sous contrat à durée 
déterminée ou indéterminée, à temps complet ou à temps partiel, sauf précisions particulières pour ce 
qui concerne ces derniers. 
 
2222----1 Horaire moyen de référence du travail effectif1 Horaire moyen de référence du travail effectif1 Horaire moyen de référence du travail effectif1 Horaire moyen de référence du travail effectif    
 
L’horaire moyen de référence  hebdomadaire du temps de travail effectif des employés à temps 
complet est réduit à 35 heures. 
 
La réduction du temps de travail n’entraîne aucune diminution de la rémunération. 
 
L’horaire moyen de référence hebdomadaire du temps de travail effectif des employés à temps partiel 
est celui prévu à leur contrat de travail. 
 
La « base contrat » théorique journalière est égale à 1/5ème de l’horaire moyen de référence 
hebdomadaire du salarié concerné. 
    
2222----2222 Modulation du temps de travail Modulation du temps de travail Modulation du temps de travail Modulation du temps de travail    
 
2222----2222.1 .1 .1 .1 VariaVariaVariaVariation de l’horaire moyen et période de décomptetion de l’horaire moyen et période de décomptetion de l’horaire moyen et période de décomptetion de l’horaire moyen et période de décompte    

 
La durée hebdomadaire du travail peut varier dans une plage de plus ou moins 3 heures par rapport à 
l’horaire moyen de référence. 

 
Pour les salariés qui bénéficient des horaires en îlots ou de toute autre formule d’auto organisation de 
leurs horaires par un groupe de salariés, la durée hebdomadaire du travail peut varier dans une plage 
de plus ou moins 4 heures par rapport à l’horaire moyen de référence 
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2222----2222....2222    Lissage de la rémunérationLissage de la rémunérationLissage de la rémunérationLissage de la rémunération    

 
La rémunération mensuelle correspondant à l’horaire moyen de référence est lissée sur la période 
annuelle de décompte. 
 
2222----2222....3 3 3 3 Heures supplémentaires et complémentairesHeures supplémentaires et complémentairesHeures supplémentaires et complémentairesHeures supplémentaires et complémentaires    

 
Les heures supplémentaires supportant les majorations y afférentes, sont : 
 
à la semaine, les heures effectuées au-delà de l’horaire moyen de référence hebdomadaire des 
employés à temps complet et en dehors du cadre de la modulation défini au 2-2.1     ci-dessus, 
 
à la fin de la période de décompte annuel, les heures dépassant le volume horaire annuel de travail 
effectif des employés à temps complet. 
 
En deçà de ces deux limites, les heures effectuées sont des heures complémentaires. 
 
2222----2222....4 4 4 4 Suivi de la modulationSuivi de la modulationSuivi de la modulationSuivi de la modulation    

 
Un compte individuel, présentant la situation des heures comptabilisées, est tenu à jour et 
communiqué au salarié avec son bulletin de paie mensuel.  
 
Ce compte permet de suivre la compensation des semaines de forte et faible activité. Il ne pourra être 
effectué plus de 6 semaines consécutives sur la limite haute de la modulation.  
 
Une synthèse de l’état des comptes sera présentée chaque trimestre au Comité d’Établissement. 
 
Ne sont comptabilisées dans cette synthèse que les heures effectuées dans les limites de la 
modulation. 
 
Les heures éventuellement effectuées au-delà ou en deçà du cadre de la modulation sont, soit payées 
conformément  au paragraphe 2-2.3  de l’Annexe I –EMPLOYES-OUVRIERS- dans la limite du 
contingent annuel, ou récupérées conformément au paragraphe 2-3 de l’Annexe I –EMPLOYES-
OUVRIERS- pour la partie qui excéderait ce contingent, soit prélevées au moment de chaque période 
d’arrêté de paie conformément aux dispositions légales.   
 
2222----2222....5555     Heures excédentaires et déficitaires dans le cadre de la modulation  Heures excédentaires et déficitaires dans le cadre de la modulation  Heures excédentaires et déficitaires dans le cadre de la modulation  Heures excédentaires et déficitaires dans le cadre de la modulation     

 
2-2.5.1  Heures excédentaires 

 
Les heures excédentaires effectuées par rapport à l’horaire annuel de référence défini au 5-3.2 du Titre 
5 sont, au choix du salarié, dans la limite du contingent annuel : 
 
− soit payées,  
− soit remplacées par un repos compensateur conformément à l’article 2-3 de la présente Annexe 1. 
 
Au-delà du contingent annuel, ces heures sont automatiquement remplacées par un repos 
compensateur conformément à l’article 3 du présent Titre. 

 
Si en cours de période de décompte annuel, le nombre d’heures excédentaires effectué par un salarié 
lui permet la prise d’une journée entière de repos, cette journée, prise à sa demande avec l’accord de 
son responsable, vient en déduction de l’excédent constaté sans tenir compte de la limite inférieure de 
la modulation. Cette journée de repos prise est comptabilisée sur la « base contrat » théorique 
journalière du salarié concerné (soit une base de 7 heures pour un salarié à temps complet). La prise 
de journée entière de repos est cumulable dans la limite d’une semaine, soit 5 jours. 
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2-2.5.2 Heures déficitaires 
 
Les heures déficitaires par rapport à l’horaire annuel de référence défini au 5-3.2 du Titre 5 sont :  
 
− soit retenues sur les paies des mois suivants selon un échéancier d'au maximum six mois, 

déterminé  avec l'intéressé, 
− soit, en accord avec le salarié, récupérées au cours des mois suivants, dans la limite de la marge 

supérieure de la modulation. Dans ce cas, l’horaire annuel de référence de la nouvelle période de 
décompte sera augmenté d’autant pour le salarié concerné. 

 
2-2.5.3 Paiement en cours de période 

 
Le salarié aura la possibilité de demander le paiement des heures excédentaires de son compteur de 
modulation à l’arrêté de paie du mois de juin dès lors que ce dernier a atteint 21 heures. 
La demande devra être faite dans les cinq premiers jours ouvrables du mois de juillet pour un 
paiement avec la paie du mois de juillet. 
 
2222----2222....6666    Année incomplète, suspensions de contrat et indemnitésAnnée incomplète, suspensions de contrat et indemnitésAnnée incomplète, suspensions de contrat et indemnitésAnnée incomplète, suspensions de contrat et indemnités    

 
2-2.6.1 Arrivée en cours d’année 

 
En cas d’arrivée en cours de période de décompte annuel, le volume annuel d’heures à effectuer est 
calculé en multipliant la référence hebdomadaire de travail effectif par le nombre de semaines et 
fractions de semaine restant à courir selon les règles visées au 5-3.2 du Titre 5. 
 
Pour les salariés qui atteignent 3 mois d’ancienneté en cours de période de décompte annuel, les jours 
de repos supplémentaires prévus à l’article 4 de la présente annexe sont attribués à raison de 0,5 jour 
par mois entier restant à courir jusqu’à la fin de la période de décompte. 
 

2-2.6.2 Départ en cours d’année 

 
En cas de départ en cours de période de décompte annuel, le volume annuel d’heures à effectuer est 
calculé en multipliant la référence hebdomadaire de travail effectif par le nombre de semaines et 
fractions de semaine écoulées selon les règles visées au 5-3.2 du Titre 5. La régularisation de la 
rémunération entre automatiquement dans le calcul du solde de tout compte. 
 
Le nombre d’heures excédentaires ou déficitaires observé sur le compte individuel au jour du départ 
est soit payé, soit retenu. 
 
Les droits aux jours de repos supplémentaires prévus à l’article 4 de la présente annexe sont 
appréciés, au jour du départ, à raison de 0,5 jour par mois entier travaillé et comparés au nombre de 
jours réellement pris. Le solde est soit payé soit retenu. 
 

2-2.6.3 Suspensions du contrat 

 
En cas d’interruption de la période de décompte annuel pour les motifs suivants : période de chômage 
partiel, maladie, maternité, accident, absences autorisées conventionnelles, formation, repos 
compensateurs obligatoires et de remplacement, et, plus généralement toute absence autorisée et 
indemnisée, chaque semaine complète d’interruption est comptabilisée sur la base de l’horaire de 
référence hebdomadaire et chaque jour d’interruption est comptabilisé sur la « base contrat » théorique 
journalière définie au 2-1 de la présente Annexe. Pour ce qui concerne les absences autorisées et 
rémunérées dans le cadre de la récupération des jours fériés travaillés, elles sont comptabilisées pour 
le nombre d’heures réellement travaillé le jour férié.   
 
Ces heures viennent s’ajouter aux heures de travail effectif réalisées pour maintenir le volume annuel 
prévu au 5-3.2 du Titre 5. Toutefois, dans la limite des interruptions ci-dessus énumérées, les heures 
éventuellement effectuées au delà des limites de la modulation ne rentrent pas dans le contingent 
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annuel, ne donnent pas lieu au calcul du repos compensateur obligatoire et à majoration pour heures 
supplémentaires. 
  
 

2-2.6.4 Indemnités 

 
En cas d’absence, quel qu’en soit le motif, la rémunération mensuelle lissée est réduite, et, le cas 
échéant, l’absence est indemnisée sur la base de la rémunération lissée, le tout selon les règles légales 
et conventionnelles en vigueur.  
 
 
2222----3 3 3 3 Repos Compensateur de Remplacement du paiement des heures supplémentaires Repos Compensateur de Remplacement du paiement des heures supplémentaires Repos Compensateur de Remplacement du paiement des heures supplémentaires Repos Compensateur de Remplacement du paiement des heures supplémentaires 
ou complémentairesou complémentairesou complémentairesou complémentaires    
    
Les heures effectuées qui viendraient à dépasser le contingent annuel d’heures supplémentaires sont 
obligatoirement remplacées par un Repos Compensateur de Remplacement.  
 
Les heures au delà du volume horaire annuel effectué par le salarié concerné, peuvent être, à son 
choix, remplacées par un Repos Compensateur de Remplacement. 
 
Elles ne s’imputent pas sur le contingent annuel d’heures supplémentaires conformément à l’article L. 
3121-25 du Code du travail. 
 
Les heures transformées en Repos Compensateur de Remplacement sont majorées s’il s’agit d’heures 
supplémentaires. 
 
En fin de période de décompte annuel, ces Repos Compensateurs de Remplacement sont portés à la 
connaissance du salarié sur une fiche récapitulative annexée au bulletin de paie.  
 
Cette fiche est débitée par la prise d'un repos compensateur dans l’année suivant l’ouverture des 
droits, sous la forme de journées entières planifiées en accord avec le supérieur hiérarchique et 
correspondant à la base contrat théorique journalière définie au 2-1 de la présente Annexe.. Elle ne 
peut en aucun cas être soldée par un paiement, sauf rupture du contrat de travail. Le reliquat 
éventuel ne permettant pas de constituer une journée entière, est reporté sur la période suivante. 
 
 
ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3     Employés bénéficiant de Employés bénéficiant de Employés bénéficiant de Employés bénéficiant de l’organisation des horaires en îlots l’organisation des horaires en îlots l’organisation des horaires en îlots l’organisation des horaires en îlots    
 
 
Les parties signataires souhaitent mettre en place, sur la base du volontariat, une formule 
d'organisation du travail dite en « horaires îlots » visant à mieux satisfaire les intérêts des clients, du 
personnel et de l’entreprise.  
L’organisation des horaires en îlots doit permettre d’offrir à chaque employé concerné la possibilité 
d'organiser lui-même ses horaires, en accord avec ses collègues, dans le cadre des plans de charge 
établis par le responsable du secteur. 
Ainsi les salariés qui souhaitent légitimement bénéficier d’une plus grande souplesse dans la fixation 
de leurs horaires aux fins, notamment, de pouvoir mener avec plus de liberté leurs obligations 
familiales ou extra professionnelles, pourront se voir proposer, chaque fois que cela sera possible, 
l’organisation de leur travail en horaires îlots.  
Les parties signataires souhaitent rappeler que cette organisation peut être mise en place dans tous 
les secteurs même si elle est particulièrement adaptée aux spécificités du secteur caisses.  
 
 
 
 
3333----1 1 1 1 Organisation du temps de travailOrganisation du temps de travailOrganisation du temps de travailOrganisation du temps de travail    
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Les horaires îlots s’inscrivent dans le cadre des dispositions de l’article L. 3123-8 du Code du travail 
relatif au temps partiel choisi et de l’article 5-3 du Titre 5 ,  et  de l’article 2 de la présent annexe 
relatifs à la modulation des horaires sur l’année sous réserve des conditions particulières qui suivent.  
 

3-1.1  Programmation indicative et délais de prévenance 

 
Chaque responsable du secteur établit, sur la base du programme annuel les plans de charges d’îlot. 
Chaque plan de charge définitif est mis à disposition des employés concernés au moins 3 semaines à 
l’avance sur l’outil de planification des horaires. En cas de circonstances exceptionnelles le responsable 
du secteur peut être amené à modifier le  plan de charge sans délai. Les modifications d’horaire 
consécutives devront obtenir l’accord du salarié concerné. 
 

3-1.2 Suivi de la modulation 

Compte tenu de la liberté dont ils disposent pour composer leurs horaires, les employés en horaires 
îlots ne peuvent effectuer des heures au-delà du cadre de la modulation sauf demande du responsable 
en cas de circonstance exceptionnelle. 
 

3-1.3 Journées non travaillées 

 
La faculté de ne pas tenir compte de la limite inférieure de la modulation prévue au troisième alinéa 
du 2-2.5.1 de la présente annexe est ouverte aux salariés pratiquant l’organisation des horaires en 
îlots qui peuvent bénéficier volontairement, par anticipation, de journées entières non travaillées dans 
la limite de leur base horaire hebdomadaire contractuelle.  
 
3333----2 2 2 2 Mise en place et animation des îlotsMise en place et animation des îlotsMise en place et animation des îlotsMise en place et animation des îlots    
 
Le travail en îlots implique que chacun prenne conscience de la nécessaire solidarité entre les salariés 
telle qu’affirmée par les partenaires sociaux, permettant une meilleure répartition des charges 
inhérentes à la satisfaction des clients. 
La mise en place d’horaires en îlots dans un secteur ne pourra s’effectuer qu’avec l’adhésion d’un 
nombre suffisant de volontaires déterminé par le responsable de service (au moins 20 volontaires pour 
le secteur). 
Les volontaires seront amenés à signer un contrat de travail ou un avenant à leur contrat de travail 
conformément aux dispositions du présent titre. 
Les volontaires pourront décider de se retirer de l’organisation des horaires en îlots dans les deux mois 
qui suivent la signature de leur contrat de travail ou de leur avenant.   
La composition de l’îlot est déterminée par le responsable du secteur.  
Dès la mise à disposition des plans de charge, chaque employé positionne puis modifie si nécessaire 
dans le respect des règles de fonctionnement des horaires îlots,  ses horaires pendant les horaires de 
permanence. 
Il est accordé au salarié concerné un forfait de 5 minutes pour chaque semaine au cours de laquelle il a 
effectivement travaillé. 
Le ou la conseiller ( e ) s’assure que le plan de charge est complété en totalité. Il informe le 
responsable du secteur des anomalies de fonctionnement de l'îlot pour qu’il décide de réajuster les 
horaires, si nécessaire, dans le respect du fonctionnement des horaires en îlots. » 
 
 
ARTICLE 4 Repos supplémentairesARTICLE 4 Repos supplémentairesARTICLE 4 Repos supplémentairesARTICLE 4 Repos supplémentaires    
 
Pour les employés ayant une ancienneté au moins égale à 3 mois au premier jour de la période 
annuelle de décompte, six jours ouvrables de repos supplémentaires payés sont attribués au titre de la 
réduction du temps de travail. Ces jours seront pris sous la forme d’une sixième semaine de congés. 
 
Le droit à repos supplémentaire est réduit de 1 jour par tranche de deux mois civils consécutifs 
d’absence au cours de la période de décompte, quel que soit le motif de l’absence à l’exception du congé 
maternité.  
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Selon les cas, la réduction pourra se traduire dans l’ordre ci-après, soit par une diminution du nombre 
de jours de repos restant à prendre, soit par un débit du compteur de modulation égal à 1/6ème de 
l’horaire hebdomadaire contractuel, soit par une retenue sur salaire d’un montant équivalent. 
 
Toutefois, le salarié présent au 1er jour de la période de décompte annuelle peut opter : 
- soit pour le paiement de la totalité de ses repos supplémentaires acquis. Ceux-ci lui seront alors 
réglés avec la paie du mois de février N+1 sur la base de 1/26ème de  son salaire de base. 
- soit par l’alimentation du compte épargne temps de la totalité de ses repos supplémentaires acquis. 
Ces jours apparaîtront dans le compte épargne temps sur la paie du mois de février de l’année N+1, 
exprimés en jours entiers ouvrés. 
  
Ces options seront matérialisées par un écrit remis au service paie du magasin au plus tard à la fin du 
mois de janvier de l’année N. 
 
 
ARTARTARTARTICLE 5ICLE 5ICLE 5ICLE 5    CCCCongés payéongés payéongés payéongés payés d’ancienneté supplémentaires.s d’ancienneté supplémentaires.s d’ancienneté supplémentaires.s d’ancienneté supplémentaires.    
 
Le nombre de jours ouvrables de congés supplémentaires d’ancienneté tel que prévu au 7-1.2 de 
l’article 7-1 de la Convention Collective de Branche est modifié comme suit pour les salariés relevant 
du 1er collège : 
 
− 1 jour après 8 ans d’ancienneté dans l’entreprise 
− 2 jours après 10 ans d’ancienneté dans l’entreprise 
− 3 jours après 15 ans d’ancienneté dans l’entreprise 
− 4 jours après 20 ans d’ancienneté dans l’entreprise 
− 5 jours après 25 ans d’ancienneté dans l’entreprise 
 
 
ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    6 6 6 6 Entretien annuelEntretien annuelEntretien annuelEntretien annuel    
 
Les salariés de la catégorie employés des entreprises entrant dans le champ d’application de l’accord 
bénéficient d’un entretien annuel avec leur responsable intitulé « Suivi Individuel de Performance et 
de Professionnalisation ». 
 
Chaque année, lors du Suivi Individuel de Progrès et de Professionnalisation, la hiérarchie devra 
proposer systématiquement aux salariés de niveau 1B ayant une ancienneté supérieure ou égale à 10 
ans au 1er janvier de l’année en cours, de passer un entretien formalisé avec son N+1 et son N+2 afin 
d’échanger sur ses motivations et ses aptitudes à évoluer vers une fonction classée dans le niveau 2. 
La méthodologie relative à cet engagement est détaillée à l’article 6-7 « Dispositif d’évaluation des 
salariés de niveau 1B » du Titre 6 « Classification des emplois » 
 
La Direction s’engage à ce que la copie du document d’évaluation soit transmise au collaborateur à 
l’issue de l’entretien. 
    
Des dispositions complémentaires à durée déterminée sont également prévues dans l'accord 
d'entreprises sur l'Egalité professionnelle Hommes-Femmes : 
- Titre 3 « La promotion professionnelle » article A-1.1 (page 248) 

    
 
ARTICLE ARTICLE ARTICLE ARTICLE 7777 C C C Complément de salaire en cas de maladie ou accidentomplément de salaire en cas de maladie ou accidentomplément de salaire en cas de maladie ou accidentomplément de salaire en cas de maladie ou accident    
 
Après 6 mois de présence continue dans l’entreprise, le salarié absent pour maladie ou accident se voit 
maintenir une garantie de ressources dans les conditions suivantes : 
 
Le délai de carence est de 8 jours pour les arrêts de travail survenant au cours de la première année 
de présence continue dans l’entreprise ; il est ramené à 3 jours pour les arrêts de travail survenant 
après un an de présence continue. 
Le délai de carence ne joue pas : 
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si aucun arrêt de travail n’est intervenu au cours des douze mois le précédant, 
en cas d’hospitalisation, quelle qu’en soit la durée, 
en cas d’hospitalisation de jour (avec mention de ce type d’hospitalisation sur le justificatif d’absence), 
en cas de maladie entraînant un arrêt de travail de plus d’un mois, 
en cas d’accident de travail ou de trajet et de maladie professionnelle. 
 
Les périodes d’indemnisation des arrêts de travail pour maladie sont fixées comme suit : 
 
− de 6 mois à 1 an de présence continue dans l’entreprise ………  30 jours à 100% 
− de 1 an à 5 ans de présence continue dans l’entreprise ………..  45 jours à 100% 
− de 5 ans à 10 ans de présence continue dans l’entreprise ……..  75 jours à 100% 
− de 10 ans à 20 ans de présence continue dans l’entreprise ……  90 jours à 100% 
− après 20 ans de présence continue dans l’entreprise …………. 120 jours à 100% 
 
En cas d’accident de travail ou de trajet la durée d’indemnisation est de : 
Sans condition de présence préalable et dès le premier jour de l’arrêt …..90 jours à 100% 
Après 20 ans de présence continue dans l’entreprise ……………………..120 jours à 100% 
 
La condition de présence s’apprécie au 1er jour de l’arrêt de travail initial. 
 
Modalités de l’indemnisation : 
 
Le salaire est payé intégralement pendant les périodes d’indemnisation à 100% ci-dessus définies. En 
application de l’article 35 du décret du 29 décembre 1945, l’entreprise est subrogée dans les droits des 
salariés aux prestations en espèces de la sécurité sociale. Les prélèvements sociaux effectués sur les 
indemnités journalières de sécurité sociale sont à la charge du salarié. 
 
Pour le personnel à temps partiel ne relevant pas de la modulation du temps de travail et effectuant 
un nombre d’heures de travail supérieur à celui prévu par contrat, le salaire de référence servant de 
base au calcul du complément de salaire sera déterminé en prenant en compte la moyenne d’heures de 
travail réelles effectuées par l’intéressé au cours des trois derniers mois civil précédant le premier jour 
de l’absence. 
 
 
ARTICLE 8 MARTICLE 8 MARTICLE 8 MARTICLE 8 Mutation d’un établissement utation d’un établissement utation d’un établissement utation d’un établissement à à à à un autreun autreun autreun autre    
 
La mutation souhaitée par un salarié et acceptée par la hiérarchie n’entraînera pas de rupture de son 
contrat de travail et fera l’objet d’un avenant fixant les conditions de cette mutation. 
 
 
ARTICLE 9 IARTICLE 9 IARTICLE 9 IARTICLE 9 Indemnité de licenciementndemnité de licenciementndemnité de licenciementndemnité de licenciement    
 
L’indemnité de licenciement est calculée sur les bases suivantes : 
 
Pour une présence ininterrompue dans l’entreprise de 2 ans à 5 ans, l’indemnité de licenciement est 
calculée sur la base de 2/10ème de mois par année de présence. 
Au delà de 5 ans de présence ininterrompue, l’indemnité est calculée sur la base de 3/10ème de mois 
par année de présence dans l’entreprise. 
 
L’indemnité ne peut excéder  6 mensualités. 
 
ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE 10 10 10 10    AAAAllocation de départ en retraitellocation de départ en retraitellocation de départ en retraitellocation de départ en retraite    
 
Tout salarié ayant une ancienneté inférieure ou égale à 20 ans, qui prend sa retraite ou qui est mis à 
la retraite à 60 ans ou au-delà, perçoit une allocation de départ en retraite d’un montant brut calculée 
sur les mêmes bases et dans les mêmes conditions que l’indemnité de licenciement, ne pouvant 
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excéder six mensualités, étant précisé qu’en toute hypothèse, le montant brut de cette indemnité ne 
pourra être inférieur au montant brut de l’indemnité légale de licenciement. 
 
Tout salarié ayant une ancienneté supérieure à 20 ans qui prend sa retraite ou qui est mis à la 
retraite à 60 ans ou au-delà, perçoit une allocation de départ en retraite d’un montant brut, calculée 
comme suit : 
 

- 3/10ème de mois par année de présence plafonnée à six mensualités, auxquels s’ajoute 
1/15ème de mois par année au-delà de dix ans d’ancienneté, étant précisé qu’en toute 
hypothèse, le montant de cette indemnité ne pourra être inférieur au montant de l’indemnité 
légale. 

 
 
ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE 1 1 1 11111    CCCClassification des emplois de la catégorie «lassification des emplois de la catégorie «lassification des emplois de la catégorie «lassification des emplois de la catégorie «    employésemployésemployésemployés    »»»»    
 
 
----    FILIERE «FILIERE «FILIERE «FILIERE «    VENTEVENTEVENTEVENTE    »»»»    
 
 
EQUIPIER(E) DE VENTEEQUIPIER(E) DE VENTEEQUIPIER(E) DE VENTEEQUIPIER(E) DE VENTE    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : I: I: I: I    
 
Approvisionne les rayons à partir d’opérations de manutention dans le respect de l’implantation, de la 
qualité des produits et de leur rotation : 
 
− prend les marchandises sur le lieu de stockage et les apporte en rayon ; 
− installe les produits ; effectue des opérations simples de montage ; 
− réalise les opérations de nettoyage, de rangement des rayons et des zones de transit ; 
− met en place l’étiquetage ; 
− enlève et enregistre les marchandises non vendables ; trie les déchets ; 
− effectue et saisit les comptages périodiques de stock ;  
− garnit, conditionne, pèse et étiquette les produits. 
 
 
 
ASSISTANT(E) DE VENTEASSISTANT(E) DE VENTEASSISTANT(E) DE VENTEASSISTANT(E) DE VENTE    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : II: II: II: II    
 
Conseille et incite les clients dans leurs décisions d’achat en valorisant l’offre marchandise et l’image 
de l’entreprise grâce à une connaissance approfondie des produits : 
 
− accueille les clients, identifie leurs besoins et les sert ; 
− propose et oriente le choix du client en faisant valoir les avantages du produit ou du service ; 
− conseille le client sur le mode de conservation, de consommation ou d’utilisation du produit ; 
− prépare le produit à la vente ; effectue des interventions simples (montage, réglage) ; 
− implante les produits et les met en scène sur le lieu de vente. Adapte l’approvisionnement au flux 

client ; 
− effectue les auto contrôles d’hygiène, de sécurité, de qualité ; retire les produits non vendables ; 
− prépare, garnit et fait cuire les plats à partir de produits semi-finis. 
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ASSISTANT(E) SPECIALISE(E) DE VENTE  ASSISTANT(E) SPECIALISE(E) DE VENTE  ASSISTANT(E) SPECIALISE(E) DE VENTE  ASSISTANT(E) SPECIALISE(E) DE VENTE       NIVEAU NIVEAU NIVEAU NIVEAU    : II: II: II: II    
 
Conseille et incite les clients dans leur décision d’achat en valorisant l’offre marchandise et l’image de 
l’entreprise grâce à une information plus personnalisée et une connaissance approfondie de produits 
complexes dans le domaine exclusif de la Parapharmacie. 
 
− accueille les clients, identifie leurs besoins et les sert ; 
− conseille le client sur le mode de conservation, de consommation ou d’utilisation du produit ; 
− démontre ou explique les caractéristiques, et les avantages distinctifs des produits. Répond aux 

questions des clients ; 
− enregistre et encaisse les ventes ; 
− implante les produits et les met en scène sur le lieu de vente. Adapte l’approvisionnement au flux 

client ; 
− effectue les auto contrôles d’hygiène, de sécurité, de qualité ; retire les produits non vendables ; 
−  
− La fonction du niveau II échelon C inclut l’exécution des tâches des fonctions et des échelons 

inférieurs. 
 
 
 
ASSISTANT(E) DE FABRICATIONASSISTANT(E) DE FABRICATIONASSISTANT(E) DE FABRICATIONASSISTANT(E) DE FABRICATION    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : II: II: II: II    
 
Réalise un assemblage d’ingrédients ou une préparation qui nécessite de modifier la matière première, 
mais sans avoir besoin d’une formation technique diplômante du type CAP dans les domaines suivants 
exclusivement : 
- boulangerie, viennoiserie, pâtisserie 
- composition florale 
- volaille traditionnelle 
- pizza, rôtisserie, traiteur 
- cafétéria 
- poissonnerie 
 
− accueille les clients, identifie leurs besoins et les sert ; 
− propose et oriente le choix du client en faisant valoir les avantages du produit ou du service ; 
− conseille le client sur le mode de conservation, de consommation ou d’utilisation du produit ; 
− prépare le produit à la vente ; effectue des interventions simples (montage, réglage) ; 
− implante les produits et les met en scène sur le lieu de vente. Adapte l’approvisionnement au flux 

client ; 
− effectue les auto contrôles d’hygiène, de sécurité, de qualité ; retire les produits non vendables ; 
− prépare, garnit et fait cuire les plats à partir de produits semi-finis. 
 
La fonction du niveau II échelon C inclut l’exécution des tâches des fonctions et des échelons 
inférieurs. 
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CONSEILLER(E) DE VENTECONSEILLER(E) DE VENTECONSEILLER(E) DE VENTECONSEILLER(E) DE VENTE    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : III: III: III: III    
 
Développe la vente des produits par le contrôle de la qualité et leur mise en valeur ; facilite l’achat des 
clients et maîtrise la gestion des flux de marchandise : 
 
− approvisionne les linéaires en magasin ; 
− accueille, oriente, conseille les clients et propose les produits ; 
− propose des actions de théâtralisation des marchandises ; 
− suit l’évolution des sous-familles de produits et suggère des améliorations pour optimiser la 

présentation du rayon et développer les ventes ; 
− suit les ventes, les stocks, la démarque et propose des quantités d’achat ; 
− analyse les relevés de prix et propose des mesures correctives ; 
− valide les commandes d’approvisionnement ; peut enregistrer et encaisser les ventes ; 
− prépare et suit les commandes des clients. Traite tout retour de marchandise. 
 
 
 
CONSEILLER(E) DE SERVICES FINANCIERSCONSEILLER(E) DE SERVICES FINANCIERSCONSEILLER(E) DE SERVICES FINANCIERSCONSEILLER(E) DE SERVICES FINANCIERS    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : III: III: III: III    
 
Présente, conseille et vend des produits et services financiers : 
−  
− accueille les clients. Recueille, analyse et suscite leurs besoins ; 
− fait la promotion de l’ensemble des produits et services financiers ; 
− propose et vend une solution conforme ou complémentaire au besoin du client ; 
− effectue des opérations de gestion courante ; 
− identifie, contrôle et saisit les éléments constitutifs du dossier client dans le respect du secret 

professionnel ; 
− argumente le réexamen de certains dossiers auprès des services centraux ; 
− installe, vérifie et gère son fond de caisse et son stock de documents. 
− obtient des rendez-vous par téléphone ou par prospection en magasin. 
 
 
 
VENDEUR(SE) DE PRODUITS ET SERVICEVENDEUR(SE) DE PRODUITS ET SERVICEVENDEUR(SE) DE PRODUITS ET SERVICEVENDEUR(SE) DE PRODUITS ET SERVICE    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : III: III: III: III    
 
Vend des produits et services, identifiés par l’entreprise, dont la technicité et la complexité nécessitent 
une compétence professionnelle particulière et une écoute client importante : 
 
− recherche systématiquement le contact avec les clients, identifie leurs besoins et propose la 

solution adaptée ou complémentaire ; 
− démontre ou explique les caractéristiques, le  fonctionnement et les avantages distinctifs des 

produits et services. Répond aux questions des clients ; 
− prend et suit les commandes. Émet les documents nécessaires à la vente ; 
− produit de nouvelles ventes en effectuant un suivi personnalisé des clients ; 
− limite l’attente des clients et optimise la durée du contact commercial ; 
− installe, met en valeur et en situation la marchandise en exposition. Contrôle l’étiquetage et 

l’information client ; 
− se tient informé des caractéristiques techniques des produits et services à la vente. 
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TECHNICIEN(NE) DE FABRICATIONTECHNICIEN(NE) DE FABRICATIONTECHNICIEN(NE) DE FABRICATIONTECHNICIEN(NE) DE FABRICATION    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : III: III: III: III    
 
Réalise des produits destinés à la vente, dans le respect de recettes, de méthodes et de critères de 
qualité définis par l’entreprise, le métier et la réglementation : 
 
− fabrique, prépare ou transforme à partir de matières premières en veillant à la qualité et à la 

maîtrise des coûts de fabrication ; 
− équilibre sa production en fonction du flux client et de la fraîcheur du produit. Participe à 

l’approvisionnement du rayon; 
− tient à jour le cadencier de vente ou de préparation, détermine en conséquence la production 

prévisionnelle et gère le flux de matières premières et d’emballages ; 
− vérifie que la qualité des matières premières réceptionnées est propre à la fabrication ; effectue 

des auto contrôles des produits et des environnements ; informe la hiérarchie des écarts constatés ; 
− réalise les commandes particulières des clients ; 
− peut conseiller le client sur la qualité et la composition des produits fabriqués et être amené à le 

servir. 
 
 
 
ANIMATEUR(TRICE) DE VENTEANIMATEUR(TRICE) DE VENTEANIMATEUR(TRICE) DE VENTEANIMATEUR(TRICE) DE VENTE    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : IV: IV: IV: IV    
 
Sous la responsabilité de son supérieur hiérarchique, organise la vente de famille de produits : 
 
− seconde ou supplée son supérieur hiérarchique en cas d’absence occasionnelle de celui-ci ; 
− maîtrise les mécanismes de la gestion commerciale ; 
− respecte et fait appliquer les bonnes pratiques du métier ; 
− anime et coordonne le travail de l’équipe qui lui est confiée ; 
− participe à la mise en rayon et à la vente des produits ; 
− assure les travaux comportant une part d’initiative ; 
− s’assure du respect du niveau d’exigence défini dans son service ; 
− fait part à son responsable de suggestions d’amélioration de l’organisation du travail ou de 

développement des ventes. 
 
 
 
----    FONCTIONS COMMUNES A TOUS LFONCTIONS COMMUNES A TOUS LFONCTIONS COMMUNES A TOUS LFONCTIONS COMMUNES A TOUS LES SERVICESES SERVICESES SERVICESES SERVICES    
 
 
EQUIPIER(E) DE SERVICEEQUIPIER(E) DE SERVICEEQUIPIER(E) DE SERVICEEQUIPIER(E) DE SERVICE    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : I: I: I: I    
 
Réalise pour un service des travaux élémentaires ne nécessitant pas la maîtrise de techniques 
particulières : 
 
− effectue des opérations simples d’entretien, de décoration, de sécurité, d’administration, de 

réception ou de service client ; 
− maintient propres et en ordre le matériel courant, les locaux et l’environnement de 

l’établissement ; 
− repère les dysfonctionnements ponctuels de matériel ou d’équipement ; 
− aide un salarié qualifié. 
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ANIMATEUR(TRICE) DANIMATEUR(TRICE) DANIMATEUR(TRICE) DANIMATEUR(TRICE) DE SERVICEE SERVICEE SERVICEE SERVICE    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : IV: IV: IV: IV    
 
Sous la responsabilité de son supérieur hiérarchique, effectue les activités propres à un service dont il 
coordonne le fonctionnement : 
 
− seconde ou supplée son supérieur hiérarchique en cas d’absence occasionnelle de celui-ci ; 
− anime et coordonne le travail de l’équipe qui lui est confiée ; 
− assure les travaux comportant une part d’initiative ; 
− s’assure du respect du niveau d’exigence défini dans son service ; 
− fait part à son responsable de suggestions d’amélioration de l’organisation du travail ou de la 

qualité des prestations rendues ; 
− s’assure de la qualité et de la conformité du matériel ou des procédures utilisées ; 
− propose et active les mesures préventives du risque accident du travail. 
 
 
 
----    FILIERE «FILIERE «FILIERE «FILIERE «    CAISSES CAISSES CAISSES CAISSES ---- ACCUEIL» ACCUEIL» ACCUEIL» ACCUEIL»    
 
 
ASSISTANASSISTANASSISTANASSISTANT(E) ACCUEILT(E) ACCUEILT(E) ACCUEILT(E) ACCUEIL    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : II: II: II: II    
 
Effectue les remboursements et les autres activités liées au service client dans le respect des normes 
d’accueil ; assure l’information associée à l’acte commercial : 
 
− rembourse le client et assure la reprise des articles  
− accueille, renseigne, oriente le client vers les différents services et gère leurs réclamations ; 
− réceptionne, enregistre et restitue le matériel en retour service après vente ; 
− prend les mesures pour faciliter le passage du client à l’accueil / au service après vente; 
− remet au client les échantillons et autres offres commerciales ; 
− établit les factures, les garanties, documents SAV et tout autre document réglementaire ; 
− occupe ponctuellement le poste d’hôtesse de caisse en cas de nécessité et exerce occasionnellement 

des activités annexes (standard relais, messages micro) ; 
− installe, vérifie, gère son fond de caisse et restitue sa caisse. 
 
 
 
ASSISTANT(E) DE CAISSEASSISTANT(E) DE CAISSEASSISTANT(E) DE CAISSEASSISTANT(E) DE CAISSE    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : II: II: II: II    
 
Effectue les opérations d’enregistrement, d’encaissement, de prélèvement et d’information associées à 
la vente des articles : 
 
− enregistre les articles, encaisse les ventes et contrôle les moyens de paiement ;  
− accueille, renseigne, oriente les clients et fait remonter les remarques et suggestions aux services 

compétents ; 
− installe, vérifie, gère son fond de caisse et restitue sa caisse ; 
− établit les factures, les garanties et tout autre document réglementaire ; 
− assure la reprise, le tri, le rangement et le remboursement des articles en cas d’affectation 

ponctuelle ; 
− exerce ponctuellement des activités annexes (arrière caisses, accueil, enquête client, animation, 

vérification de prix). 
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CONSEILLER(E) SERVICE CAISSESCONSEILLER(E) SERVICE CAISSESCONSEILLER(E) SERVICE CAISSESCONSEILLER(E) SERVICE CAISSES    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : III: III: III: III    
 
Coordonne l’activité d’une ligne de caisses : 
 
− effectue les opérations d’ouverture, de clôture et d’administration de la ligne de caisses et des 

caisses périphériques ; 
− accueille, informe le personnel de caisse et propose les horaires au Chef de service en fonction du 

plan de charge établi ; 
− gère les litiges et prend toutes les mesures pour faciliter le passage du client en caisse ; 
− contrôle le fonctionnement, la propreté  et le rangement des caisses ; vérifie que les anomalies 

signalées ont été traitées ; 
− contrôle et rappelle les règles et les procédures en vigueur dans le service ; 
− effectue des contrôles spécifiques contribuant à la réduction de la démarque au passage en caisse 

et à l’accueil ; 
− participe à l’accueil et à la formation des nouveaux embauchés. 
 
 
 
----    FILIERE «FILIERE «FILIERE «FILIERE «    ADMINISTRATIF»ADMINISTRATIF»ADMINISTRATIF»ADMINISTRATIF»    
 
 
ASSISTANT(E) ADMINISTRATIF & COMPTABLEASSISTANT(E) ADMINISTRATIF & COMPTABLEASSISTANT(E) ADMINISTRATIF & COMPTABLEASSISTANT(E) ADMINISTRATIF & COMPTABLE    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : II: II: II: II    
 
Effectue les tâches courantes de traitement administratif et d’accueil : 
 
− réceptionne, trie, classe, transmet et archive des documents; 
− saisit des données vérifiées dans le système d’information ; 
− effectue des rapprochements, détecte et justifie les écarts courants ; 
− réalise l’accueil téléphonique, la prise de messages et le transfert des communications dans le 

respect de la confidentialité ; 
− accueille et oriente les visiteurs dans le cadre de sa fonction ; 
− produit les correspondances type liées aux dossiers traités ; 
− tient à jour les plannings ; 
− transmet toute information nécessaire au bon déroulement de l’activité. 
 
 
 
CONSEILLER(E) ADMINISTRATIF & COMPTABLECONSEILLER(E) ADMINISTRATIF & COMPTABLECONSEILLER(E) ADMINISTRATIF & COMPTABLECONSEILLER(E) ADMINISTRATIF & COMPTABLE    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : III: III: III: III    
 
Effectue les tâches administratives et comptables : 
 
− traduit en comptabilité les opérations commerciales et financières, les rapproche et les ventile ; 
− justifie le solde et les mouvements des comptes des opérations comptables et financières dont il a 

la charge ; 
− réceptionne, trie, classe, transmet et archive les documents ; 
− saisit des données vérifiées dans le système d’information ; 
− contrôle la fiabilité des enregistrements saisis ; 
− effectue des rapprochements, détecte et justifie les écarts ; règle les litiges ; 
− rédige les correspondances liées aux dossiers traités. 
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----    FILIERE «FILIERE «FILIERE «FILIERE «    SECURITE»SECURITE»SECURITE»SECURITE»    
 
 
ASSISTANT(E) SEASSISTANT(E) SEASSISTANT(E) SEASSISTANT(E) SECURITECURITECURITECURITE    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : II: II: II: II    
 
Prévient les risques et veille à la sécurité des personnes et des biens dans l’établissement et ses 
dépendances : 
 
− surveille l’établissement et ses dépendances en effectuant des rondes, à l’aide de systèmes 

techniques de surveillance ou du PC incendie ; 
− s’assure du bon fonctionnement  des équipements de sécurité ; 
− accueille, filtre, oriente les personnes internes et externes à l’entreprise ; 
− détecte et appréhende les personnes en infraction ; fait appel aux services compétents; 
− prévient les risques, signale les anomalies et les dysfonctionnements aux services compétents ; 
− gère les incidents ;  
− assiste le personnel lors des transferts de fonds en interne ; 
− participe au contrôle de la casse, des retours client et des réceptions de marchandises ; 
− trie, contrôle et classe des documents administratifs. 
 
 
 
CONSEILLER(E) SECURITECONSEILLER(E) SECURITECONSEILLER(E) SECURITECONSEILLER(E) SECURITE    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : III: III: III: III    
 
En plus des activités définies au niveau précédent, il assure régulièrement l’ensemble des formations 
internes liées à la sécurité ou à la prévention des risques pour lesquelles il est habilité : 
 
− titulaire d’une attestation de formateur, il organise et assure l’ensemble des formations sécurité : 

cariste, Sauveteur Secouriste du Travail, incendie, hygiène et sécurité, démarque, gestes et 
postures, nouveaux embauchés, … ; 

− participe à la mise en place et au suivi des mesures de prévention liées au risque accident du 
travail 

− assure le suivi de l’application des plans de prévention. 
 
 
 
----    FILIERE «FILIERE «FILIERE «FILIERE «    ENTRETIEN»ENTRETIEN»ENTRETIEN»ENTRETIEN»    
 
 
TECHNICIEN(NE) DE MAINTENANCETECHNICIEN(NE) DE MAINTENANCETECHNICIEN(NE) DE MAINTENANCETECHNICIEN(NE) DE MAINTENANCE    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : III: III: III: III    
 
Assure le bon fonctionnement des équipements dans le cadre des priorités établies par le Chef de 
service pour un établissement : 
 
− réalise les opérations de maintenance préventive et apporte les actions correctives ; 
− réalise les opérations de dépannage ; 
− opère les essais obligatoires sur les installations et équipements techniques ; 
− détecte les risques de panne et procède à l’analyse des anomalies ; 
− utilise des fournitures conformes aux normes de sécurité ; 
− informe la hiérarchie des dysfonctionnements ; 
− peut être amené à déclencher des interventions externes lorsque l’urgence le nécessite. 
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----    FILIERE «FILIERE «FILIERE «FILIERE «    DECORATION»DECORATION»DECORATION»DECORATION»    
 
 
CONSEILLER(E) ETALAGISTECONSEILLER(E) ETALAGISTECONSEILLER(E) ETALAGISTECONSEILLER(E) ETALAGISTE    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : III: III: III: III    
 
Met en scène les produits dans le magasin en relais de la communication :  
 
− met en valeur les produits en créant la mise en scène et l’ambiance dans le cadre du plan de 

communication ; 
− échange des idées avec les autres services du magasin, propose des concepts et des moyens pour la 

mise en scène des produits ; 
− applique et met à jour la signalétique produit et magasin ; 
− veille à la bonne utilisation des supports de la mise en scène ; 
− se tient informé des techniques et des tendances de mise en scène. 
 
 
 
 
----    FILIERE «FILIERE «FILIERE «FILIERE «    RECEPTION»RECEPTION»RECEPTION»RECEPTION»    
 
 
ASSISTANT(E) RECEPTIONASSISTANT(E) RECEPTIONASSISTANT(E) RECEPTIONASSISTANT(E) RECEPTION    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : II: II: II: II    
 
Décharge et contrôle les marchandises livrées : 
 
− coordonne le positionnement des camions et assure la sécurité de circulation sur l’aire de 

réception ; 
− décharge la marchandise et la met à disposition pour contrôle ; 
− effectue les contrôles sur les colis et la marchandise ; respecte la chaîne du froid ; 
− valide et transmet les documents de livraison; 
− charge les retours de marchandises établis par les rayons ; établit les bons de transport ; 
− gère le stock des supports de manutention et les espaces de réception ; 
− range et trie les supports de conditionnement et de manutention sur l’aire de réception ; 
− informe sa hiérarchie des anomalies constatées. 
 
 
 
 
 
----    FILIERE «FILIERE «FILIERE «FILIERE «    CENTRECENTRECENTRECENTRE----AUTO»AUTO»AUTO»AUTO»    
 
 
ASSISTANT(E) CENTREASSISTANT(E) CENTREASSISTANT(E) CENTREASSISTANT(E) CENTRE----AUTOAUTOAUTOAUTO    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : II: II: II: II    
 
Réalise des interventions techniques simples sur les véhicules des : 
 
− effectue les opérations liées au montage et à la réparation des pneumatiques ; 
− réalise les vidanges et les changements de filtres ou joints associés ; 
− change les plaquettes de frein ; 
− installe les auto radios pré équipés ; 
− effectue les contrôles préventifs de sécurité liés à la prestation ; 
− peut conseiller le client sur les interventions de sécurité à réaliser, l’informe sur l’intervention 

effectuée et rappelle les services proposés par le centre auto. 
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TECHNICIEN(NE) CENTRETECHNICIEN(NE) CENTRETECHNICIEN(NE) CENTRETECHNICIEN(NE) CENTRE----AUTOAUTOAUTOAUTO    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : III: III: III: III    
 
Réalise des interventions nécessitant une technicité particulière sur les véhicules : 
 
− effectue les réparations et les montages électriques et mécaniques ; 
− explique au client le fonctionnement du produit installé ; 
− effectue les contrôles préventifs de sécurité liés à la prestation ; 
− conseille le client sur les interventions de sécurité à réaliser ; lui rappelle les services proposés par 

le centre auto. 
 
 
----    FILIERE «FILIERE «FILIERE «FILIERE «    SERVICE APRESSERVICE APRESSERVICE APRESSERVICE APRES----VENTE»VENTE»VENTE»VENTE»    
 
 
ASSISTANT(E) LIVRAISONASSISTANT(E) LIVRAISONASSISTANT(E) LIVRAISONASSISTANT(E) LIVRAISON    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : II: II: II: II    
 
Assure le chargement, la livraison et l’installation de marchandises à la clientèle à l’aide d’un véhicule 
léger qu’il conduit : 
 
− charge son véhicule en fonction de sa tournée prévisionnelle de livraison ; 
− transporte, déballe, installe et met en service le produit ; assure les raccordement sur les 

installations existantes ; reprend  les éventuels  retours client ; 
− informe le client des caractéristiques de fonctionnement du produit ou de son entretien (selon ses 

connaissances) ; 
− informe le client des services magasins et peut lui établir un devis simple ; effectue les 

encaissements et la rédaction de documents simples ; 
− gère son stock de pièces détachées. 
 
 
TECHNICIEN(E) SAVTECHNICIEN(E) SAVTECHNICIEN(E) SAVTECHNICIEN(E) SAV    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : III: III: III: III    
 
Identifie et diagnostique, dans sa spécialité, les causes de panne, répare les appareils électriques, 
électroniques ou électromécaniques des clients à leur domicile ou à l’atelier : 
 
− détermine la solution de réparation à effectuer en recourant à une instrumentation électronique 

ou informatique ; 
− établit un devis ; fait la demande de pièces ; 
− effectue les réparations sur place ou en atelier conformément aux règles de sécurité et aux normes 

techniques ; 
− nettoie, remonte et remballe si nécessaire les appareils après réparation et vérification de leur 

bonne marche ; 
− rédige un compte-rendu de visite ; encaisse la prestation ; 
− gère son stock de pièces détachées. 
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ANIMATEUR TECHNIQUE DE L’ANTENNE SAV / MAGASINANIMATEUR TECHNIQUE DE L’ANTENNE SAV / MAGASINANIMATEUR TECHNIQUE DE L’ANTENNE SAV / MAGASINANIMATEUR TECHNIQUE DE L’ANTENNE SAV / MAGASIN    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : IV: IV: IV: IV    
 
Sous la responsabilité de son supérieur hiérarchique, effectue les activités propres à l’antenne SAV 
magasin, dont il coordonne le fonctionnement 
 
− Accueille, prend en charge le client et constitue son dossier, 
− Apporte aux clients toutes les précisions nécessaires sur le fonctionnement du produit et la bonne 

compréhension de la notice, 
− Teste et effectue le diagnostic en direct ou en différé des produits rapportés par le client pour 

cause de non fonctionnement, 
− Décide la prise en charge du produit et détermine son affectation vers le site approprié en fonction 

des procédures en vigueur, 
− Est amené à effectuer des remises en état, des mises à jour informatiques ou des petites 

réparations ne nécessitant pas de changement de pièces, 
− Anime et coordonne le travail de l’équipe qui lui est confiée dans le respect des directives de sa 

hiérarchie, 
− S’assure du respect du niveau d’exigence de l’antenne SAV magasin, notamment en matière 

d’accueil clients et de démarque, 
− Fait part à son responsable des suggestions pour l’amélioration de l’organisation du travail ou de 

la qualité de la prestation rendue sur l’antenne SAV magasin. 
 
 
 
----    FILIERE «FILIERE «FILIERE «FILIERE «    LOGISTIQUE»LOGISTIQUE»LOGISTIQUE»LOGISTIQUE»    
 
 
ASSISTANT(E) ENTREPOTASSISTANT(E) ENTREPOTASSISTANT(E) ENTREPOTASSISTANT(E) ENTREPOT    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : I: I: I: IIIII    
 
Contrôle en entrepôt le respect du cahier des charges par le prestataire :  
 
− vérifie que les préparations effectuées par les prestataires à destination des magasins sont 

conformes aux bons de commandes ; 
− contrôle le respect des procédures de réception par le prestataire ; 
− contrôle si les livraisons ont été correctement effectuées auprès des réceptionnaires de magasin ; 
− s’assure du respect des procédures de sécurité marchandise ; 
− informe sa hiérarchie du déroulement de la prestation et le prestataire de toute anomalie 

constatée. 
 
 
AGREEURAGREEURAGREEURAGREEUR    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : II: II: II: II    
 
Effectue des contrôles afin de vérifier que les marchandises, réceptionnées en entrepôt par le 
prestataire, respectent les normes de qualité : 
 
− effectue les contrôles sur la qualité de la prestation, des produits et des emballages ; 
− fait remonter l’information à la hiérarchie sur le déroulement de la prestation ; 
− effectue des prélèvements sur les produits pour envoi au laboratoire et service technique ; 
− maintient l’équipement du laboratoire en état de fonctionnement ; 
− en cas de pénurie répartit la marchandise équitablement entre les magasins selon les règles 

préétablies ; 
− informe le prestataire et l’acheteur des modifications de préparations et de livraisons en cas de 

pénurie ou de refus. 
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CONSEILLER(E) LOCONSEILLER(E) LOCONSEILLER(E) LOCONSEILLER(E) LOGISTIQUE ENTREPOTGISTIQUE ENTREPOTGISTIQUE ENTREPOTGISTIQUE ENTREPOT    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : III: III: III: III    
 
Émet les commandes et en suit l’exécution par les fournisseurs afin d’assurer l’approvisionnement 
d’un entrepôt : 
 
− émet et suit les ordres d’approvisionnement pour les entrepôts à partir des commandes transmises 

par les magasins ; 
− contrôle les stocks des entrepôts à l’aide des états de gestion quotidiens du système d’information ; 
− relance les fournisseurs en cas de retard de livraison ; 
− résout les problèmes d’approvisionnement et de réception à l’entrepôt avec les différents 

interlocuteurs ; 
− commande les quantités de marchandises pour les opérations promotionnelles dans le respect des 

délais et du plan de charge. 
 
 
 
CONSEILLER(E) LOGISTIQUE MAGASINCONSEILLER(E) LOGISTIQUE MAGASINCONSEILLER(E) LOGISTIQUE MAGASINCONSEILLER(E) LOGISTIQUE MAGASIN    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : III: III: III: III    
 
Collecte les commandes, les transmet et en suit l’exécution par les entrepôts afin d’assurer 
l’approvisionnement des magasins : 
 
− centralise les commandes, les vérifie et les transmet aux entrepôts pour préparation. En cas de 

retard génère des commandes automatiques ; 
− suit  l’exécution des commandes par les prestataires en conformité avec les cahiers des charges ; 
− renseigne les magasins sur les anomalies de livraison et/ou les nouveaux référencements ; 
− prend toute mesure utile au respect des délais et des quantités souhaitées par les magasins à 

l’occasion des opérations promotionnelles. 
 
 
 
----    FILIERE «FILIERE «FILIERE «FILIERE «    INFORMATIQUE & TELEMARKETING»INFORMATIQUE & TELEMARKETING»INFORMATIQUE & TELEMARKETING»INFORMATIQUE & TELEMARKETING»    
 
 
ASSISTANT(E) CENTRE D’APPELASSISTANT(E) CENTRE D’APPELASSISTANT(E) CENTRE D’APPELASSISTANT(E) CENTRE D’APPEL    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : II: II: II: II    
 
Dans son domaine d’activité,  identifie les besoins des clients ou utilisateurs et leur apporte à distance 
une solution sur des matériels, produits ou services : 
 
− saisit et enregistre sur le fichier approprié toute information, question ou demande selon la norme 

préétablie ; 
− répond aux questions des correspondants à partir de réponses standards pour des problèmes 

identifiés ; 
− transmet et oriente la demande au service compétent pour des problèmes plus spécifiques ; 
− vérifie si les « appels ouverts » ont bien été clos ; 
− propose ou promeut des produits, services ou prestations complémentaires ; 
− met à jour les bases de données utilisées afin d’améliorer la qualité de la prestation . 
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CONSEILLER INFORMATIQUECONSEILLER INFORMATIQUECONSEILLER INFORMATIQUECONSEILLER INFORMATIQUE    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : III: III: III: III    
 
Assure la maintenance du serveur central et du réseau informatique : 
 
− intervient sur le système à titre préventif ou en cas de dysfonctionnement et effectue les 

sauvegardes ; 
− imprime les états et les met à disposition ; 
− opère les vérifications selon la liste de contrôle ; 
− répond aux demandes des utilisateurs ; 
− attribue les différents niveaux d’accès selon les directives ; 
− coordonne les interventions internes et externes sur les systèmes ; 
− transmet toute information utile. 
 
 
 
----    FILIERE «FILIERE «FILIERE «FILIERE «    COMMERCE INTERNATIONAL»COMMERCE INTERNATIONAL»COMMERCE INTERNATIONAL»COMMERCE INTERNATIONAL»    
 
 
ASSISTANT(E) TRANSITASSISTANT(E) TRANSITASSISTANT(E) TRANSITASSISTANT(E) TRANSIT    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : II: II: II: II    
 
Effectue diverses tâches administratives nécessitant des connaissances spécifiques au transport 
international : 
 
− réceptionne, trie, classe, archive ou transmet les documents selon les procédures ; 
− saisit des données exactes et vérifiées ; 
− vérifie la fiabilité des enregistrements saisis, détecte et traite les écarts constatés ; 
− prend les rendez-vous de livraison avec les entrepôts. 
 
 
 
CONSEILLER CCONSEILLER CCONSEILLER CCONSEILLER COMMERCE INTERNATIONALOMMERCE INTERNATIONALOMMERCE INTERNATIONALOMMERCE INTERNATIONAL    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : III: III: III: III    
 
Effectue l’ensemble des tâches administratives relatives au commerce international nécessitant la 
maîtrise de langues étrangères : 
 
− réceptionne, tri et classe les documents ; 
− saisit les données nécessaires à l’ouverture des ordres et des lettres de crédit et le référentiel 

produits / fournisseurs ; 
− met à jour et analyse les tableaux de suivi ; 
− vérifie et valide les ordres et les lettres de crédit ; 
− contrôle la cohérence des données saisies et la conformité des documents ; 
− transmet les informations aux services concernés. 
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ARTICLE 12 Tableau de correspondanceARTICLE 12 Tableau de correspondanceARTICLE 12 Tableau de correspondanceARTICLE 12 Tableau de correspondance    
 
 
VENTE 
 

Emplois Niveaux Autres fonctions équivalentes 
Équipier de vente I Emballage produits frais, garnissage 

tartes 
Assistant de 
vente 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Assistant 
spécialisé de 
vente  
 
Assistant de 
fabrication 

II 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II 
 
 
II 
 
 

Vendeur : 
Vélo  
Outillage 
Culture 
Polygône Or (bijouterie,…) 
Petit électro-ménager 
… 
 
Conseiller en vins 
Service cafétéria 
Dégustation 
Couturière 
Développeur photos 
 
Parapharmacie  
 
 
Pizza/rôtisserie/traiteur 
Boulangerie,Viennoiserie, Pâtisserie. 
Volaille traditionnelle 
Composition florale 
Cafétéria 
Poissonnerie 

Conseiller de 
vente 

III  

Conseiller 
services 
financiers 

III  

Vendeur produits 
et services 

III Vendeur : 
- gros électro ménager 
- son hi-fi 
- télé/vidéo 
- micro informatique 
- appareils et équipements photo 
- radio téléphonie 

Technicien de 
fabrication 

III  

Animateur de 
vente 

IV  
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CAISSES 
Emplois Niveaux Autres fonctions équivalentes 
Équipier de 
service 

I Relevé de prix 
Pointage catalogues 
Recherche de prix 
(exclusivement) 
Emballage cadeaux 
Emballage achats 

Assistant accueil II Points accueil/information 
Assistant de 
caisse 

II  

Conseiller service 
caisses 

III  

Animateur de 
service 

IV  

 
 
ADMINISTRATIF 

Emplois Niveaux Autres fonctions équivalentes 
Équipier de 
service 

I  

Assistant 
administratif & 
comptable 

II Hôte(sse) d’accueil 
téléphonique, SAV 
Pôle administratif réception 
Pôle administratif 
Pôle intégration de commandes 

Conseiller 
administratif & 
comptable 

III  

Animateur de 
service 

IV  

 
 
 
SECURITE 

Emplois Niveaux Autres fonctions équivalentes 
Équipier de 
service 

I Garçon de chariot 
Veilleur de nuit 
Gardien 

Assistant de 
sécurité 

II Pompier 

Conseiller de 
sécurité 

III  

Animateur de 
service 

IV  

 
 
 
ENTRETIEN 

Emplois Niveaux Autres fonctions équivalentes 
Équipier de 
service 

I Personnel de nettoyage 
Aide technicien de maintenance 

 II  
Technicien de 
maintenance 

III  

Animateur de 
service 

IV  
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DECORATION 
Emplois Niveaux Autres fonctions équivalentes 
Équipier de 
service 

I Etiquettiste 

   
Conseiller 
étalagiste 

III  

Animateur de 
service 

IV  

 
 
 
RECEPTION 

Emplois Niveaux Autres fonctions équivalentes 
Équipier de 
service 

I Contrôleur détail 

Assistant 
réception 

II Réceptionnaire 

 III  
Animateur de 
service 

IV  

 
 
 
SERVICE APRES VENTE 

Emplois Niveaux Autres fonctions équivalentes 
Équipier de 
service 

I  

Assistant 
livraison 

II  

Technicien SAV III  
Animateur de 
service 

IV  

 
 
 
CENTRE AUTO 

Emplois Niveaux Autres fonctions équivalentes 
Équipier de 
service 

I  

Assistant centre 
auto 

II  

Technicien centre 
auto 

III  

Animateur de 
service 

IV  
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LOGISTIQUE 
Emplois Niveaux Autres fonctions équivalentes 
Équipier de 
service 

I Gestionnaire de fichier 

Assistant 
entrepôt 

II  

Agréeur II  
Conseiller 
logistique 
entrepôt 

III  

Conseiller 
logistique 
magasin 

III  

Animateur de 
service 

IV  

 
 
INFORMATIQUE & TELEMARKETING 
 

Emplois Niveaux Autres fonctions équivalentes 
Équipier de 
service 

I  

Assistant centre 
d’appels 

II  

Conseiller 
informatique 

III  

Animateur de 
service 

IV  

 
 
COMMERCE INTERNATIONAL 
 

Emplois Niveaux Autres fonctions équivalentes 
Équipier de 
service 

I  

Assistant transit II  
Conseiller 
commerce 
international 

III  

Animateur de 
service 

IV  
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ANNEXE II - AGENTS DE MAITRISE ET TECHNICIENS 
 
 
ARTICLE 1 RARTICLE 1 RARTICLE 1 RARTICLE 1 Rémunératiémunératiémunératiémunération du personnel d’encadrementon du personnel d’encadrementon du personnel d’encadrementon du personnel d’encadrement    
 
1111----1 1 1 1 Salaires minimaSalaires minimaSalaires minimaSalaires minima    
 
Chaque niveau est affecté d’un salaire mensuel minimal. 
 
1111----2 2 2 2 Rémunération effectiveRémunération effectiveRémunération effectiveRémunération effective    
 
La rémunération effective des membres de l’encadrement est déterminée par référence à des facteurs 
d’appréciation tels que : 
 
responsabilités assumées,  
expérience acquise, 
niveau individuel de performances, 
mise en œuvre des compétences requises. 
 
Ces facteurs sont appréciés annuellement. L’incidence de cette appréciation sur la rémunération 
effective de l’intéressé fait l’objet d’un entretien avec son supérieur hiérarchique.  
 
Les augmentations éventuelles sont arrêtées et notifiées au plus tard en avril de chaque année pour 
prendre effet rétroactivement au premier janvier. 
 
 
ARTICLE ARTICLE ARTICLE ARTICLE 2 2 2 2 RRRRéduction et aménagement du temps deéduction et aménagement du temps deéduction et aménagement du temps deéduction et aménagement du temps de travail travail travail travail    
    
Les dispositions du présent article  sont applicables aux agents de maîtrise, qu’ils soient à temps 
complet ou à temps partiel, sauf précisions particulières. 
 
2222----1 1 1 1 Horaire moyen de référence du travail effectifHoraire moyen de référence du travail effectifHoraire moyen de référence du travail effectifHoraire moyen de référence du travail effectif    
 
L’horaire moyen de référence  hebdomadaire du temps de travail effectif des agents de maîtrise à 
temps complet est réduit à 35 heures. 
 
La réduction du temps de travail n’entraîne aucune diminution de la rémunération. 
 
L’horaire moyen de référence hebdomadaire du temps de travail effectif des agents de maîtrise à 
temps partiel est celui prévu à leur contrat de travail. 
 
La « base contrat » théorique journalière est égale à 1/5ème de l’horaire moyen de référence 
hebdomadaire du salarié concerné. 
    
2222----2 2 2 2 Modulation du temps de travailModulation du temps de travailModulation du temps de travailModulation du temps de travail    
 
2222----2.1 V2.1 V2.1 V2.1 Varararariation de l’horaire moyen et période de décompteiation de l’horaire moyen et période de décompteiation de l’horaire moyen et période de décompteiation de l’horaire moyen et période de décompte    

 
La durée hebdomadaire du travail peut varier dans une plage de plus ou moins 3 heures par rapport à 
l’horaire moyen de référence. 

 
Pour les salariés qui bénéficient des horaires en îlots ou de toute autre formule d’auto organisation de 
leurs horaires par un groupe de salariés, la durée hebdomadaire du travail peut varier dans une plage 
de plus ou moins 4 heures par rapport à l’horaire moyen de référence . 
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2222----2.22.22.22.2 Lissage de la rémunération Lissage de la rémunération Lissage de la rémunération Lissage de la rémunération    

 
La rémunération mensuelle correspondant à l’horaire moyen de référence est lissée sur la période 
annuelle de décompte. 
 
 
2222----2.32.32.32.3    Heures supplémentaires et complémentairesHeures supplémentaires et complémentairesHeures supplémentaires et complémentairesHeures supplémentaires et complémentaires    

 
Les heures supplémentaires supportant les majorations y afférentes, sont : 
 
− à la semaine, les heures effectuées au-delà de l’horaire moyen de référence hebdomadaire des 

agents de maîtrise à temps complet et en dehors du cadre de la modulation défini au 2-2.1    ci-
dessus, 

− à la fin de la période de décompte annuel, les heures dépassant le volume horaire annuel de 
travail effectif des agents de maîtrise à temps complet. 

 
En deçà de ces deux limites, les heures effectuées sont des heures complémentaires. 
 
 
2222----2.4 2.4 2.4 2.4 Suivi de la modulationSuivi de la modulationSuivi de la modulationSuivi de la modulation    

 
Un compte individuel, présentant la situation des heures comptabilisées, est tenu à jour et 
communiqué au salarié avec son bulletin de paie mensuel.  
 
Ce compte permet de suivre la compensation des semaines de forte et faible activité.  
 
Une synthèse de l’état des comptes sera présentée chaque trimestre au Comité d’Établissement. 
 
Ne sont comptabilisées dans cette synthèse que les heures effectuées dans les limites de la 
modulation. 
 
Les heures éventuellement effectuées au-delà ou en deçà du cadre de la modulation, sont, soit payées 
conformément au paragraphe 2-2.3 de l’article 2 de l’Annexe II – AGENT DE MAITRISE ET 
TECHNICIENS - dans la limite du contingent annuel, ou récupérées conformément au paragraphe 2-3  
de l’article 2 de l’Annexe II – AGENT DE MAITRISE ET TECHNICIENS - pour la partie qui 
excéderait ce contingent, soit prélevées au moment de chaque période d’arrêté de paie conformément 
aux dispositions légales.  
 
 
2222----2.52.52.52.5    Heures excédentaires et déficitaires dans le cadre de la modulationHeures excédentaires et déficitaires dans le cadre de la modulationHeures excédentaires et déficitaires dans le cadre de la modulationHeures excédentaires et déficitaires dans le cadre de la modulation    

 
2-2.5.1 Heures excédentaires 

 
Les heures excédentaires effectuées par rapport à l’horaire annuel de référence défini au 5-3.2 du Titre 
5 sont, au choix du salarié, dans la limite du contingent annuel : 
 
� Soit payées, 
� Soit remplacées par un repos compensateur conformément à l’article 2-3  de la présente annexe. 

 
� Au-delà du contingent annuel, ces heures sont automatiquement remplacées par un repos 

compensateur conformément au 2-3  de la présente annexe. 
 
Si en cours de période de décompte annuel, le nombre d’heures excédentaires effectué par un salarié 
lui permet la prise d’une journée entière de repos, cette journée, prise à sa demande avec l’accord de 
son responsable, vient en déduction de l’excédent constaté sans tenir compte de la limite inférieure de 
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la modulation. Cette journée de repos prise est comptabilisée sur la « base contrat » théorique 
journalière du salarié concerné (soit une base de 7 heures pour un salarié à temps complet). La prise 
de journée entière de repos est cumulable dans la limite d’une semaine, soit 5 jours. 
 

2-2.5.2 Heures déficitaires 

 
Les heures déficitaires par rapport à l’horaire annuel de référence défini au 5-3.2 du Titre 5 sont, au 
choix du supérieur hiérarchique :  
 
soit retenues sur les paies des mois suivants dans la limite des quotités saisissables, 
soit, en accord avec le salarié, récupérées au cours des mois suivants, dans la limite de la marge 
supérieure de la modulation. Dans ce cas, l’horaire annuel de référence de la nouvelle période de 
décompte sera augmenté d’autant pour le salarié concerné. 
 

2-2.5.3 Paiement en cours de période 

 
Le salarié aura la possibilité de demander le paiement des heures excédentaires de son compteur de 
modulation à l’arrêté de paie du mois de novembre dès lors que ce dernier a atteint 21 heures. 

 
La demande devra être faite dans les cinq premiers jours ouvrables du mois de décembre pour un 
paiement avec la paie du  mois de décembre.  
 
 
2222----2.62.62.62.6    Année incomplète, suspensions de contrat et indemnitésAnnée incomplète, suspensions de contrat et indemnitésAnnée incomplète, suspensions de contrat et indemnitésAnnée incomplète, suspensions de contrat et indemnités    

 
2-2.6.1 Arrivée en cours d’année 

 
En cas d’arrivée en cours de période de décompte annuel, le volume annuel d’heures à effectuer est 
calculé en multipliant la référence hebdomadaire de travail effectif par le nombre de semaines et 
fractions de semaine restant à courir selon les règles visées au 5-3.2 du Titre 5. 
 
Pour les salariés qui atteignent 3 mois d’ancienneté en cours de période de décompte annuel, les jours 
de repos supplémentaires prévus à l’article 3 de la présente annexe sont attribués à raison de 0,5 jour 
par mois entier restant à courir jusqu’à la fin de la période de décompte. 

 

2-2.6.2 Départ en cours d’année 

 

En cas de départ en cours de période de décompte annuel, le volume annuel d’heures à effectuer est 
calculé en multipliant la référence hebdomadaire de travail effectif par le nombre de semaines et 
fractions de semaine écoulées selon les règles visées au 5-3.2 du Titre 5. La régularisation de la 
rémunération entre automatiquement dans le calcul du solde de tout compte. 
 
Le nombre d’heures excédentaires ou déficitaires observé sur le compte individuel au jour du départ 
est soit payé, soit retenu. 
 
Les droits aux jours de repos supplémentaires prévus à l’article 3 de la présente annexe sont 
appréciés, au jour du départ, à raison de 0,5 jour et comparés au nombre de jours réellement pris. Le 
solde est soit payé soit retenu. 
 

2-2.6.3 Suspensions du contrat 

 
En cas d’interruption de la période de décompte annuel pour les motifs suivants : période de chômage 
partiel, maladie, maternité, accident, absences autorisées conventionnelles, formation, repos 
compensateurs obligatoires et de remplacement, et, plus généralement toute absence autorisée et 
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indemnisée, chaque semaine complète d’interruption est comptabilisée sur la base de l’horaire de 
référence hebdomadaire et chaque jour d’interruption est comptabilisé sur la « base contrat » théorique 
journalière définie au 2-1 de la présente annexe.  
 
Ces heures viennent s’ajouter aux heures de travail effectif réalisées pour maintenir le volume annuel 
prévu au 5-3.2 du Titre 5. Toutefois, dans la limite des interruptions ci-dessus énumérées, les heures 
éventuellement effectuées au delà des limites de la modulation ne rentrent pas dans le contingent 
annuel, ne donnent pas lieu au calcul du repos compensateur obligatoire et à majoration pour heures 
supplémentaires. 
 
 

2-2.6.4 Indemnités 

 
En cas d’absence, quel qu’en soit le motif, la rémunération mensuelle lissée est réduite, et, le cas 
échéant, l’absence est indemnisée sur la base de la rémunération lissée, le tout selon les règles légales 
et conventionnelles en vigueur.  
 
 
2222----3 3 3 3 Repos Compensateur de Remplacement du paiement des heures supplémentaires Repos Compensateur de Remplacement du paiement des heures supplémentaires Repos Compensateur de Remplacement du paiement des heures supplémentaires Repos Compensateur de Remplacement du paiement des heures supplémentaires 
ouououou complémentaires complémentaires complémentaires complémentaires    
 
Les heures effectuées qui viendraient à dépasser le contingent annuel d’heures supplémentaires sont 
obligatoirement remplacées par un Repos Compensateur de Remplacement.  
 
Les heures au delà du volume horaire annuel effectué par le salarié concerné, peuvent être, à son 
choix, remplacées par un Repos Compensateur de Remplacement. 
 
Elles ne s’imputent pas sur le contingent annuel d’heures supplémentaires conformément à l’article 
L.3121-25 du Code du travail. 
 
Les heures transformées en Repos Compensateur de Remplacement sont majorées s’il s’agit d’heures 
supplémentaires. 
 
En fin de période de décompte annuel, ces Repos Compensateurs de Remplacement sont portés à la 
connaissance du salarié sur une fiche récapitulative annexée au bulletin de paie.  
 
Cette fiche est débitée par la prise d'un repos compensateur dans l’année suivant l’ouverture des 
droits, sous la forme de journées entières planifiées en accord avec le supérieur hiérarchique et 
correspondant à la base contrat théorique journalière définie au 2-1 de la présente annexe. Elle ne 
peut en aucun cas être soldée par un paiement, sauf rupture du contrat de travail. Le reliquat 
éventuel ne permettant pas de constituer une journée entière, est reporté sur la période suivante. 
 
 
ARTICLE 3 RepoARTICLE 3 RepoARTICLE 3 RepoARTICLE 3 Repos  supplémentairess  supplémentairess  supplémentairess  supplémentaires    
 
Six jours ouvrables de repos supplémentaires payés sont attribués au titre de la réduction du temps de 
travail. Ces jours seront pris sous la forme d’une sixième semaine de congés. 
 
 Le droit à repos supplémentaire est réduit de 1 jour par tranche de deux mois civils consécutifs 
d’absence au cours de la période de décompte, quel que soit le motif de l’absence à l’exception du congé 
maternité.  
 
Selon les cas, la réduction pourra se traduire dans l’ordre ci-après, soit par une diminution du nombre 
de jours de repos restant à prendre, soit par un débit du compteur de modulation égal à 1/6ème de 
l’horaire hebdomadaire contractuel, soit par une retenue sur salaire d’un montant équivalent.  
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ARTICLE 4 Congés payés d’ancienneté supplémentaARTICLE 4 Congés payés d’ancienneté supplémentaARTICLE 4 Congés payés d’ancienneté supplémentaARTICLE 4 Congés payés d’ancienneté supplémentaires ires ires ires     
 
Le nombre de jours ouvrables de congés supplémentaires d’ancienneté tel que prévu au 7-1.2 de 
l’article 7-1 de la Convention Collective de Branche est modifié comme suit pour les salariés relevant 
du 2ème collège : 
 
− 1 jour après 8 ans d’ancienneté dans l’entreprise 
− 2 jours après 10 ans d’ancienneté dans l’entreprise 
− 3 jours après 15 ans d’ancienneté dans l’entreprise 
− 4 jours après 20 ans d’ancienneté dans l’entreprise 
− 5 jours après 25 ans d’ancienneté dans l’entreprise  
 
 
ARTICLE 5 Complément de salaARTICLE 5 Complément de salaARTICLE 5 Complément de salaARTICLE 5 Complément de salaire en cas de maladie ou accidentire en cas de maladie ou accidentire en cas de maladie ou accidentire en cas de maladie ou accident    
 
Après 6 mois de présence continue dans l’entreprise, le salarié absent pour maladie ou accident se voit 
maintenir une garantie de ressources dans les conditions suivantes : 
 
Le délai de carence est de 5 jours pour les arrêts de travail survenant au cours de la première année 
de présence continue dans l’entreprise ; il est supprimé après un an de présence continue. 
 
Le délai de carence ne joue pas : 
− en cas d’hospitalisation, quelle qu’en soit la durée ; 
− en cas d’hospitalisation de jour (avec mention de ce type d’hospitalisation sur le justificatif 

d’absence) ; 
− en cas de maladie entraînant un arrêt de travail continu de plus d’un mois ; 
− en cas d’accident de travail ou de trajet et de maladie professionnelle. 
 
Les périodes d’indemnisation des arrêts de travail pour maladie sont fixées comme suit : 
 
− de 6 mois à 5 ans de présence continue dans l’entreprise  45 jours à 100% 
− de 5 ans à 10 ans de présence continue dans l’entreprise  75 jours à 100% 
− de 10 ans à 20 ans de présence continue dans l’entreprise  90 jours à 100% 
− après 20 ans de présence continue dans l’entreprise  120 jours à 100% 
 
En cas d’accident de travail ou de trajet la durée d’indemnisation est de : 
 
− jusqu’à 10 ans de présence continue dans l’entreprise   90 jours à 100% 
− de 10 ans à 20 ans de présence continue dans l’entreprise  120 jours à 100% 
− au delà de 20 ans de présence continue dans l’entreprise  180 jours à 100% 
 
La condition de présence s’apprécie au 1er jour de l’arrêt de travail initial. 
 
Modalités de l’indemnisation : 
 
Le salaire est payé intégralement pendant les périodes d’indemnisation à 100% ci-dessus définies. En 
application de l’article 35 du décret du 29 décembre 1945, l’entreprise est subrogée dans les droits des 
salariés aux prestations en espèces de la sécurité sociale. Les prélèvements sociaux effectués sur les 
indemnités journalières de Sécurité Sociale sont à la charge du salarié. 
 
 
ARTICLE 6 Mutation d’une entreprise a une autreARTICLE 6 Mutation d’une entreprise a une autreARTICLE 6 Mutation d’une entreprise a une autreARTICLE 6 Mutation d’une entreprise a une autre    
 
Sans préjudice de l’application des dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail en cas de 
transfert consécutif à une modification dans la situation juridique de l’employeur, les salariés 
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appartenant au personnel d’encadrement (agents de maîtrise, techniciens, cadres et assimilés) qui 
sont transférés dans un autre établissement d’une des sociétés liées à la présente convention 
conservent quelle que soit la partie qui ait prit l’initiative du transfert, le bénéfice de leur ancienneté 
acquise au regard des dispositions légales et conventionnelles. 
 
Dans l’hypothèse où une indemnité de licenciement aurait été versée antérieurement, son montant 
s’imputerait éventuellement sur le montant de l’indemnité à laquelle le salarié pourrait 
ultérieurement prétendre, calculée sur son ancienneté globale. 
 
    
ARTICLE 7 Passage au ARTICLE 7 Passage au ARTICLE 7 Passage au ARTICLE 7 Passage au service d’une filiale étrangèreservice d’une filiale étrangèreservice d’une filiale étrangèreservice d’une filiale étrangère    
 
Les salariés appartenant au personnel d’encadrement (agents de maîtrise, techniciens, cadres et 
assimilés) qui sont passés au service d’une filiale étrangère et sont devenus les salariés de celle-ci 
bénéficient des dispositions de l’article L. 1231-5 du Code du travail en cas de licenciement par la 
filiale. 
 
Lorsque la rupture du contrat intervient à l’initiative du salarié dans les deux ans suivants sont 
passage au service d’une filiale étrangère ou participation étrangère, le salarié démissionnaire 
comptant 6 mois de présence continue a la faculté de demander sa réintégration dans un emploi 
identique ou analogue à celui qu’il occupait avant son transfert. 
 
La demande doit être formulée dans les deux mois suivant la cessation effective du contrat de travail 
avec la société étrangère. Le refus opposé par le salarié à deux propositions successives de postes 
faites dans les trois mois suivant la demande formulée libère l’entreprise à l’égard du salarié. Ces 
propositions peuvent porter sur des postes situés dans un établissement de l’entreprise autre que celui 
où le salarié avait antérieurement son emploi. 
 
Pour l’application des dispositions précédentes, est réputée filiale toute société étrangère dans laquelle 
la société française possède plus de 50% du capital social au jour où se produit la rupture du contrat. 
 
Est réputée participation toute société étrangère dans laquelle la société française possède plus de 
10% du capital social au jour où se produit la rupture du contrat. 
 
 
ARTICLE 8 Indemnité de licenciementARTICLE 8 Indemnité de licenciementARTICLE 8 Indemnité de licenciementARTICLE 8 Indemnité de licenciement    
 
L’indemnité de licenciement est calculée sur les bases suivantes : 
 
Pour une présence ininterrompue dans l’entreprise de 2 ans à 5 ans, l’indemnité de licenciement est 
calculée sur la base de 5/10ème de mois par année de présence. 
Au delà de 5 ans de présence ininterrompue, l’indemnité est calculée sur la base de 8/10ème de mois 
par année de présence dans l’entreprise. 
 
L’indemnité ne peut excéder 18 mensualités. 
 
 
ARTICLE 9 Allocation de départ en retraiteARTICLE 9 Allocation de départ en retraiteARTICLE 9 Allocation de départ en retraiteARTICLE 9 Allocation de départ en retraite    
 
Tout salarié qui prend sa retraite ou qui est mis à la retraite à 60 ans ou au delà perçoit une allocation 
de départ en retraite calculée sur les mêmes bases et dans les mêmes conditions que l’indemnité de 
licenciement. 
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ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE 10 10 10 10    CCCClassification des emplois delassification des emplois delassification des emplois delassification des emplois de la catégorie la catégorie la catégorie la catégorie    ««««    agents de maitrise agents de maitrise agents de maitrise agents de maitrise »»»»    
 
ENCADREMENT 
MISSION COMMUNE 
 
Chaque membre de l’encadrement a la mission de créer un environnement constructif pour les équipes 
afin de favoriser le professionnalisme et l’initiative dans l’exercice des métiers au service des clients 
dans le respect des objectifs économiques qui lui ont été définis. Son comportement doit être 
exemplaire. 
 
 
SECRETAIRE DE DIRECTION SECRETAIRE DE DIRECTION SECRETAIRE DE DIRECTION SECRETAIRE DE DIRECTION     NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : V: V: V: V    
 
Effectue le secrétariat du directeur et de l’équipe d’encadrement 
 
organise l’accueil et l’information ciblée des collaborateurs, clients et partenaires de l’entreprise ; 
 
supervise l’équipe placée sous sa responsabilité ; 
 
coordonne les contacts avec les différents interlocuteurs internes et externes de l’équipe de direction ; 
 
gère les approvisionnements des fournitures et matériels pour lesquels il (elle) a reçu délégation. 
 
 
INFIRMIER(E)INFIRMIER(E)INFIRMIER(E)INFIRMIER(E)    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : V: V: V: V    
 
Participe à la prévention en matière d’hygiène, de santé et d’accident du travail. 
Est habilité(e) à assurer les premiers soins. 
 
organise le suivi médical du personnel et dispense les premiers soins aux clients et au personnel ; 
 
organise les campagnes de prévention ; 
 
coordonne les relations avec le CHS/CT, Médecine du Travail, CRAM, … ; 
 
exploite les bilans des actions engagées ; rédige les attestations ou déclarations administratives aux 
organismes sociaux. 
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ANNEXE III - CADRES  
 
 
 
ARTICLE 1 Rémunération du personnel d’encadrementARTICLE 1 Rémunération du personnel d’encadrementARTICLE 1 Rémunération du personnel d’encadrementARTICLE 1 Rémunération du personnel d’encadrement    
    
1111----1 1 1 1 Salaires minimaSalaires minimaSalaires minimaSalaires minima    
 
Salaires minimaSalaires minimaSalaires minimaSalaires minima    ::::    
Chaque niveau est affecté d’un salaire mensuel minima. 
Le salaire mensuel brut minimal des niveaux : 
7 A : Stagiaires managers métier ou service 
7 B : Managers métiers ou services 
8 et + : Responsables et Experts 
 

Est porté avec effet rétroactif au 1er janvier 2012 à : 
Niveau 7 ANiveau 7 ANiveau 7 ANiveau 7 A         :      :      :      :     2222    333348484848    €€€€    
Niveau 7 BNiveau 7 BNiveau 7 BNiveau 7 B         :     :     :     :     2  2  2  2 533533533533    €€€€    
Niveau 8 et +Niveau 8 et +Niveau 8 et +Niveau 8 et +        : : : :     3 3 3 3 404404404404    €€€€    
 

En prenant en compte l’application générale des salaires minima, la Direction s’engage à garantir à 
l’ensemble des cadres une augmentation minimale de salaire de 0,5% avec effet rétroactif au 1er 
janvier 2012. 
 
1111----2 2 2 2 Rémunération effectiveRémunération effectiveRémunération effectiveRémunération effective    
 
La rémunération effective des membres de l’encadrement est déterminée par référence à des facteurs 
d’appréciation tels que : 
responsabilités assumées, 
expérience acquise, 
niveau individuel de performance, 
mise en œuvre des compétences requises. 
 
Ces facteurs sont appréciés annuellement. L’incidence de cette appréciation sur la rémunération 
effective de l’intéressé fait l’objet d’un entretien avec son supérieur hiérarchique. 
 
L’entreprise réaffirme son attachement à la formalisation des Analyses de Performances Annuelles 
(A.P.A.) permettant notamment de définir les objectifs individuels entre le cadre et son hiérarchique. 
Cet entretien devra être réalisé avant le 30 avril de chaque année. 
 
En cas d’augmentation individuelle de salaire des niveaux Encadrement, inférieure ou égale à la 
moitié de la moyenne des augmentations individualisées,  le hiérarchique et le directeur de 
l’établissement devront, lors d’un entretien, motiver leur décision et la formaliser par écrit au cadre 
concerné.  

 
La présente disposition est modifiée pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2009. 
 
L’augmentation individuelle de salaire s’entend de la comparaison entre le salaire mensuel brut du 
mois d’avril 2009 par rapport à celui du mois d’avril 2008. 
 
Les augmentations éventuelles sont arrêtées et notifiées au plus tard en avril de chaque année pour 
prendre effet rétroactivement au 1er janvier.  
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ARTICLE 2 Indemnisation des Astreintes weekARTICLE 2 Indemnisation des Astreintes weekARTICLE 2 Indemnisation des Astreintes weekARTICLE 2 Indemnisation des Astreintes week----end et jours fériés non travaillés des end et jours fériés non travaillés des end et jours fériés non travaillés des end et jours fériés non travaillés des 
cadres de nivecadres de nivecadres de nivecadres de niveau 7A, 7B et 8au 7A, 7B et 8au 7A, 7B et 8au 7A, 7B et 8    

 
2222----1111    Indemnisation des Astreintes weekIndemnisation des Astreintes weekIndemnisation des Astreintes weekIndemnisation des Astreintes week----end des cadres de niveau 7A, 7 B et 8end des cadres de niveau 7A, 7 B et 8end des cadres de niveau 7A, 7 B et 8end des cadres de niveau 7A, 7 B et 8    
 
En contrepartie de l’astreinte du week-end : 
− de la fermeture du magasin le samedi à son ouverture le lundi, pour les magasins fermant 

habituellement le dimanche, 
− du dimanche après-midi au lundi après-midi pour les magasins ouvrant habituellement le 

dimanche matin, 
 
Les salariés des catégories Cadres des niveaux 7A, 7B  et 8 percevront une indemnité forfaitaire de 
50 euros bruts par week-end. 
 
2222----2 2 2 2 Indemnisation des AIndemnisation des AIndemnisation des AIndemnisation des Astreintes jours fériés non travaillés des cadres de niveau 7A, streintes jours fériés non travaillés des cadres de niveau 7A, streintes jours fériés non travaillés des cadres de niveau 7A, streintes jours fériés non travaillés des cadres de niveau 7A,     
7 B et 87 B et 87 B et 87 B et 8    
 
En contrepartie de l’astreinte d’un jour férié, où le magasin est fermé au public, les salariés de 
catégories cadres des niveaux 7A, 7B et 8 percevront une indemnité forfaitaire de 25 euros bruts. 
 
 
ARTICLE 3 Réduction et aménagement du temps de travail des cadres relevant des ARTICLE 3 Réduction et aménagement du temps de travail des cadres relevant des ARTICLE 3 Réduction et aménagement du temps de travail des cadres relevant des ARTICLE 3 Réduction et aménagement du temps de travail des cadres relevant des 
niveaux 7a et 7b de la classification des emplois.niveaux 7a et 7b de la classification des emplois.niveaux 7a et 7b de la classification des emplois.niveaux 7a et 7b de la classification des emplois.    
 
Conformément aux dispositions de l’article 3 - II  dernier alinéa de la Loi du 13 juin 1998, le présent 
accord entre dans le champ d’application de la dite Loi et organise les conditions particulières de la 
réduction du temps de travail des cadres et des modalités spécifiques de décompte de leur temps de 
travail. 
 
Ont été classés au niveau 7 de la classification des emplois les cadres dont la nature des fonction 
implique une réelle autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps. 
 
3333----1111    Durée moyenne de référence du travail effectifDurée moyenne de référence du travail effectifDurée moyenne de référence du travail effectifDurée moyenne de référence du travail effectif    
 
L’unité de décompte du temps de travail des cadres relevant des niveaux 7A et 7B de la classification 
des emplois est la journée. Le nombre de jours hebdomadaires travaillés de référence est de 5 jours par 
semaine. Toute journée ayant donné lieu à un travail, même de faible durée, constitue une journée 
travaillée. 
 
Les cadres bénéficient de 14 jours ouvrables de repos supplémentaires pris par journée entière, dont 6 
prévus à l’article 4 de la présente annexe. Ces jours de repos se substituent à ceux prévus par la 
Convention collective de Branche. Le nombre de ces jours de repos est ainsi supérieur à ceux prévus 
par l’avenant n° 73 du 21 décembre 1998 à la Convention collective de Branche. 
 
Le droit à repos supplémentaire est réduit de 3,5 jours par période de trois mois civils consécutifs 
d’absence au cours de la période de décompte, quel que soit le motif de l’absence. 
 
La réduction se traduira par un débit du compteur de repos supplémentaires.  
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3333----2 M2 M2 M2 Modulation du temps de travailodulation du temps de travailodulation du temps de travailodulation du temps de travail    
 
 
3333----2.1 2.1 2.1 2.1 Variation du nombre de jours travaillés dans le cadre de la semaineVariation du nombre de jours travaillés dans le cadre de la semaineVariation du nombre de jours travaillés dans le cadre de la semaineVariation du nombre de jours travaillés dans le cadre de la semaine    

 
Le nombre de jours travaillés par semaine pourra être porté à six pendant au maximum 10 semaines 
au cours de la période annuelle de décompte, ceci afin de prendre en compte les fortes variations 
d’activité. En contrepartie, chaque sixième jour travaillé est compensé par un jour de repos pris sur 
une autre semaine. Ce sixième jour travaillé ne donne pas lieu à majoration, ni à décompte dans le 
contingent annuel, ni à repos compensateur obligatoire. 
 
3333----2.2 2.2 2.2 2.2 Lissage de la rémunérationLissage de la rémunérationLissage de la rémunérationLissage de la rémunération    

 
La rémunération mensuelle correspondant au nombre annuel de jours de travail est lissée sur la 
période annuelle de décompte. Cette rémunération est fixée forfaitairement pour le nombre de jours de 
travail effectif  annuels prévus au présent titre. 
 
3333----2.2.2.2.3 Suivi des jours travaillés et de la modulati3 Suivi des jours travaillés et de la modulati3 Suivi des jours travaillés et de la modulati3 Suivi des jours travaillés et de la modulationononon    

 
Un relevé déclaratif hebdomadaire de ses jours travaillés et de ses jours de repos sera transmis par 
chaque cadre à son responsable en début de semaine suivante. 
 
Un compte individuel présentant la situation des jours travaillés et des jours de repos est tenu à jour 
et communiqué au salarié avec son bulletin de paie mensuel.  
 
Ce compte permet de suivre la compensation des semaines de forte et faible activité. 
 
Le suivi de l’organisation du travail des cadres concernés, l’amplitude de leurs journées d’activité et la 
charge de travail qui en résulte seront examinés au cours des réunions paritaires restreintes 
encadrement telles que prévues par l’article 3 du Titre 7 de l’Accord d’entreprise Carrefour du 31 mars 
1999.   
 
 
3333----2.2.2.2.4 Jours excédentaires et défic4 Jours excédentaires et défic4 Jours excédentaires et défic4 Jours excédentaires et déficitaires en fin de période de décompte annuelitaires en fin de période de décompte annuelitaires en fin de période de décompte annuelitaires en fin de période de décompte annuel    

 
3-2.4.1  Jours excédentaires 

 
Les jours excédentaires par rapport au nombre de jours annuel de référence défini au 5-3.2 du Titre 5 
sont, au choix du salarié :  
 
soit payés au taux majoré,  
soit versés dans un compte épargne temps, sans majoration, dans la limite du plafond prévu par le 
règlement de celui-ci. 
 

3-2.4.2 Jours déficitaires 

 
Les jours déficitaires par rapport au nombre de jours annuel de référence défini au 5-3.2 du Titre 5 
sont, au choix du supérieur hiérarchique :  
 
soit retenus sur les paies des mois suivants dans la limite des quotités saisissables 
soit récupérés au cours des mois suivants, dans la limite de la marge supérieure de la modulation. 
Dans ce cas, le nombre de jours annuel de référence de la nouvelle période de décompte sera augmenté 
d’autant pour le salarié concerné. 
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3333----2.5 Année incomplète, suspensions de contrat et indemnités2.5 Année incomplète, suspensions de contrat et indemnités2.5 Année incomplète, suspensions de contrat et indemnités2.5 Année incomplète, suspensions de contrat et indemnités    
 

3-2.5.1 Arrivée en cours d’année 

 
En cas d’arrivée en cours de période de décompte annuel, le volume annuel de jours à effectuer est 
calculé en multipliant la référence hebdomadaire de travail effectif par le nombre de semaines et 
fractions de semaine restant à courir selon les règles visées au 5-3.2 du Titre 5. 
 

3-2.5.2 Départ en cours d’année 

 
En cas de départ en cours de période de décompte annuel, le volume annuel de jours à effectuer est 
calculé en multipliant la référence hebdomadaire de travail effectif par le nombre de semaines et 
fractions de semaine écoulées selon les règles visées au 5-3.2 du Titre 5. 
 
En cas de départ en cours d’année, la régularisation de la rémunération entre automatiquement dans 
le calcul du solde de tout compte. 
 
Le nombre de jours excédentaires ou déficitaires observé sur le compte individuel au jour du départ est 
soit payé soit retenu. 
 
Les droits aux jours de repos supplémentaires prévus à l’article 4 de la présente annexe sont 
appréciés, au jour du départ, à raison de 3,5 jours par trimestre entier travaillé et comparés au 
nombre de jours réellement pris. Le solde est soit payé soit retenu. 
 

3-2.5.3 Suspension du contrat 

 
En cas d’interruption de la période de décompte annuel pour les motifs suivants : période de chômage 
partiel, maladie, maternité, accident, absences autorisées conventionnelles, formation, repos 
compensateurs obligatoires et de remplacement, et, plus généralement toute absence autorisée et 
indemnisée, chaque semaine complète d’interruption est comptabilisée sur la base du nombre de jours 
de référence hebdomadaire et chaque jour d’interruption est comptabilisé sur la base d’une journée. 
 
Ces jours viennent s’ajouter aux jours de travail effectif réalisés pour maintenir le volume annuel 
prévu au 5-3.2 du Titre 5. Toutefois, dans la limite des interruptions ci-dessus énumérées, les jours 
éventuellement effectués au delà des limites de la modulation ne rentrent pas dans le contingent 
annuel, ne donnent pas lieu au calcul du repos compensateur obligatoire et à majoration pour heures 
supplémentaires. 

 

3-2.5.4 Indemnités  

 
En cas d’absence, quel qu’en soit le motif, la rémunération mensuelle lissée est réduite, et, le cas 
échéant, l’absence est indemnisée sur la base de la rémunération lissée, le tout  selon les règles légales 
et conventionnelles en vigueur.  
 
 
ARTICLE 4 Jours de repos supplémentaires des cadres relevant ARTICLE 4 Jours de repos supplémentaires des cadres relevant ARTICLE 4 Jours de repos supplémentaires des cadres relevant ARTICLE 4 Jours de repos supplémentaires des cadres relevant des niveaux 7a et 7b des niveaux 7a et 7b des niveaux 7a et 7b des niveaux 7a et 7b 
de la classification des emplois.de la classification des emplois.de la classification des emplois.de la classification des emplois.    
 
Six jours ouvrables de repos supplémentaires payés sont attribués au titre de la réduction du temps de 
travail. Ces jours seront pris sous la forme d’une sixième semaine de congés. 
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ARTICLE 5 StaARTICLE 5 StaARTICLE 5 StaARTICLE 5 Stagiaires manager métier giaires manager métier giaires manager métier giaires manager métier –––– stagiaires manager de service stagiaires manager de service stagiaires manager de service stagiaires manager de service    
 
PREAMBULE  
 
Les fonctions stagiaires Manager métier et stagiaires Manager de service contribuent au 
développement de la promotion interne, de la formation, de la qualification et de la valorisation des 
responsabilités du personnel Cadre. 
 
Les salariés recrutés ou promus dans cette catégorie seront appelés à recevoir une formation 
particulière en vue de leur accession définitive à un poste de responsabilité. A ce titre, et pendant 
toute la période de formation, ils ne peuvent en aucun cas se voir confier la responsabilité directe d’un 
compte d’exploitation ou d’un service. 
 
Cette formation doit les préparer à la maîtrise de leur métier, à répondre aux attentes de la clientèle, 
à la diversification des produits et des concepts, à l’évolution des marchés et de la consommation ainsi 
qu’au développement des services et des nouvelles technologies. 
 
5555----1111 Accession aux emplois Accession aux emplois Accession aux emplois Accession aux emplois    
 
Le recrutement dans ces emplois se fera en priorité par voie de promotion interne et également par 
recrutement externe. 
 
Promotion interne : 
Personnel employés et agents de maîtrise ayant démontré dans les emplois tenus, une motivation et 
des compétences certaines dans leur domaine ainsi que des aptitudes à l’organisation et aux 
responsabilités. 
 
Recrutement externe : 
Personne recrutée  dans le cadre de ce contrat. 
 
Chaque salarié embauché ou promu dans la catégorie stagiaire Manager métier ou stagiaire Manager 
de service sera lié à la société par un contrat ou un avenant spécifique dit « de probation » qui 
mentionnera notamment les conditions de la mobilité géographique. 
 
5555----2 2 2 2 Formation et acquisition des compétencesFormation et acquisition des compétencesFormation et acquisition des compétencesFormation et acquisition des compétences    
 
La progression dans l’acquisition des compétences s’inscrira dans la mise en œuvre d’un plan de 
formation individuel préétabli qui comportera un minimum de 20% du temps de travail contractuel 
affecté à la formation théorique. Elle donnera lieu à des bilans successifs dont la périodicité maximale 
ne pourra excéder trois mois.  
 
Ces bilans permettront d’apprécier le suivi et l’adéquation des compétences requises pour assumer la 
responsabilité d’un compte d’exploitation ou d’un service. Cette appréciation devra être formalisée par 
le supérieur hiérarchique. 
 
La formation dispensée et l’expérience professionnelle acquise doivent permettre, aux salariés 
concernés d’accéder, dans un délai d’un an, aux responsabilités de Manager métier ou à celles de 
Manager de service de niveau 7B. 
 
Au terme du stage, s’il est positif, l’accession confirmée à un poste de responsabilité pourra entraîner 
un changement de lieu de travail par l’affectation dans tout autre magasin du Groupe, sans que ce 
changement puisse être imputé à l’entreprise comme constituant une modification substantielle du 
contrat individuel de travail. 
 
Le constat, en cours ou au terme de la formation, d’une inadaptation à la fonction envisagée 
constituera une cause réelle et sérieuse de licenciement, étant précisé que pour les salariés ayant 
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accédé à cette catégorie par voie de promotion interne, la réintégration dans l’emploi antérieur ou un 
emploi équivalent pourra être envisagée. 
 
Lors de son passage en 7B, le salarié sera reçu au cours d’un entretien afin de formaliser son 
changement de statut et de faire le point sur l’évaluation de son stage. 

 
Un entretien avec le responsable régional RH sera également assuré afin d’avoir une visibilité sur les 
postes disponibles correspondants aux compétences du salarié. 

 
Par la suite un entretien périodique trimestriel sera effectué en la présence du responsable du salarié, 
ainsi que d’un responsable régional RH, et ce afin de garantir au salarié un maximum de visibilité sur 
son évolution. 
 
5555----3333 Statut Statut Statut Statut    
 
Les stagiaires Manager métier et stagiaires Manager de service relèvent de l’annexe III de la 
convention collective Carrefour « Cadres ». Leur emploi est classé au niveau  7A. 
 
5555----4 4 4 4 RémunérationRémunérationRémunérationRémunération    
 
Les stagiaires Manager métier et stagiaires Manager de service bénéficient du salaire minimal du 
niveau 7A. 
 
 
ARTICLE 6 Réduction et aménagement du temps de travail des cadres de niveau 8 et ARTICLE 6 Réduction et aménagement du temps de travail des cadres de niveau 8 et ARTICLE 6 Réduction et aménagement du temps de travail des cadres de niveau 8 et ARTICLE 6 Réduction et aménagement du temps de travail des cadres de niveau 8 et 
9999    
 
Les cadres relevant des niveaux 8 et 9 de la classification des emplois sont investis de responsabilités 
dont l’importance implique une grande indépendance dans l’organisation de leur emploi du temps, 
sont habilités à prendre des décisions de façon largement autonome et perçoivent une rémunération se 
situant dans les niveaux les plus élevés des systèmes de rémunération pratiqués dans leur 
établissement. Compte tenu de ces éléments aucun décompte du temps de travail n’est possible. 
 
Toutefois, ces cadres bénéficient, en sus de leurs repos hebdomadaires et de leurs congés payés, de 14 
jours ouvrables de repos dans l’année acquis à raison de 3,5 jours par trimestre. 
 
Les jours non pris sont, au choix du cadre, indemnisés ou versés dans le compte épargne temps dans la 
limite du plafond prévu par le règlement de celui-ci. 
 
 
ARTICLE 7 Complément de salaire en cas de maladie,  accident ou congé de ARTICLE 7 Complément de salaire en cas de maladie,  accident ou congé de ARTICLE 7 Complément de salaire en cas de maladie,  accident ou congé de ARTICLE 7 Complément de salaire en cas de maladie,  accident ou congé de 
paternitépaternitépaternitépaternité    
 
7777----1111 Complément de salaire en cas de maladie ou d’accident Complément de salaire en cas de maladie ou d’accident Complément de salaire en cas de maladie ou d’accident Complément de salaire en cas de maladie ou d’accident    
 
Après 6 mois de présence continue dans l’entreprise, le salarié absent pour maladie ou accident se voit 
maintenir une garantie de ressources sans application d’un délai de carence. 
 
Les périodes d’indemnisation des arrêts de travail pour maladie sont fixées comme suit : 
 
− de 6 mois à 18 mois de présence continue dans l’entreprise : 45 jours à 100% 
− de 18 mois à 5 ans de présence continue dans l’entreprise : 90 jours à 100% 
− de 5 ans à 10 ans de présence continue dans l’entreprise : 120 jours à 100% 
− après 10 ans de présence continue dans l’entreprise : 150 jours à 100% 
 
 
 
En cas d’accident de travail ou de trajet la durée d’indemnisation est de : 
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− jusqu’à 18 mois de présence continue dans l’entreprise : 90 jours à 100% 
− de 18 mois à 5 ans de présence continue dans l’entreprise : 120 jours à 100% 
− de 5 ans à 10 ans de présence continue dans l’entreprise : 150 jours à 100% 
− après 10 ans de présence continue dans l’entreprise : 210 jours à 100% 
 
La condition de présence s’apprécie au 1er jour de l’arrêt de travail initial. 
 
Modalités de l’indemnisation : 
 
Le salaire est payé intégralement pendant les périodes d’indemnisation à 100% ci-dessus définies. En 
application de l’article 35 du décret du 29 décembre 1945, l’entreprise est subrogée dans les droits des 
salariés aux prestations en espèces de la sécurité sociale. Les prélèvements sociaux effectués sur les 
indemnités journalières de sécurité sociale sont à la charge du salarié. 
 
 
7777----2222 Congé de paternité Congé de paternité Congé de paternité Congé de paternité    
 
Le salarié ayant au moins un an de présence au sein de l’entreprise et bénéficiant d’un congé de 
paternité conformément aux dispositions légales, sera indemnisé pendant la durée de son arrêt de 
travail, en sus des indemnités versées par la sécurité sociale, afin d’assurer le maintien de son salaire 
mensuel brut contractuel. 
 
En cas de modification de la législation sur le congé de paternité imposant à l’entreprise de nouvelles 
contraintes (telle que par exemple : réduction de la prise en charge par la sécurité sociale, 
augmentation de la durée de congé…), la présente disposition cesserait de produire ses effets. 
 
 
ARTICLE 8 MutationARTICLE 8 MutationARTICLE 8 MutationARTICLE 8 Mutation d’une entreprise à une autre d’une entreprise à une autre d’une entreprise à une autre d’une entreprise à une autre    
 
Sans préjudice de l’application des dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail en cas de 
transfert consécutif à une modification dans la situation juridique de l’employeur, les salariés 
appartenant au personnel d’encadrement (agents de maîtrise, techniciens, cadres et assimilés) qui 
sont transférés dans un autre établissement d’une des sociétés liées à la présente convention 
conservent quelle que soit la partie qui ait prit l’initiative du transfert, le bénéfice de leur ancienneté 
acquise au regard des dispositions légales et conventionnelles. 
 
Dans l’hypothèse où une indemnité de licenciement aurait été versée antérieurement, son montant 
s’imputerait éventuellement sur le montant de l’indemnité à laquelle le salarié pourrait 
ultérieurement prétendre, calculée sur son ancienneté globale. 
 
 
ARTICLE 9 Passage au service d’une filiale étrangèreARTICLE 9 Passage au service d’une filiale étrangèreARTICLE 9 Passage au service d’une filiale étrangèreARTICLE 9 Passage au service d’une filiale étrangère    
 
Les salariés appartenant au personnel d’encadrement (agents de maîtrise, techniciens, cadres et 
assimilés) qui sont passés au service d’une filiale étrangère et sont devenus les salariés de celle-ci 
bénéficient des dispositions de l’article L.1231-5 du Code du travail en cas de licenciement par la 
filiale. 
 
Lorsque la rupture du contrat intervient à l’initiative du salarié dans les deux ans suivants sont 
passage au service d’une filiale étrangère ou participation étrangère, le salarié démissionnaire 
comptant 6 mois de présence continue a la faculté de demander sa réintégration dans un emploi 
identique ou analogue à celui qu’il occupait avant son transfert. 
 
La demande doit être formulée dans les deux mois suivant la cessation effective du contrat de travail 
avec la société étrangère. Le refus opposé par le salarié à deux propositions successives de postes 
faites dans les trois mois suivant la demande formulée libère l’entreprise à l’égard du salarié. Ces 
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propositions peuvent porter sur des postes situés dans un établissement de l’entreprise autre que celui 
où le salarié avait antérieurement son emploi. 
 
Pour l’application des dispositions précédentes, est réputée filiale toute société étrangère dans laquelle 
la société française possède plus de 50% du capital social au jour où se produit la rupture du contrat. 
 
Est réputée participation toute société étrangère dans laquelle la société française possède plus de 
10% du capital social au jour où se produit la rupture du contrat. 
 
 
ARTICLE 10 Indemnité de licenciementARTICLE 10 Indemnité de licenciementARTICLE 10 Indemnité de licenciementARTICLE 10 Indemnité de licenciement    
 
L’indemnité de licenciement est calculée sur les bases suivantes : 
 
Pour une présence ininterrompue dans l’entreprise de 2 ans à 5 ans, l’indemnité de licenciement est 
calculée sur la base de 5/10ème de mois par année de présence. 
Au delà de 5 ans de présence ininterrompue, l’indemnité est calculée sur la base de 8/10ème de mois 
par année de présence dans l’entreprise. 
 
L’indemnité ne peut excéder 18 mensualités. 
 
 
ARTICLE 11 Allocation de départ en retraiteARTICLE 11 Allocation de départ en retraiteARTICLE 11 Allocation de départ en retraiteARTICLE 11 Allocation de départ en retraite    
 
Tout salarié qui prend sa retraite ou qui est mis à la retraite à 60 ans ou au delà perçoit une allocation 
de départ en retraite calculée sur les mêmes bases et dans les mêmes conditions que l’indemnité de 
licenciement. 
    
    
ARTICLE 12 Classification des emplois de la catégorieARTICLE 12 Classification des emplois de la catégorieARTICLE 12 Classification des emplois de la catégorieARTICLE 12 Classification des emplois de la catégorie    ««««    cadres»cadres»cadres»cadres»    
 
ENCADREMENT 
MISSION COMMUNE 
 
Chaque membre de l’encadrement a la mission de créer un environnement constructif pour les équipes 
afin de favoriser le professionnalisme et l’initiative dans l’exercice des métiers au service des clients 
dans le respect des objectifs économiques qui lui ont été définis. Son comportement doit être 
exemplaire. 
 
 
 
----    VENTEVENTEVENTEVENTE    
 
 
STAGIAIRE MANAGER METIER STAGIAIRE MANAGER METIER STAGIAIRE MANAGER METIER STAGIAIRE MANAGER METIER     NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : VII A: VII A: VII A: VII A 
Fonction définie à l’article 5 de l’annexe III « Cadres ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CONVENTION COLLECTIVE D’ENTREPRISE CARREFOUR 
Réactualisée Juillet 2012 

 327 

MANAGER METIER MANAGER METIER MANAGER METIER MANAGER METIER     NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : VII B: VII B: VII B: VII B    
 
Met en place, organise et contrôle les ressources requises pour satisfaire les clients, développer les 
ventes et favoriser la progression de son équipe. S’appuie sur les fonctions transversales pour exercer 
sa mission. 
 
met en place les outils et méthodes en vue de valoriser la puissance commerciale de l’enseigne ; 
s’appuie sur l’écoute, la disponibilité et le conseil pour vendre et assurer le service client ; 
 
recrute, forme et motive son équipe ; 
 
analyse les données mises à sa disposition ; établit les contacts utiles avec l’environnement pour 
renforcer la compétitivité et l’image ; 
 
fixe des objectifs à ses collaborateurs, en suit la réalisation afin de développer le chiffre d’affaires et la 
rentabilité. 
 
 
 
----    FONCTIONS D’APPUIFONCTIONS D’APPUIFONCTIONS D’APPUIFONCTIONS D’APPUI    
 
 
RESPONSABLE ALIMENTAIRE RESPONSABLE ALIMENTAIRE RESPONSABLE ALIMENTAIRE RESPONSABLE ALIMENTAIRE –––– RESPONSABLE NON ALIMENTAIRE  RESPONSABLE NON ALIMENTAIRE  RESPONSABLE NON ALIMENTAIRE  RESPONSABLE NON ALIMENTAIRE –––– RESPONSABLE  RESPONSABLE  RESPONSABLE  RESPONSABLE 
METIERSMETIERSMETIERSMETIERS    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : VIII: VIII: VIII: VIII    
 
Développe les ventes : 
coordonne l’activité des managers métier et la mise en œuvre des actions commerciales, s’appuie sur 
les fonctions transversales dans l’ensemble de son activité pour gagner en efficacité. 
 
coordonne les actions destinées à développer les ventes et à accroître la qualité de service ; 
 
oriente les décisions destinées au développement des performances et des compétences attendues des 
équipes commerciales ; facilite l’évolution professionnelle de chacun des managers métier ; 
 
fait évoluer l’organisation du site en relation avec les fonctions transversales, afin de mettre en œuvre 
les concepts, produits et méthodes commerciales de l’entreprise ; facilite l’échange d’expériences ; 
 
arbitre et suit les objectifs en vue de développer le chiffre d’affaires et la rentabilité des rayons. 
 
 
RESPONSABLE CONTROLE DE GESTIONRESPONSABLE CONTROLE DE GESTIONRESPONSABLE CONTROLE DE GESTIONRESPONSABLE CONTROLE DE GESTION    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : VI: VI: VI: VIIIIIIIII    
 
Conseille l’encadrement dans l’anticipation et la mesure de l’impact économique et financier de ses 
décisions. 
 
oriente les décisions de l’encadrement afin de concilier les objectifs de rentabilité et de qualité de 
service ;  
 
propose et participe aux actions de formation permettant d’améliorer les compétences financières et 
économiques des collaborateurs du site ; 
 
accompagne l’encadrement dans la mise en œuvre les meilleures pratiques financières et 
économiques ; 
 
analyse et synthétise les informations, influence les décisions économiques et financières afin 
d’assurer les objectifs de rentabilité du site. 
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RESPONSABLE MARKETINGRESPONSABLE MARKETINGRESPONSABLE MARKETINGRESPONSABLE MARKETING    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : VIII: VIII: VIII: VIII    
 
Dynamise la relation entre le magasin et les clients en déployant les méthodes et outils marketing de 
l’entreprise. 
S’appuie sur les fonctions transversales pour gagner en efficacité et développer la part de marché . 
 
coordonne, relaye et propose des actions de marketing en vue de développer localement la part de 
marché ; 
 
propose et met en place des actions de formation et d’accompagnement permettant l’appropriation des 
nouveaux concepts et méthodes marketing par les équipes ; 
 
organise les actions marketing afin d’en optimiser l’impact ; 
 
analyse et suit la performance économique des actions marketing afin de développer la rentabilité et 
le chiffre d’affaires. 
 
 
RESPONSABLE ORGANISATION ET FLUXRESPONSABLE ORGANISATION ET FLUXRESPONSABLE ORGANISATION ET FLUXRESPONSABLE ORGANISATION ET FLUX    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : VIII: VIII: VIII: VIII    
 
Pilote l’organisation du travail, les systèmes d’information et d’approvisionnement en rapport avec les 
flux clients. S’appuie sur les fonctions transversales pour gagner en efficacité. 
 
définit et met en œuvre les ressources en vue de garantir la disponibilité permanente des 
marchandises en flux tendus tout en veillant à la satisfaction des besoins des clients ; 
 
propose et participe aux actions de formation facilitant l’adaptation des collaborateurs aux nouvelles 
structures et méthodes de travail ; 
 
gère l’interface entre les responsables de l’établissement, les fournisseurs et prestataires internes ou 
externes afin d’améliorer les processus de distribution et d’information ; 
 
met en place les outils et méthodes d’organisation de l’entreprise pour utiliser au mieux les ressources 
de l’ensemble de l’établissement ; 
 
assure le déploiement et le fonctionnement de la « Boucle complète ». 
 
 
RESPONSABLE RESSOURCES HRESPONSABLE RESSOURCES HRESPONSABLE RESSOURCES HRESPONSABLE RESSOURCES HUMAINESUMAINESUMAINESUMAINES    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : VIII: VIII: VIII: VIII    
 
Déploie la politique ressources humaines de l’entreprise. Conseille l’encadrement dans ses actions de 
management, recrutement, formation, communication, rémunération, gestion sociale. 
S’appuie sur les fonctions transversales pour gagner en efficacité. 
 
anticipe et propose des plans d’actions ressources humaines afin de disposer des compétences 
nécessaires pour offrir aux clients le service attendu ;  
 
oriente les actions ressources humaines afin de concilier les intérêts économiques de l’entreprise et les 
attentes des collaborateurs du magasin ; 
 
conseille l’encadrement dans ses contacts et veille au respect de la réglementation sociale dans 
l’établissement ; 
 
analyse l’évolution de la masse salariale pour aider l’encadrement à optimiser les ressources. 
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RESPONSABLE SERVICE CAISSESRESPONSABLE SERVICE CAISSESRESPONSABLE SERVICE CAISSESRESPONSABLE SERVICE CAISSES    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : VIII: VIII: VIII: VIII    
 
Manage son équipe et pilote le passage en caisses des clients en veillant à la qualité de l’accueil. 
 
assure aux clients la fluidité du passage en caisses et la qualité de l’accueil ; 
 
recrute, forme et motive son équipe ; met son expertise au service de ses collègues ; 
 
recueille et transmet les informations clients  aux équipes magasin ; 
 
détermine et suit les performances de productivité de son équipe dans le respect des recommandations 
de l’entreprise. 
 
 
 
----    SERVICESSERVICESSERVICESSERVICES    
 
 
STAGIAIRE MANAGER DE SERVICE STAGIAIRE MANAGER DE SERVICE STAGIAIRE MANAGER DE SERVICE STAGIAIRE MANAGER DE SERVICE     NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : VII A: VII A: VII A: VII A    
Fonction définie au Titre 55 du présent accord. 
 
 
MANAGER DE SERVICEMANAGER DE SERVICEMANAGER DE SERVICEMANAGER DE SERVICE    NIVEAUNIVEAUNIVEAUNIVEAU    : VII B: VII B: VII B: VII B    
 
Caisses 
 
− Assiste le responsable en charge du service caisses ; participe au management et organise le 

passage en caisses des clients en veillant à la qualité de l’accueil et du service :  
− met en œuvre les méthodes et outils d’optimisation du passage en caisses et de la qualité de 

l’accueil ; 
− organise, anime, forme, motive ; 
− assure la liaison entre les équipes métier  et le service clients ; 
− renseigne et exploite les outils de gestion ; s’assure du bon fonctionnement du système de caisses. 
 
 
Comptabilité 
 
− Garantit la fiabilité des informations comptables et administratives : 
− met en œuvre les processus d’enregistrement des transactions et de traitement des informations 

correspondantes ; 
− coordonne l’équipe placée sous sa responsabilité afin de produire le travail attendu et de 

développer les compétences ; 
− participe à l’organisation et au suivi de la gestion administrative et comptable de l’établissement ; 
− fournit les données sur les niveaux d’activité et de performance aux responsables pour analyse et 

exploitation. 
 
 
Sécurité 
 
− Assure la sécurité des personnes et des biens en cohérence avec l’image  de l’entreprise : 
− met en place les moyens de protection des personnes et des biens du magasin dans le cadre de la 

politique de prévention définie par l’entreprise ; 
− organise les actions de recrutement, de formation et de reconnaissance de son équipe et met son 

expertise au service de ses collègues ; 
− s’intègre dans le tissu local pour prévenir les risques liés à l’environnement de l’établissement ; 
− met en place et suit l’application des consignes et procédures de contrôle des flux actifs, hommes, 

marchandises et argent. 
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Technique 
 
− Gère l’ensemble des opérations d’entretien des actifs du magasin ; met en place les équipements 

techniques référencés et propose des évolutions pour développer la performance . 
− propose et met en place des plans d’actions permettant de maintenir et d’améliorer la sécurité et le 

confort du personnel et des clients ; 
− recrute, forme, motive son équipe et met son expertise au service de ses collègues ; 
− tient à jour l’inventaire des équipements et matériels du magasin ; conseille les utilisateurs ; 
− coordonne des actions de prévention destinées à assurer la conservation des actifs ; applique les 

consignes d’achat nationales. 
Décoration 
 
− Met en œuvre sur le lieu de vente les actions nationales et locales de communication visuelle et de 

mise en scène, destinées à fidéliser les clients et à conquérir des parts de marché. 
− met en place l’information et la communication afin de renforcer le confort du parcours client ; 
− recrute, forme et motive son équipe ; met son expertise au service de ses collègues ; 
− s’implique dans la recherche des pratiques innovantes afin de les proposer à son responsable ; 
− met en valeur l’image institutionnelle de l’enseigne afin de contribuer au développement du chiffre 

d’affaires du magasin. 
 
 
Réception 
 
− Coordonne la répartition des flux marchandises, en assure le contrôle et informe  l’encadrement du 

suivi logistique. 
− organise les flux marchandises entrants et sortants ; 
− recrute, forme et motive son équipe ; 
− met enplace les méthodes de distribution des marchandises définies par l’entreprise ; 
− suit les objectifs de gestion afin de réduire les coûts et optimiser les gains. 
 
 
Clients 
 
− Propose, initie et coordonne  un ensemble d’actions qui concourent au développement de la 

satisfaction des clients ; développe la fidélisation de la clientèle par la mise en place opérationnelle 
de la démarche Services Clients : 

− créé un lien relationnel durable entre les clients et le magasin ; 
− établit le diagnostic des points à améliorer ; propose les actions correctrices et assure le contrôle et 

le suivi des plans d'action ; 
− recherche avec chaque manager la réponse adaptée aux attentes du client ; 
− informe le client sur les services magasin mis à sa disposition ; 
− développe l’écoute active des clients ;  
− observe, recense et informe sur les services proposés par la concurrence. 
 
 
Administratif 
 
− Organise, coordonne et anime l’équipe administrative placée sous sa responsabilité. Assiste la 

Direction. Reçoit délégation pour réaliser des missions particulières : 
− Tient le secrétariat des tâches d’intérêt général. 
− Met en place les processus pertinents de communication et d’information. Suit l’application des 

procédures de fonctionnement courant de l’établissement.  
− Entretient les relations utiles pour l’établissement avec l’environnement. Suit le règlement des 

litiges clients. 
− Allège le travail de la Direction dans ses responsabilités par l’accueil, la gestion des plannings, le 

respect des délais, la correspondance, la synthèse de l’information interne et externe, 
l’organisation des réunions et déplacements, …. 
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− Produit les courriers, rapports, documents … liés aux dossiers traités et en garantit la 
confidentialité. 

− Forme et anime son équipe. Organise l’activité. Planifie et distribue les tâches. Contrôle et fait 
évoluer le niveau de performance de chacun. 

 
 
Financier 
 
− Met en place, organise et contrôle les ressources requises pour satisfaire les clients, développer les 

ventes et favoriser la progression de son équipe. S’appuie sur les fonctions transversales pour 
exercer sa mission : 

− Met en place les outils et méthodes en vue de valoriser l’offre commerciale ; s’appuie sur l’accueil, 
l’écoute et la disponibilité, le professionnalisme et le conseil pour vendre et assurer le service 
client. 

− Analyse les données (évolutions nombre de dossiers, décollecte, taux d’impayés, taux de 
transformation, …) et met en œuvre les mesures adaptées au renforcement de l’image et au 
développement commercial (étude des dossiers de prêts, …).  

− Veille à l’attractivité du concept et au maintien des actifs propres au concept. 
− Recrute, forme et manage son équipe ; développe la dynamique commerciale du service. 
− Garantit la confidentialité et la sécurité, par l’application des procédures relatives à la sécurité des 

biens et des personnes et des règles déontologiques. 
− Fixe des objectifs (qualitatifs et quantitatifs) à ses collaborateurs, en suit la réalisation afin de 

développer l’encours, atteindre les objectifs de vente et respecter les procédures de souscription 
garantes de la maîtrise du risque. 

 



CONVENTION COLLECTIVE D’ENTREPRISE CARREFOUR 
Réactualisée Juillet 2012 

 332 

 
ARTICLE 13 Réunion de réflexion sur la gestionARTICLE 13 Réunion de réflexion sur la gestionARTICLE 13 Réunion de réflexion sur la gestionARTICLE 13 Réunion de réflexion sur la gestion des salariés « des salariés « des salariés « des salariés «    cadrescadrescadrescadres    »»»»    
 
Dans le cadre du dialogue social, la Direction s’engage à prendre l’initiative, au cours du 2ème 
semestre de chaque année, d’organiser 2 réunions de réflexion « Encadrement » avec les partenaires 
sociaux afin d’aborder les problématiques spécifiques à la gestion des cadres. 
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ANNEXE IV - STATUT DU PERSONNEL DES MAGASINS OUVERTS 
OU ACQUIS APRES LE 31 MARS 1999 

 
Les parties signataires du présent accord, conscientes des impératifs économiques et soucieuses de ne 
pas entraver l’expansion de l’entreprise, conviennent de détacher pour les magasins en début 
d’exploitation ou nouvellement acquis la détermination de certains éléments de la rémunération de la 
Convention Collective Carrefour, en vue de favoriser les nouvelles ouvertures ou les nouvelles 
acquisitions d’établissements. 
Les mesures arrêtées à la présente annexe, ont pour objet d’adapter, pour les établissements définis à 
l’article 1 ci-dessous, les dispositions de l’accord d’entreprise conformément aux ex articles L 132-19 et 
L 132-23 du Code du travail. Elles permettent ainsi de maintenir un niveau élevé de compétitivité et 
de rémunération dans l’ensemble de l’entreprise. 
 
ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1    EEEEtablissements concernéstablissements concernéstablissements concernéstablissements concernés    
 
Les présentes dispositions déterminent le statut du personnel embauché dans les établissements qui 
viendraient à s’ouvrir ou à se créer après le 31 mars 1999 ou du personnel appartenant à des 
établissements venant à intégrer juridiquement l’une des Sociétés adhérentes à la Convention 
Collective Carrefour après le 31 mars 1999, et ce pour la durée d’affectation de ce personnel dans 
l’établissement considéré. 
 
ARTICLE 2 SARTICLE 2 SARTICLE 2 SARTICLE 2 Statut collectiftatut collectiftatut collectiftatut collectif    
 
Les salariés ainsi visés bénéficient du statut collectif Carrefour tel qu’il résulte de la Convention 
Collective de Branche et des accords d’entreprise Carrefour en toutes leurs dispositions à l’exception, 
en ce qui concerne ces derniers, des dispositions qui déterminent la rémunération directe et indirecte 
de la prestation de travail. Sont ainsi visés le salaire de l’emploi, la prime de vacances, la prime de fin 
d’année et tout autre prime pouvant être instituée en tant qu’élément de la rémunération directe ou 
indirecte de la prestation de travail. 
 
Les dispositions qui déterminent la rémunération directe ou indirecte telles qu’évoquées dans le 
paragraphe précédent feront l’objet d’une mise en place progressive dans les établissements concernés. 
Elles se substitueront pour les établissements venant à être intégrés dans l’une des Sociétés 
adhérentes, aux éléments de rémunération existant précédemment dans la mesure où ces éléments 
présentent, même en partie seulement, le même caractère, la même finalité ou la même appellation. 
Les autres éléments de rémunération non remplacés et à caractère non aléatoire seront supprimés et 
intégrés à la rémunération mensuelle brute des salariés bénéficiaires présents au jour de l’intégration. 
 
ARTICLE 3 GARTICLE 3 GARTICLE 3 GARTICLE 3 Grille de salairesrille de salairesrille de salairesrille de salaires    
 
Pour la détermination du salaire de l’emploi, les niveaux hiérarchiques de la classification des emplois 
Carrefour, tels qu’ils résultent de la Convention Collective Carrefour, sont appliqués. 
 
Le taux horaire pour chaque niveau, tel qu’il sert de base à l’établissement de la grille des salaires, 
sera celui de la Grille de Référence Carrefour affecté  d’un abattement de 5%. 
 
En outre, pour les établissements intégrés dans l’une des Sociétés adhérentes à la Convention 
Collective Carrefour, cet abattement ne pourra dépasser celui constaté lors de l’intégration juridique. 
 
L’abattement du taux horaire sera automatiquement réduit de 1% par an dans la limite du taux 
horaire de la Grille de Référence Carrefour. Cette réduction prendra effet au 1er septembre de chaque 
année à compter de la première année civile suivant la création de l’établissement ou de son 
intégration juridique. 
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ARTICLE 4 PARTICLE 4 PARTICLE 4 PARTICLE 4 Prime de fin d’annéerime de fin d’annéerime de fin d’annéerime de fin d’année    
 
Le premier règlement de cette prime interviendra avec la paie du mois de décembre suivant la 
création ou l’intégration juridique de l’établissement. Le versement d’au moins 75% du montant brut 
de cette prime sera effectué sous forme d’acompte dans les trois premiers jours ouvrables du mois de 
décembre. 
 
A cette date, cette prime se substituera aux primes éventuellement versées par l’établissement dans la 
mesure où ces primes ont, même en partie seulement, le caractère de prime de fin d’année, de prime 
annuelle ou semestrielle, de gratification ou de treizième mois. 
 
ARTICLE 5 PARTICLE 5 PARTICLE 5 PARTICLE 5 Prime de vacancesrime de vacancesrime de vacancesrime de vacances    
 
Le premier règlement de cette prime interviendra avec la paie du mois de juin de la deuxième année 
civile  suivant la création ou l’intégration juridique de l’établissement. 
 
A cette date, cette prime se substituera aux primes éventuellement versées par l’établissement dans la 
mesure où ces primes ont, même en partie seulement, le caractère de prime de vacances, de prime 
semestrielle, de prime de congés annuels ou de gratification. 
 
ARTICLE 6 DARTICLE 6 DARTICLE 6 DARTICLE 6 Durée du temps de travailurée du temps de travailurée du temps de travailurée du temps de travail    
 
Pour recevoir application, les Titres 31, 33, 34, 35, 42 et 43 de l’accord d’entreprise Carrefour du 31 
mars 1999 relatifs à la durée du temps de travail devront faire l’objet d’une adhésion par accord 
d’établissement spécifique. Cet accord devra prévoir les modalités de réduction du temps de travail 
étalées dans le temps. 
Faute d’accord, les dispositions légales et réglementaires en vigueur seront seules applicables et les 
dispositions de la convention collective d’entreprise Carrefour relatives  au temps de travail entreront 
automatiquement en vigueur au 1er janvier de la cinquième année civile suivant la création ou 
l’intégration juridique de l’établissement. 
 
ARTICLE 7 OARTICLE 7 OARTICLE 7 OARTICLE 7 Ouvres sociales du comité d’établissementuvres sociales du comité d’établissementuvres sociales du comité d’établissementuvres sociales du comité d’établissement    
 
En cas de création ou d’intégration juridique d’un nouvel établissement le taux de financement de ses 
activités sociales et culturelles sera fixé à 0,50% de la masse salariale à compter du premier jour sa 
création ou de son intégration juridique, sauf à ce qu’il bénéficie déjà d’un taux supérieur qui lui sera 
alors conservé. 
 
Ce taux évoluera ensuite pour l’établissement concerné à raison de 0,10% par an de la masse salariale 
dans la limite de 1%. 
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REGIME DE PREVOYANCE «REGIME DE PREVOYANCE «REGIME DE PREVOYANCE «REGIME DE PREVOYANCE «    MALADIEMALADIEMALADIEMALADIE----CHIRURGIECHIRURGIECHIRURGIECHIRURGIE----MATERNITEMATERNITEMATERNITEMATERNITE    »»»»        

� ACCORD INTERENTREPRISES DU 6 mars 2003 
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� AVENANT du 13 novembre 2009 A L'ACCORD INTERENTREPR ISES DU 6 mars 2003 
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� AVENANT du 28 janvier 2009 A L'ACCORD INTERENTREPRI SES DU 6 mars 2003 
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REGIME DE PREVOYANCE «REGIME DE PREVOYANCE «REGIME DE PREVOYANCE «REGIME DE PREVOYANCE «    INCAPACITEINCAPACITEINCAPACITEINCAPACITE----INVALIDITEINVALIDITEINVALIDITEINVALIDITE----    DECESDECESDECESDECES    »»»»        

CATEGORIE EMPLOYESCATEGORIE EMPLOYESCATEGORIE EMPLOYESCATEGORIE EMPLOYES----OUVRIERSOUVRIERSOUVRIERSOUVRIERS    
Accord du 6 mars 2003 
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Avenant du 27 septembre 2004 à l’accord du 6 mars 2003 
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CATEGORIE AGENTS DE MAITRISECATEGORIE AGENTS DE MAITRISECATEGORIE AGENTS DE MAITRISECATEGORIE AGENTS DE MAITRISE    
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CATEGORIE CATEGORIE CATEGORIE CATEGORIE CADRESCADRESCADRESCADRES    
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